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« Une bonne entente entre rAngleterre 
et la France, c'est-à-dire entre les deux 
nations les mieux organisées de l'Europe, 
est essentielle comme point de départ d'une 
politique de reconstitution et de réorganisa
tion de l'Europe. »

(Lord QRÊY, à Edimbourg)

La Vérité se fait-elle jour en 
Angleterre ?

X.EÎÏ'TKEè IJ 15 PARIS

Pour faire échec à Poincaré
Le général fle Meta

Président de la Commission 
de l’armée

Où l’on voit que la politique d’annulation du Traité de Versailles 
préconisée par M. Lloyd George, reçoit l'assentiment 

des gouvernements de l’Allemagne

M. Raymond Poincaré n’est ménagé ni 
par nos alliés, ni par nos ennemis. A peine 
a-t-il eu le temps de jeter un coup d’œil sur 
auelques-uns des documents amoncelés sur 
sa tiib,e de travail qu'il lui faudrait déjà 
avoir répondu a toutes les questions indi- 
dieûseïnent jiosées.

Cette façon d’agir qui — heureusement 
n’émeut nullement le chef du Gouverne
ment — montre combien' est profond le 
fossé qui sépare les deux politiques : celles 
des gouvernements anglais et français.

La politique qu'entend suivre M. Lloyd 
George a été <te nouveau brillamment ex
posée par ie Premier anglais au cours d’un 
lécent discours.

Le moins que l’on puisse dire de la poli
tique préconisée par le Premier anglais, 
c’est qu’elle est catastrophique pour la 
France, en ce sens qu’elle tend à l’annula
tion do la victoire par l’anéantissement du 
traité de paix.

x x
Que propose M. Lloyd George ?
En premier lieu : une clémence toute par- 

tioulifere en faveur de l’Allemagne, agres
sive et responsable de l’horrible guerre ; en 
second lieu, une réunion générale des puis
sances (hier encore antagonistes, réunion 
qui n'a de raison d’être que si ces puissan
ces traitent d’égale à égale, c’est-à-dire li
bres de toutes servitudes.

Sur le premier point, M, Lloyd George a 
dit : « Je ne suis pas de ceux qui croient 
qu’on doive tenir l’Allemagne quitte de ce 
qu’elle doit... Mais l’Allemagne souffre de 
la crise du commerce international. Il 
faut lui permettre de se relever. C’est pour
quoi, à Cannes, nous avons fait nôtre, 1 ar
rangement proposé par les experts.

Et. plus loin :
il Si l’accord provisoire arrêté à Cannes 

allait être dénoncé, c’est qu’un vent de folie 
soufflerait sur 1e monde ».

Le « vent, de folie » n’a pas à être souf
flé : il a été soufflé depuis fort longtemps 
par M. 'Lloyd George en personne. El c’est 
<L, en arrêter les effets que s’emploie M. 
Poincaré.

D'avoir consenti des « abattements » sur । 
la créance des alliés au profit de l’Allema- : Courirz • • « .1 r i r i /A rA rigne, d’avoir consenti des délais pour le dé
sarmement et la destruction du matériel et 
des munitions de guerre, d’avoir omis d’exi
ger la remise des coupables de guerre, et 
bien d’autres choses encore, n’est-cc pas 
folie ?

M. Lloyd George trouve que ce n’est pas 
suffisant. A l’en croire, tout serait pour le 
mieux si les alliés décidaient, en catimini, 
de ne plus faire grief aux fauteurs de guer
re, de l'abominable crime qu’ils ont com
mis. J'espère, aurait-il dit à un interlocu
teur français, que les délégués de votre 
pava à la Conférence de Gênes, ne jette
ront 'pas de l’huile sur le feu de la guerre.

K
X X

La grande pensée de M. Lloyd George, 
celle qui accapare entièrement son esprit, et 
lui dicte son attitude présente, est la con
férence de Gênes. Il y tient, s’y accroche, 
et malheur à ceux qui n’opinent pas du 
bonnet quand il en suppute devant eux, les 
avantages. ■"■

ii Si l’on vient à cette conférence, s'est 
écrié M. Lloyd George, avec la détermina
tion do faire pour te mieux, d’aplanir lés

difficultés, « surtout de n’en point créer », 
avec le désir d’aider et non pas de mettre 
des bâtons dans les roues, le résultat en 
sera un grand pacte de paix ». Voilà le mot 
lâché : pacte de paix.

Et, naturellement, ce pacte illusoire ne 
peut s’établir quo provisoirement, et en 
sidération des concessions que les alliés 
ront devoir faire à leurs ex-ennemis.

C'est bien parce qu’ils pensent que 
concessions leur seront offertes que les 
vemants allemands saisissent avec empres
sement l’invitation qui leur a été faite de 
participer à la conférence de Gênes.

Jeudi dernier, au Reichstag, M. Wirth, 
chef du gouvernement allemand, n’a pas 
manqué de souligner cette espérance :

« A la conférence de Gênes, a-t-il dit. nous 
espérons que .l’étude plus approfondie du 
problème de l'économie mondiale fera aper-i 
cevoir aussi de plus en plus la « question i 
des réparations dans sa véritable significa
tion » et que, par suite, la solution sérieuse 
et possible de la question des réparations 
que nous poursuivons, fera des progrès, non 
seulement à notre profit, mais aussi pour 
l'avantage des pays qui ont droit aux répa
rations ».

Les’ dirigeants allemands veulent bien 
nous prévenir qu’ils ne viendront pas à 
Gènes avec des intentions perfides, mais 
avec cette devise : « Entente entre tontes 
les nations, pauvres et. riches, victorieuses 
el vaincues, en vue d'une tentative commune 
de rétablissement de la situation économi
que internationale ».

On le voit, soit du côté anglais.. soit du 
côté allemand, la conférence dé Gênes mar
que le point de départ de l'annulation du 
traité de Versailles.

x
X X

La France, il est ô peine besoin d‘e le dire, 
ne peut s’associer à semblable politique.. De 
toute sa volonté, de toutes ses forces, elle 
doit s’accrocher au traité de paix et obli
ger les signataires au respect de la signa-. ' 
turc.

Le traite est sa seule garantie quant, à sa 
sécurité et aux réparations qui lui sont ducs.

. après de problématiques améhora- 
i fions-de son sort, alors que par l'application 
intelligente du traité elle est sûre de tenir 
quelque chose de palpable et de tangible, 
serait une sottise quelle ne se pardonnerait 
pas.

La « déclaration ministérielle » est encore 
présente à notre esprit. Comme elle ne souf- ; 
fre aucune ambiguité à cet égard, nous

M.
mo-

con- 
croi-

des 
gou-

Ainsi que « Paris Centre » l’a annoncé 
hier, le général <ie Castelnau a été réélu 
Président de la Commission de l'Armée 

de la Chambre

Le Salon de la Machine Agricole 
a été inauguré hier

fre aucune ambiguité à cet égard, 
avons confiance dans la réponse que 
Poincaré ne manquera pas de faire pu 
ment opportun.

Le discours de M. Lloyd George, ainsi 
celui du chancelier Wirth, ne resteront pas 
sans réponse d‘e la part de M. Poincaré.' 
Mais, chaque chose en son temps.

M. Poincaré compulse, étudie avec achar
nement le dossier de la Franco qui recèle 
nombre de litiges qu'il faut résoudre. Dès 
que cette besogne sera mise au point, on 
entendra la voix de la France ’ elle éton
nera le monde par sa loyauté, sa netteté 
son clair bon sens et la grande affection 
qu’elle porte à ses alliés et amis, à ceux dos 
peuples avec lesquels elle a versé son sang 
pour que la victoire demeure un moyen de 
châtier le crime et non l’absoudre.

Eugèns MfTTLER.

Paris, 28 janvier. — Ce matin à 10 heu
res, M. Chéroh, ministre de l’Agriculture 
n inauguré officiellement le^prc/mier Salon 
de la Machine Agricole, qù? tient scs assises 
au Grand Palais.

A son arrivée, M. Chéron a été salué par 
M. Grosjoan. inspecteur général honoraire 
du l’agriculture, M. Villard, vice-président 
des -syndicats de constructeurs de machines 
agricoles. M. Coupon, chef dos travaux du 
génie rural à l'institut national agronomi
que, entourés de MM. Marraud, sénatem du 
Gers, ancien ministre. Ricard, ancien minis
tre de l'Agriculture. Delonclc. sénateur de la 
Seine, Donon. sénateur du Loiret, Rousset, 
directeur des services agricoles de.la Seine, 
Tisserand, directeur honoraire dé l'agri
culture, et Autrand. préfet de police de la 
Seine. .

, La visite'a commencé par le rez-de-chaus
sée, où sont, exposées les puissantes machi- 
m s agricoios, charrues et. tracteurs.

M. Chéron s’est arrêté a chaque stand, 
puis il a .longuement admiré l’exposition de 
la. foire des semonces organisées par l'of- 
fiiee régional du Nord.

Après utre visite qui a duré 1 h. J. AI 
Chéron a félicite les organisateurs, do ce 
premier salon qui mot en valeur l'ingénio 
sité des constructeurs et agriculteurs fran- 

■ çâis.

ffl. Jonnart demeurera à Rome
que

Rome, 28 janvier. — On sait, que M. Jon- 
nart. avait accepté la mission de représenter 
la Frtince à Rome comme ambassadeur <^x 
traordinaire. à la. con iihon que celte mis
sion devait être limitée dans sa durée et 
dans son but. • mission d’organisation et 
de mise en train.

Une fois celte tâche accomplie, il entrait 
dans tes intentions de M. Jonnart de céder 
la place à un autre rt de se consacrer en- 
lièremenl à scs -fonctions de représentant 
au Parlement d'une des régions les plus 
éprouvées par la guerre.

Logiquement, la mssion de' M. Jonnart
I devait donc prendre lin avec le vote des 
crédits affectés an fonctionnement de l’am
bassade de France près le Saint. Siège. _

La mort imprévue de Benoît XV vient 
donc modifier quelque peu cel te situai ion. 
Le président, du Conseil, ministre des Affai
res étrangères a prié alors M. Jonnart, de 
prolonger son séjour à Rome M Jonnart 
a répondu à M Poincaré que dans les cir
constances actuelles, il manquerait à son 
devoir s'il ne restait nas à 4 entière dispo
sition du gouvernement.

Echos «& Nouvelles
La promotion violette est innombrable. Toute

fois, parmi les nouveaux officiers de l’instruc
tion publique, qu’il nous soit permis de citer 
particulièrement notre excellent confrère Geo 
London, promu a ce double titre :

Vice-président des mionnateurs religieux et 
secrétaire général des Folies-Bergères.

Quel étrange cumul I

gement sur une affaire qui était engagée depuis 
cinq siècles. C'est un congé I

En 1523,'Charles V avait donné à son écuyer. 
César Ziéramosca, frère (l’un héros qui est le 
protagouisnie d’un roman célèbre, les forges de 
la Calabre. Les fils de l'écuyer ayant été dépouil
lés des proprielos paternelles, se pourvurent en 
iuslice. C’est ce procès qui, d'héritiers en héri
tiers, a été poursuivi jusqu'au jugement d'hier.

Mais il n’est pas dit qu il n’y aura pas appel.
MORT D’UNE FEMME DEPUTE

Vin de Seine.
Les statistiques, même agricoles, révèlent, en 

vérité, de bien belles choses, par exemple celle- 
ci : le plus petit département de la France, qui 
est celui dont Paris occupe la majeure partie, ne 
compte pas moins de 200 hectares de vignes.

Et û'o ces vignes, chaque année, on fait dû vin.
Evidemment, elles subissent, comme leurs 

sœurs do la Bourgogne, du Médoc, de l’Anjou, 
de la Champagne et ue l’Alsace, les atteintes des 
maladies qui ravagent nos ceps, mais elles ré
sistent, encore et donnent un certain « piccolo » 
que de savants coupages rendent digne de figu
rer avec honneur sur des tables qui se respec
tent.

Un peu de tous les côtés on signale une véri
table invasion de sangliers.

C’est naturellement vers les régions forestières 
cl montagneuses qu’ils so sont dirigés de préfé
rence.

Dos battues répétées ont dû être organisées 
dans les Gévennes, l’Auvergne, la Bourgogne, Il 
Jura-, le Doubs, t’Ain, les Vosges, et les chas
seurs sont sur les dents. Les journaux suisses 
enregistrent également l’appairition do bandes 

, nombreusesl
Ce phénomène s’explique en partie par les ri

gueurs soudaines; de l'hiver et par les récentes 
Chutes de neige, qui forcent les sangliers à quit
ter leurs retraites pour chercher pâture aux 
alentours des lieux habités.

Mais les chasseurs professionnels croient avoir 
remarqué que plusieurs des sangliers abattus 
■présentent, dans leur conformation, des caractè
res spéciaux qui .les distinguent de leurs congé
nères. français. On a même avancé que l’on 
■pouvait sé trouver en présence (/animaux mi
grateurs ''chassés de Russie cl d’Asie par det 
causes mystérieuses et se précipitant vers l’Ouest 
en vertu de la même loi d'attraction qui motiva 
les grandes invasions du V" siècle.

Ne- sêrait-ee pas à la guerre et à la révolution 
russe que nous devrions de voir notre faune 
s’enrichir, d’un type nouveau de sangliers ?

L' « Américan Aerial Age Weekly » fait, le 
récit des essais o’une nouvel engin de guerre 
qui est appelé à révolutionner les méthodes de 
comoat sur terre et sur mer.

L’appareil, qui est construit dans le plus 
grand secret pour le compte de l’armée et de la 
narine américaines, est un aéroplane de modèle 
réduit dont la carène contient une très forte 
charge d’un explosif puissant et qui peut être 
dirigé du sol par. le moyen des ondes hertzièn- 
nes. La torpille aérienne pourrait être lancée 
contre une (lotte ou contre tiifie ville distancée 
de plus de 200 milles du point de départ.

Lors des premiers essais l’engin vola au des
sus de New-York et atterrit après avoir traversé 
deux Etals.

Berlin, 28 janvier. — Mme Ziete. député 
indépendant., avait été prise d'une indispo
sition. à la séance du Reichstag, pendant le 
discours du comte AVeslarp..

--------------------- ---------------------------------
LE SQUELETTE DE MEUDON 

N’EST PAS ENCORE IDENTIFIÉ

Versailles, 28 janvier. — L’enquête ou
verte au sujet, du mystérieux squelette de 
Meudon se poursuit activement. On a ac
quis la certitude) que la victime portait des 
vêtements sortant d’un grand magasin de 
Paris

Les inspecteurs de la première brigade 
mobile chargés de cette affaire vont contrô
ler immédiatement toutes les disparitions 
signalées depuis deux ans- Ils vont essayer 
également de retrouver le dentiste qui a fa
briqué le râtelier découvert sur le cadavre. 
---------------- 1---- ------------------------------------

UNE FORTUNE ENVOLÉE

Ce n'est, qu’en France que les procès traî
nent et qu’on peut accuser la justice do n'avan
cer qu’en boîUwi,

Le Thémis italienne n'a rien à envier à la 
nôtre.

Le tnbunal dé Naples aient de rendre son ju-

Versailles, 28 janvier. — En 1915. une 
cultivatrice de Cormeille-en-Parisy, Mme 
veuve Paulmier, cachait dans un réduit au- 
dessous de l’escalier de sa cavci, une somme 
de 25.900 francs en billets de banque et en 
monnaie d’or et d'argent.

Après six mois, Mme veuve Paulmier vou
lut s’assurer-que sa petite fortune n'avait 
pas bougé. Lorsqu’elle voulut refaire cette 
visite, hier. cH© eut la désagréable surprise 
de constater <ie son Mirent avait éisparu.

E/V ATTENDANT L’ÉLECTION 
DU SUCCESSEUR DE BENOIT XV

Pour !a première fois 
des femmes entreront 

au Conclave
Rome, 28 janvier. — Le 2 février, à la cha

pelle Paoline, te cardinal Vanulelli chantera 
la messe solennelle de L Esprit-Saint, après 
laquelle aura, lieu l’oraison « Pro ébgendo 
simmo Pontifice ». ... ...

Le même jour, à 15 heures 30, les cardi
naux se réuniront à nouveau dans la cha
pelle Paolinc et de là, précédés de la Croix, 
ils se rendront au Conclave.

Pour la première fois’, dés femmes entre
ront au Conclave, les cardinaux, ayant déci
dé de confier aux religieuses’ le, service des 
Cuisines et les services, annexes.

Les ballons d’essai

Les maires de France 
elles délégués étrangers 
fondent une association 

internationale

Paris, 28 janvier. — L'association géné
rale des maires de France a terminé son 
assemblée générale annuelle par un ban
quet intime qui réunissait une quarantaine 
de maires français et les délégués d’Angle
terre, de Belgique et du Portugal.

Le ministre de l’intérieur était représenté

Rôme, 28 janvier. — Le « Monde » écrit : 
Le cardinal Afanutelli sortant des limites de __ 
ali réserve habituelle aurait, exprimé à nneien&.
personnalité influente de t'opimon. que du 
heurf des tendances extrêmes émerger du 
Conclave la- désignation d'un cardinal re
présentant une tendance intermédiaire.

Cette opinion avait déjà été exprimée par 
d’autres journaux mais pour te << Mondo » 
le (ail qix’elte. soit accréditée par le doyen 
du Sacré Collège constitue un ballon d'es
sai pour avancer.parmi tant de divergéan- 
ces cardinalices, une nouvelle candidature;

Le cardinal Merry Del. Val’a été élu à 1 u- 
nanimité membro des diverses commissions 
cardinalices, chargées de diriger tes affaires 
de l'église durant les vacances du Siège 

vingt ou vingt-deux voix 
prémif'ir tour fie scrutin 
sur le nom du. cardinal

apostolique.
Qn,assure que 

s’affirmeront, an 
dans le conclave 
Merry dcl Val

Om assure que____ ___ ,
mier tour de scrutin restera platonique et 
que les voix an deuxième tour se porteront, 
sur un cardinal italien de même tendance 
que le cardinal. Merry dcl Val.

Ensuite et si d'autres tours de scrutin sont 
nécessaires, elfes se porteront sur un can
didat de transaction.

cette affirmation du pre-

Le corps diplomatique 
au Vatican

Le corps diplomatique a été reçu, ce ma
tin, en audience solennelle par le collège des 
Cardinaux.

t.'ambassadeur d’Espagne, doyen du 
corps dinlomatique a prononcé un discours 
dues lequel il fait part de l’émotion ressen
tie par le corps diplomatique accrédité près 
le Saint-Siège par la mort imprévue de Be
noit XV.

Les représentante diplomatiques près le Saint- 
Siège ici présente, a-t-il ajouté, en nombre plus 
grand qu’en nucunè époque de l'histoire. res
sentent œt.te douleur d'autant plus- qu'il leur a 
été donné d'admirer respectueusement. de près i 
les hautes vertus morales et intellectuelles du 
Saint-Père.

Le cardinal Vanulelli. doyen du Sacré 
Collège, a répondu à l'ambassadeur d'Espa
gne.

I.es condoléances du corps drolornatiqoue. a-t- 
ii dit. nous apportent un profond.réennfprt

Le réconfort moral que nous procure les con
doléances du Corps diplomatique aidera les car
dinaux dans l accomplissement du grand acte 
qu’ils doivent accomipiir pour donner au Pontife 
défunt un successeur selon les lois canoniques 
de l’Eglisè.__________

A Notre-Dame de Paris
Paris, 28 janvier. — Un service solennel à 

la mémoire do Benoit NV. a ■été célébré, ce 
matin- à Notre Damede-Paris.

MM Milorand et Poincaré étalent repré
sentés ainsi que les députés de la Chambre 
et du Sénat. ;

On remarquait dans l’assistance ; Mme 
Mille.ra.ml, M Colraf. M. Dior, tes représen
tants du corps diplomatique, les maréchaux 
Lyanley et Pétain, tes géné.raux dèi Castel
nau, Maistre, les représentants des corps 
constitués, le gouverneur militaire de Paris, 
etc.

L'office n été présidé par Mgr Goretti. et 
l'absoiilci donnée par Mgr Roland Gosselin

Le Concours agricole de Moulins
Les prix pratiqués sur les animaux de choix 

n’ont guère dépassé 6.000 francs

Moulins, 28 janvier (do notre 
envoyé spécial). — Malgré le 
mauvais temps, te Concours 
agricole de Moulins remporte 
un gros succès.

Au • cours de la journée 
d'hier, les visiteurs nombreux, 
venus de tous les points de no
tre région, se rendirent au hall 
de Bercy, où les produits de 
l'élevage charollais sont a 
l'honneur, et dénièrent sur le 
Cours de Russie, où sont ex
posés. les derniers perfectlion- 
nemeiils de la mécanique agri
cole,

Au hall de Bercy, ce fut la 
grande journée pour les éle
veurs.

Les transactions qui, aussitôt 
après le classement des ani
maux s'étaient ébauchées, fu
rent assez facilement conclues.

Disons tout de suite que les 
cours pratiqués furent infé
rieurs à ■ ceux ayant servi de 
baso à tous les marchés passés 
au concours de Nevers.

En un mot, et avant d’entrer 
dans le .détail, on peut évaluer 
la baisse à un chiffre moyen 
de 1.000 St 1.500 francs par tê-

Les prix les plus élevés, pra
tiqués
choix, n’ont pas dépassé 6 000 
francs 
rent à

Contrairement a 'a coutume 
des concours précédents, la 
boudherie no se nîontra pas 
très empressée, et peu d'ani
maux gras furent achètes pour 
la consommation . les prmci- 

-paux marches eurent lieu entre 
éleveurs, et d’éleveurs a agri
culteurs.

Pour so rendre compte plus 
facilement de la différence des 
prix pratiqués aux .Çioncours 
de Nevers et de Moulins, il suf
fit de. faire certaines comparai
sons.

A Nevers, quelques animaux 
de tête furent vendi 
moyenne de 7 000 fe 8.1 
A Moulins, les cours oscillè
rent entre 4.500 et C.OOû francs

Pour les animaux de qualité 
ordinaire, la différence; est 
moindre. Alors qu'à Nevers, ils 
se vendirent de 4.000 a 5 000 
fi ânes, a Moulins, iis furent 
cédés entre 2.500 et 3.000 fr.

Ajoutons que |s concours de 
Moulins fat, paur les éleveurs,

sur tes

et peu de 
ce chiffre

animaux de

ventes réussi-

D’un coup de pioche dcnné 
au pied o’un arbuste 

dans ie bois ce Boulogne 
et de ce qu’il a&vint

Des perles fines, des saphirs, 
des brillants...

<=à‘-'

28 janvier. — Hier, dans l’aprèa- 
jardinier de la ville de Paris, M. 
demeurant, 17, rue Poncelet, fai- 

m'h «ci il 1 zt.

Paris, 
midi, un 
Charron, 
sait une singulière mourante.

Alors qun piochait au pied d’un arbus
te dans le bois de Boulogne, à proximité de 

....................... . . . la Porte Dauphine, il oeterrait à environ 
à ce banquet, auquel assistait, le vice-prési- 30 centimètres de irofondeur, 112 perles 
dent du Conseil municipal de Paris, M. Del- fines, des débris de bracelet avec des. sa- 
sol...................................................... , ' pinrs, une grosse perle montée sur platine

Le président de l’Association générale, M. entourée de brillants et 17 bridants, le tout 
Gilly, maire de La Verypilhère (Isère), dans enveloppé dans des débris de vieux papier, 
un substantiel discours très applaudi a re- | ...................
mercié tous les délégués venus si nom
breux des villes de France «l des principaux 
centres de l'étranger, pour affirmer qu’une 
solidarité née d’emplois semblables et de 
difficultés similaires, réunit tous les édiles

Le président de l’Association a ensuite 
présenté un court résume des travaux de 
l’assemblée générale el des buts visés par |

Au nom de la ville de Paris, M. Delsol a 
salué ses collègues et. les a assurés que. si 
te conseil mnmcipnt de Paris, par suite de 
son fonctionnement spécial, ne pouvait pas 
prendre part aux travaux de l’assemblée, 
générale, il n'en suivait pas moins avec in
térêt, les différentes questions examinées 
par l’assemblée.

Les (idegucs étrangers au congrès des 
maires de France, ont procédé à l’élabora
tion des statuts de l'association internatio
nale des maires.

Ils se sont mis d'accord, pour la formation; 
entre toiis les maires ou magistrats muni- , . - , .. .
cinaux remplissant, dans leur pays respec-1 Lexamen détaillé Jes bijoux a permis do 
(ifs des fonctions comparables à celles de constater que des pierres avaient été bn» . ,, . i • x nAna nn’il monnnoil r\zxr»lna on nnllianmaire, d une association internationale.

Celle 'association aura | 
ment d’établir et d'entretenir des liens de 
plus en plus, intimés entré les peuples, ten
dant à une parfaite connaissance les uns 
des autres et récherehèrà tous perfection 
nements qui paraîtront désirables dans la 
législation administrative des divers états 
représentes à l'association.

I .o bureau provisoire de l’assoctSflion a été 
ainsi composé :

Président général : M. Gilly. président do l'As- 
socialion générale des maires de France

Président pour l’Angteteree : M l’retterich J.
Vinrent, nraire d'OxfoixJ

Président pour la Belgique': M Dosfàys, ifiairé. 
de Vor' iers.

Une commission fix’era. ultérieurement les 
noms des maires qui représenteront tas au
tres nations étrangères à cette association 
internationale. 

. Deniain les maires partiront pour Reims-

.,i. .«nurroii remit ussitôt les bijoux à 
son chef qui les porta immédiatement au 
commissariat de police de la Porte Dau
phine.

an. examinant les montures du bracelet, 
le commissaire de police releva la marque 
de la maison qui l’avait vendu. C’était une 
maison do la rue de la Paix.

Le commerçant, convoqué aussitôt, re
connu avoir vendu ces 1 ijoux quelques an
nées avant la guerre à Mme Thomson, née 
Grasset, et devenue depuis, Mme de Beau- 
repaire.

v ette dernière, qui habite GO, avenu© 
Montaigne, convoquée à son tour au com
missariat, a reconnu tous les bijoux.

ns ni ont été dérobés, a-t-elle déclaré, le 21 
juillet 1914, alors que j’habitais 35. avenue du 
Bois de Boulogne. ' Ils avaient à cette époque 
une valeur approximative de 335.000 francs.

Lino plainte avait été déposée à la police 
judiciaire, mais l’enquête ouverte n’avait 
donné aucun résultat.

sées, qu’il manquait 12 perles au collier, 
p'mir'but 'notam-iuno bague , en brillants et deux saphirs.

- | On suppose que i’auteur du cambriola
ge avait enterré le produit de son vol aa 
pied de cet arbuste en me de le reprendre 
plus tard, mais que, probablement, décédé 
pendant la guerre, il ne put profiter ainsi 
de son larcin.

Le parti ouvrier belge 
contre les soviets

Bruxelles, 28 janvier. — Le parti ■ ou
vrier a organisé, hier soir, une réunion de 
protestation contre les procédés employés 
par les bolclinvilts à l’égard de leurs ad
versaires politiques.

MM. Vandervelde. et ’Jebovekhére sc sont 
élevés avec énergie contre le [ait que des 
milJiers de personnes seraient emprison
nées pmrr le seul crime d'avoir condamné 
le régime soviétique. 

------------------------ -----------------------------------------------------

l'NE LIGUE DU P. Ï..-M. A OIAMONIX.

Bonneville, 28 janvier. - M. Vidal, sous- 
secrétaire d'Etat à l’enseignement techni
que et M. Pâté, députe, churgé au mi
nistère de la Guerre de la préparation mi
litaire. sont passés en gare de Bonneville 
par l'express de 10 (mures

Le sous-secrétaire l'Etat se rend à Cha- 
monix pour l’inaugurdion d'une ligne 
P.-L.-M. Chamonix-Argen lères. Mont.rol et 
le Planet. et pour présider le 12” concours 
international de sports d’hiver.

LA PROCHAINE CONFERENCE 
DES MINISTRES

------------------------------------------------------------------------------------------

Sur le point d’être arrêté 
un déserteur fait feu 

et ble.s s un inspecteur
Parts, 28 javier. — Ce soir, à. 19 heures, 

les inspecteurs Desjobert et Ruissin, de la 
brigade de la voie publique, ayant reconnu, 
un déserteur rue Papillot, voulurent l'ap
préhender, mais celui--i, un nommé He- 
nnguez, qui s'était aperçu d-e la présence 
des inspecteurs, entra dans l'immeuble nu
méro 8 de cette rue et s’enferma dans les 
cabinets.

Il en ressortit peu après, armé d’un re
volver et tira sur un inspecteur un coup de 
son arme tandis qu'il, portait des coups de 
pied dans l’abdomen <te "autre policier.

Arrêté peu a.piès_[ar des agents qui 
étaient, intervenus, le eurtrier a été con
duit au commissariat de la rue d’Haute- 
ville, tandis que les -teux inspecteurs 
étaient conduits à .^ariboisière.

L'inspecteur Desjobert est blessé à la 
joue gauche et an bas Je la mâchoire. Son 
état n'inspire pas d’inquiétude. 11 est ren
tré à son domicile '-près avoir été pansé. 
Demain on procédera à l'extraction de la 
balle.

I Quant à l’inspecteur Buissin, il so plaint 
de douteurs internes. Son état ne paraît 
néanmoins pas grave.
————_——------------- co Q ifll> --- ----—• ’

La fonte des neiges rend impossible 
la circulation par le Simplon

Londres, 28 janvier. — L’agence Reuter 
apprend que Lord Curzon compte quitter 
Londres pour Paris, mardi prochain, et
que la conférence des ministres des Affaires 
étrangères commencera dans quelques

un facteur important do vente. 
Ces derniers trouvèrent faci
lement -acquéreurs pour les 
animaux comptant en supplé
ment dans leurs écuries.

jours.
M. Poincaré et le marquis délia Torrcta. 

seront —'—l~ "" 
nist.re 
ris, où il restera probablement tant que 
l’on discutera le conflit gréco-turc.

< >n croit que I/ird Cürzon profitera de 
l’occasion pour poursuivre avec M. Poin
caré les pourparlers concernant le pacte 
anglo-français qu'il a entamé avec l’am
bassadeur de France à Londres.

présents. M. foùnaris, premier mi 
de Grèce est j arti, hier, pour Pa-

La ville de levers va posséder 
un senise d'autobus

Apres le palmarès
Le choix, des animaux 

quel fl fut procédé par les dif- ' 
férenles commissions, pour 
tablissement du palmarès, 
l’objet de diverses critiques.

Nous ne voulons pas prendre 
parti dans cette, délicate ques
tion ■; ce léger’ connût ayant 
probablement pour base une 
certaine rivalité existant entre 
éleveurs des différents départe
ments du Centre,

Cette rivalité aura-t-elle pour' _
résultat de stimuler les uns et avec la plus grande bienveillance le projet 
les autres et de tes inciter à quj peu{ constituer pour la ville un sérieux 
(aire mieux encore, si cela est élément de commodité, ai de progrès, et, 
possible, pour te renom de la partant, il a voté à la Compagnie Générale 
race charollaise t Nous le sou-' ■ ' * *---- ---------------- 1----- —
hailons Mats on peut crain
dre, que par la suite, elle : ne 
se ' transforme en quelque mé
sentente dont tes conséquences, 
seraient néfastes aux intérêts 
du pays comme à ceux des éle- 
veùrs eux-mêmes. R. Kraemer.

au-

l’é
tait

Au cours de la seance du conseil munici
pal de. Nevers, tenue la nuit dernière, il fut 
question de propositions faites par la com
pagnie Générale des Transports Automobi
les à la municipalité, propositions concer- 

' nanl la création d'un service d’autobus des
tiné à desservir les différents quartiers de 
la ville de Nevers.

Ces autobus seraient construits sur le 
même modèle que ceux de Paris. I.es prix 
seraient de 30 centimes pour le parcours 
d’une section et de 50 centimes pour le par- 

| cours complet.
Le conseil municipal décide d’accueillir

t____ ifituer pour la ville un sérieux
élément de commodité rtt de progrès, el,

des Transports Automobiles une subvention 
de 3.000 francs pour une période d’essai de 
(rois mois pendant laquelle le service serait 
fait avec deux voitures.

En outre ces deux voitures pourraient 
être logées au hall du champ de foire, ce 
qui constituerait une économie pour la Com
pagnie,

Genève, 28 janvier. — Par suite de la fonte 
des neiges, un important éboulement s’est 
produit, à Entrevarso et à Praglla, obstruant 
la ligne du Simplon. Toute la circulation est 
devenue impossible à cet endroit Toutefois 
un service de voyageurs sans gros bagages 
a été organisé par transbordement.

Le Simplon-Orient-Express a dû être dé
tourné et emprunte la voie du Saint-Go- 
-thard'. Les travaux dû déblaiement ont été 
commencés immédiatement et, en tes pous
sant activement, on espère pouvoir rétablir 
le service normal dans deux .ours.
_-------- —---------------------->—«3® -d- <---------------------------------—*

UN BLOG AGRICOLE AUX ÉTATS-UNIS 
POUR AIDER L’EUROPE

La conférence agricole nationale améri
caine réunie à Washington, a adopté à 
l’unanimité, une résolution recommandant 
la formation d'un << bloc agricole » dans le 
Congrès, bloc qui demanderait au gouverne
ment d'utiliser ses bons offices en vue d'ai
der à la reconstitution de l’Europe, et con
seillerait. aux fermiers de réserver leurs ter
rains à certaines cultures particulières afin 
d’équilibrer la production.
---------------------- <---------------------------- ——•

Londres-Paris par avions nocturnes
Londres, 28 janvier. — Le « Star » an

nonce qu’un service nocturne d’avions entre 
Londres et Paris sera inauguré lundi pro
chain.

Le ministre de l’aéronautique britannique 
va prendre des dispositions pour assurer à 
ce service le maximum de sécurité possible» 
Le parcours de Londres à ]a France sera 
.jalonné de quelques phares puissants tous 
les 50 Mlomètres. qui seront non seulement 
des points de repère pour les pilotes, mais 
indiqueront à ceux-ci la direction et la vi
tesse des vents.

ORLEANS PROTESTE

Orléans, 28 janvier. - Dans sa séance 
d’aiijlourd'hui, le conseil municipal d’Or
léans a voté deux motions : l’une contre le 
projet de déplacement du 3* corps d’armée, 
l'autre contre le projet le suppression do 
4a Cour d’Appel d’OrlèîWlS.
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I Le Concours agricole ih looiis
LE PALMARES

VERS UN NOUVEAU MORATORIUM

Dans une longue note qu’il adresse 
à la Commission des Réparations 

le Reich fait savoir :
Qu’il ne pourra faire 

aucun versement 
en espèces en 1922

Berlin, 28 janvier. — On donne de source 
sérieuse allemande sur la réponse remise 
aujourd’hui à la commission des réparations 
par le gouvernement allemand, les rensei
gné nents suivants :

Cette note comprend :
T un programme de réformes du budget 

et de la circulation fiduciaire ainsi que de 
garanties ;

2' Un programme det paiements en espè
ces et en nature pendant l’année 1922 ;

3° Quantre annexes relatifs au régime fis
cale allemand, au budget, à la suppression 
des subventions destinées à diminuer le prix 
des vivres et enfin une réforme des postes 
et des chemins de fer.

Le programme de réformes traite succes
sivement des mesures destinées à augmen
ter les recettes, à diminuer les dépenses ut 
à régler la dette flottante et la circulation 
des billets.

Les experts alliés à la conférence de 
Bruxelles en meenitire 1920, ont reconnu 
que les impôts directs allemands ne pou
vaient plus être augmentés, malgré cela des 
projets de lois actuellement soumis au 
Reichstag prévoient ctes impôts sur la for
tune, sur l’aocroissément de la fortune, sur 
le capital, sur les sociétés. L’impôt sur le 
chiffre d’affaires est porté de 1 j % à 2 %. 
Celui sur les chemins de fer de 20 à 40 %. 
Les droits de douane et les impôts de con
sommation doivent aussi être augmentés. 
Les droits de douane seront perçus sur la 
base exacte de leur montant en or. La con
sommation est à imposer au moins autant 
que celle des autres paye.

LA REGRESSION DE LA FRAUDE
Des mesures énergiques ont été prises 

contre les évasions fiscales, à savoir : sup
pression des secrets des banques, et contrô
le des dépôts dans les banques par le fisc. 
Les tarifs des chemins de fer et pictaux 
ont été augmentés comme il suit :

Chemins de fer : Trafic des voyageurs : 
19 fois le prix de paix ; trafic des marchan
dises, 32 foois le prix de paix.

Postes et télégraphes : 31 foix le prix do 
paix.

Les subventions pour l’abaissement du 
prix des vivres ne figurent plus dans le 
budget de 1922, ne figurent plus que pour 
1 milliard de marks or contre 22.300.000.000 
de marks accordés jusqu’à présent.

LE PAIN AUGMENTÉ DE 75 %
Le prix du pain va être augmenté de 75 %. 

Au secours de chômage va être substitué 
une assurance contre le chômage qui sera 
supporté par les patrons et les ouvriers. 
Le budget ordinaire accuse 103 milliards de 
marks recettes et 86.700.000.000 ce marks 
dépenses.

Il reste un excédent de 16 milliards et de
mi environ de marks papier qui est dispo
nible pour les réparations. En vue de res
treindre la dette flottante, le gouvernement 
fera en 1922, un emprunt nouveau intérieur. 
Cet emprunt ne pourra éussir que s’il est 
certain que les dispositions du traité ce Ver
sailles ne gêneront pas le service des inté
rêts.

De plus en indépendance de celà, fl est 
prévu dans le compromis fiscal un emj runt 
forcé, mais cet emprunt constitue une me
sure extrême que l’on ne .-aurait renouve
ler en vue de financer les i relations pour 
1922 sans émettre de nouveaux billets.

NOUS NE POURRONS RIEN DONNER 
EN 1922

Au point de vue économique, il est absolu
ment nécessaire de dispenser l’AUen.agne 
de toutes réparations en espèces, tout au 
moins pour 1922. Toutefois, le gouverne
ment allemand reconnaît que les ci modéra
tions économiques doivent parfois coder le 
pas aux nécessités politiques.

Parlant alors des chiffres à Cannes par 
les alliés, à savoir : 720 millions de marks 
e nospèces, 1.450.000.000 de . restations en 
nature, la note demande qu’on abaisse le 
chiffre en espèces quitte à augmenter le 
chiffre en nature. Elle demande en outre 
que les frais d’occupation soient englobés 
dans (es prestations prévues pour 191|.’ 
et que les autres obligations en monnaies 
étrangères soient réduites.
------------------------------------------------------- ---------------------------------------------------------------------------------------

Comment furent blessés les deux irspecteurs 
chargés de l’arrestation de Herlisguez

Paris, 28 janvier. — Les deux inspecteurs 
de police qui ont été blessés ce soir rue 
Papillon l’ont été dans les circonstances 
suivantes :

Tous les deux venaient vers 6 heures pour 
arrêter Herlisguez à son domicile, 8, rue 
Papillon. Ce dernier étant absent, un ins
pecteur resta dans la chambre d hôtel, tan
dis que le second faisait le guet dans' le 
couloir du rez-de-chuussee.

Vers 7 heures, Herlisguez rentra et mon
ta l’qscalier de l’immeuble, mais il fut ap
préhendé par l’inspecteur De-quhert dans 
î? couloir qui conduisait à sa chambre. C’est 
alors que pendant que l'inspecteur le fci'il- 
lait Herlisguez saisit vivement un revolver 
dans sa poche de pardessus et tira un coup 
de feu sur le policier qui tourna, l e deuxiè
me inspecteur accourut pour prêter main- 
forte. à son collègue, essuyait à soi- tour 
plusieurs coups de revolver qui ne l’attei
gnirent pas.

La foule qui s’était amassée devant l'im
meuble. ignorant ce qui s’était passé prit 
parti pour Herlisguez et les inspecteurs du
pent sortir leurs revolvers pour emmener 
le prisonnier.

Jean Alexandre Herlisguez est né le 18 
janvier 1900 à Lorient. IJ se disait étudiant 
en archéologie et a déclaré exercer la pro
fession de représentant de commerce depuis 
15 jours. La police le recherchait pour dé
sertion du 21’ oataillon de C.O.A. caserné à 
Strasbourg.

DANS LA RÉGION

NIÈVRE
Quand réglementera-t-on la circulation 

des voitures au «carrefour des écrasés»

ANIMAUX REPRODUCTEURS
Espèce Bovine. — Race Charolaise-Nivernaise

(Suite)
Femelles

8* catégorie. ■— Génisses de 8 mois à 1 an : 1‘ 
prix, 160 francs, M. Auguste Besson, précité ; 
2‘ prix, 140 francs, M. Bernadat, au Pré Monte- 
reau, commune de Chàbtenay-Saint-Imbert (Niè

vre) • 3* prix, 120- francs, MM. Louis et Julien 
Soucachet, précités ; 4‘ prix, 100 francs, MM. 
Paul Verrier et Dessauny, précités ; 5' prix, 80 
francs, Mme veuve Mercier, précitée.

Viennent ensuite : M. Maurice Moulin, à 
la Pommeraie,, par Agonges (Allier) ; M. Jean 
Morel, â Neuvy-le-Barois, par Sancoins (Cher) ; 
M. de Larouillère, précité ; M. Henri Nivière, 
précité ; M. le comte de l’Estoille, précite.

9” catégorie.— Génisses de 1 à 2 ans, ayant 
6 dents de lait : F prix, 160 francs. MM. Louis 
et Julien Soucachet, précités ; 2‘ prix. 140 
francs, M. Maurice Moulin, précité 
francs, M. Auguste Besson, précité 
francs, : Miiie Mercier, pnx-iiee ; 5e "prix 
francs, M. le Comte de l’Estoille. précité.

Viennent ensuite ; M. Henri Nivière, précité ; 
M. de Larouillère, précité ; M. Edouard Fassier, 
précité ; M. Henri Nivière, précité ; MM. Paul 
Verrier et Dessauny, précités.

I 101 catégorie. — Génisses de 2 à 3 ans, ayant 
1 encore des dents de lait :.F prix. 160 francs, 

MM. Louis et Julien Soucachet, précités ; 2’ 
prix, l-lo francs, M. Auguste Besson, précité ; 3’ 
prix, 12o francs. M. le comte de l’Estoille, préci
té ; 4" prix, 100 francs, M. Edouard Fassier, pré
cité ; 5' prix, 80 francs, M. Henri Nivière, prê
ché.

Viennent ensuite : M. Edouard Fassier, préci- 
; té ; M, J.-M. Dodat, précité ; M. Joseph Nico
las, à la Croix d’Or, commune de Cbetniliy (Al- 

. . .... . lier) ; M. de Larouillère. précitéun virement de crédit en ce qui concerne , mier précité
r?.,. i prix d’honneur : MM.

chel, précités.
Prix d’ensemble : Les mêmes.

ESPECE

Séance de nuit 
au Conseil municipal 

de Nevers
Le Conseil municipal de Nevers s’est réu

ni hier à 20 h. 30, sous la présidence de M. 
Hugon, maire, 7 conseillers s’étaient tait 
excuser.

Après la lecture du procès-verbal de la 
dernière séance, le budget modifié du collè
ge de jeunes filles pour 1922 est adopté.

La question du legs Raquin fait ensuite 
l’objet d’un court débat. Elle est renvoyée 
pour examen supplémentaire à la première 
commission (finances).

Puis on aborde le budget primitif de 1922 
M. Hugon donne la parole à M. Bosq, rap
porteur qui rend compte tout d’abord que 
ce budget s’élève tant en dépenses qu’en 
recettes à la somme de 2.823.808 francs, H 
dépasse de 109.733 francs, celui de 1921 qui 
lui même dépassait celui de 1920 de 647.680 
francs.

Parmi les dépenses projetées pour 1922, 
notons la pose en différents quartiers de 
Nevers de 12 nouvelles lampes électriques 
de 600 bougies, ce qui portera ô 42 le i om
bre total de ces lampes dans toute la ’ille.

Ajjrès la lecture et le vote des divers cha
pitres du budget, le chiffre d’ensemble de 
2.823.808 francs est adopté à l’unanimité.

L’assemblée municipale autorise insulte r~ -------* j- ----------
l’excédent des dépenses dn budget des En
fants assistés (exercice 1921).

Puis diverses questions de détail relatives 
au collège de jeunes filles sont réglées- On 
décide également l’acquisition de 175 mè
tres carrés de terrain à 7 fr. le mètre, soit 
1.225 francs par voies d’alignement, pour

MATÉRIEL ET PRODUITS 
DE L’APICULTURE

Miels et pain d’épiceS' : Médaille de bronze 
et 25 francs, M. Morin, à Salbrit (Cher).

Dérivés du miel (hydromel et cidre), médaillé 
de bronze et 25 francs : M. Bédouin, à Néris- 

,les-Bains (Allier).
Mention honorable : M. Mallet, à Toulon.
.Matériel apicole (ruches d’observation), mé

daille de bronze et 25 francs, à M. Labruré, à 
Saint-Victor (Allier).

Instruments apicoles : Médaille de bronze et 
25 francs, à M. Dannand à Marset (P.-de-D.).

Hors concours : M. J.-M. Blanc, à Beaulieu.

Tous les Jours des accidents se produisent ou ne sont évités 
que par miracle

Nous recevons la lettre suivante :
Monsieur le Rédacteur en chef,

Un accident d’automobile qui aurait pu avoir 
des conséquences très graves, s’est produit en
core, hier matin, à J intersection de la rue 
de la Pelleterie et de la rue du Commerce, à 
cet endroit si justement dénommé « Le Carre
four des Ecrasés ».

Depuis longtemps on peut constater de tous 
cotés les excès de vitesse des autqs en ville, et 
notamment dans la traversée de la rue du Com
merce, si dangereuse pour les piétons, étant 
donnes son étroitesse et l’exiguité de ses trottoirs.

Cependant, il existe un règlement qui pres-

nt en dépenses qu en 
de 2.823.808 francs, H

Louis et

x x
Très remarqués sur les cours les PRODUITS 

EN CIMENT ARME, de la Maison J.©. COUTU
RIER, de Moulins, avec sa clôture pour parcs _____ , „ uu .cKicmeiH um ores

T nrix teô et Jardins imitant parfaitement le bois et d’une. crit aux automobilistes, cyclistes, motocyclistes 
4- nrix’ mi b0 à.^oule «preuve ; aussi ses clôtures pour elc..( de ne pas dépasser la vilrèse de 12 kilo- 
4^ prix, lut) prairies d une curée incalculable, ses poteaux mètres à l'heure, dans le parcours de la ville 

ae barrières et tout ce qui concerne la clôture ----- .. lu-
jen général. Cette maison fait tous travaux c 
■ciment armé tels que Pergola, Rochers artifi
ciels,' travaux décoratifs pour façades, pièces 
d'eaux, etc. .. .. . . .

Qu’attend-on pour faire observer ce règîe- 
o merit ?

Il nie semble que quelques contraventions, 
justement infligées, empêcheraient les abus et 
Ton pourrait peut-être alors circuler sans dan
ger dans les rues de Nevers.

D’autre part, je crois savoir qu’autrefois un

planton au Carrefour des Ecrasés, l a consigné 
a-t-lie été modifiée, ou n’a t-on pas assez d’a
gents ?

On se contente d’assurer le service pendant

; M. R. Gau-
Julien Souca-

GE QUE DIT M. BERQUAND
COMMISSAIRE DE POLICE DE NEVERS
■Nous avons porté à la connaissance de 

M. Berquand, commissaire de police de la 
ville de Nevers les récriminations de notre 
correspondant.

Le service de faction à l’angle de la place 
Président-Wilson, nous a-t-il dit, ne peut 
être assuré d’une façon régulière que pen
dant l’été, car alors un seul agent peut mon
ter la faction toute une demi-journée sans 
être relevé et remplacé par un autre ; mais, 
l’hiver, je n’ai pas assez d’agents à ma dis
position pour organiser une permanence 
morcelée qui ne soit pas trop pénible à 
ceux-ci, vù la rigueur de la saison. C’est 
donc l’agent chargé pour la journée de la 
police générale du quartier qui assure, du 
mieux qu’il peut, le service du carrefour.

— Mais ne pourrait-on par dès contraven» 
lions...

— Des contraventions, des contraventions, 
c’est plus facile à dire qu’à mettre en prati
que. Il est à peu près impossible dans la 
plupart des cas de relever les numéros ma
tricules des autos. L’hiver ils sont salis par 
la boue, l’été1 ils sont couverts dë j oüssière.

— Vous n’envisagez donc aucune mesure 
propre à faire cesser 'es excès de vitesse. 
L’apposition de pancartes ne serait-elle pas 
opportune ?

— Mais il existe des pancartes à proxi
mité de chaque bureau d’octroi. Il faut sur
tout compter en l’espèce sur la bonne vo
lonté ou plutôt lu conscience des voyageurs. 
En tout cas, j’étudierai la question et je 
vous promets que l’impossible sera tenté 
dans ce sens.

modèles de voiturestau -.oncour-s de Moulins. 
Une afifuence considérable de visiteurs n’a ces
sé de circuler autour de res modèles. Un très — ----- ----
joli GARDEN-CAH à capote et roues caouichou- quelques jours, à la suite de chaque accident 
tées attire l’attention de tous tant, par son élé- T" se produit ; puis, brusquement, sans que 
gance que par sa légèreté, un DERBY-CÀRT à 1 °T> sache pourquoi, l’agent-planton est relevé 
capote est aussi très demandé ; de même qu’un de sa faction jusqu’à ce qu’un nouvel accident 
CAUT-CHAURETTE par son prix très modé.é KC|b à déplorer.
et sa construction soignée retient tous les con
naisseurs.

Les voilures ne sont ,0’un modeste aperçu 
des morleles de toutes catégories que ces Eta
blissements fabriquent, lis obtiennent tacite
ment. tous les suffrages ’n raison 
ces voitures 
tique. Cette 
renommée.

Je compte sur votre honorable journal pour 
attirer l'attention des services compétents sur 

" cet état de choses regrettable et je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, etc,., 

Un cle vos lecteurs.OVINE
1’ catégorie. — Race Soühlown et analogues. 

Béliers de moins de 18 mois : 1" prix, 80 francs,
_ .. • . , „ . ■ -, . - , MM. Dodat ireres, précités ; 2’ prix, MM. Du-

nî1SS.Telt deS rues dU Donl°u Pl du Dost, Guifot et Mèifleiand, aux Milliers, com
mune de Tréteau (Ailier) ; 3" pnx, 40 francs, les 
mêmes ; 4’ prix, 20 francs, MM. Dodat ireres, 
précités ; 5’ prix, MM. Dubost, Gullol et Meille- 
rand, précités.

2’ catégorie. — Races Dishley et analogues. 
Béliers de moins de 18 mois ; 1‘ prix, 80 frênes, 
MM. Baron de Pins et Hérault, aux Gilioùx. 
commune Je Muntilly (Allier) ; 2' pnx. 60 
francs tes mêmes.

3’ categorie. — Races françaises pures. Béliers 
de moins de 18 mois : F pnx. 80 francs. M. le 
Comte d’Aramon. à Bernay, commune de Chau- 
tay, par La Gucrche (Nièvre) ; 2‘ prix, 60 francs, 
te même ; 3’ prix, te même.

4* catégorie. — Béliers de toutes races ayant .
plus de 18 mois : F pnx 80 francs, MM. Do- SIMPERE ont obtenu par leur succès la juste 
dal frères, précités ; 2’ prix, 40 francs, M. le récompense due à leurs < fforts et à la concep- 
Comte d’Aramon, précité. *”*"

Prix d’honneur : MM. Dodat frères, précités.
Prix d’ensemble : Les mêmes.
2' prix d'ensemble ; MM. Dubost, Guljot 

Meillerand, précités.
ESPECE PORCINE

1' catégorie. — Races françaises pures : 
prix, 60 francs, MM. F. G’uilioF et Bouret. 
Barroise, commune de Sanssat (Allier) ; 2" prix, 
40 francs, MM. Guillot et Sayet, à la Cour, 
commune de Sanssat (Allier).

2’ categorie : Croisements divers : 1‘ prix, 60 
francs, MM. Guillot et Jaltet, ù Rochetaiilon, 
commune de Sanssat (Allier).

Prix d’honneur ; Non décerné.

Champ de Manœuvre.
Le conseil municipal décide de traiter un 

marché avec M. Picq, entrepreneur à Ne
vers, pour l’entretien des voies empierrées 
de la ville.

L’administration des Postes a adressé au 
maire, une demande tendant à ce que la re
devance annuelle versée parla municipalité 
pour l’entretien des 27 boites aux lettres de 
quartier soit, en raison du prix de la pein
ture et de la main-d’œuvre, portée de 2 à 5 
francs par boite.

Le conseil municipal accueille favorable
ment cette demande sous la réserve toute
fois que les heures dc^ levées seront indi
quées sur les boîtes comme autrefois.

A Miras, un avaleur de pétrole 
grièvement brûlé

Moulins, 28 janvier. — Cet après-midi, un 
camelot nommé Verne, âgé de 19 ans, in
gurgitait du pétrole sur la place publique 
devant une foule nombreuse et le rejetait 
ensuite en l’enflammant. Tout-ù-coup, par 
suite d’un coup de vent, la flamme lui ba
laya Je visage. Grièvement brûlé, le camelot 

été transporté à l’hôpital civil. 0a

Un romanichel meurtrier 
est arrêté près de (knnat

et analogues. qui ne donnent prise à 
maison ’onserve donc

X 
X X

sont les visiteurs au

et

du fini de 
aucune cri- 
sa grande

stand desNombreux . . _ _____ . ____ .
Etablissements SIMPERE, de NEVERS. Il n’en 
peut être autrement, nés la première heure, 
celte maison s’étant acquise une grand renom
mée par l’exposition de ses modèles qui sont 
parfaits comme construction et commodité. Cha
que visiteur admire une grande charrette type 
région de l'Aisne dont le vernis permet de 
constater le fini du travail et qui peut porter 
5 tonnes.

Une délicieuse petite maraîchère obtient aussi 
les suffrages des connaisseurs, montés sur res
sorts. elle permet de rentrer les récoltes et de 
conduire les produits au marché.

Il est incojileslahle que les Etablissements

POUGÜES-LES-EAUX
Mgr LACROIX EST MORT

Mgr Lacroix, ancien évêque de Tarenlaise, 
nommé récemment évéque de Villetana, est dé
cédé subitement, vendredi, au moment même où 
revenant de promenade, il rentrait chez lui.

Mgr Lacroix, né en 1856, après avoir fait ses 
études au Grand Séminaire de Reims, est entré 
dans le Tiers Ordre dominicain, qu’il quitta pour 
s'adonner au préceptorat.

Admis dans le clergé de Paris, il fut vicaire à 
Saint-Joseph, puis nommé aumônier au.lycée de 
Vanves.

De là, il fut promu évêque de Tarentaise. Dé
missionnaire. il vint habiter Pougues, où il avait 
acheté une propriété.

Mgr Lacroix riait directeur d’études à l'école 
des Hautes Etudes, et professeur à la Sor
bonne. Il u écrit plusieurs ouvrages historiques 
dont le plus connu est Richelieu d Luçon.

La date des obsèques de Mgr Lacroix n’est pas 
encore définitivement fixée. Elle aura lieu les 
premiers jours de la semaine prochaine. Mgr 
Chatelus, évêque de. Nevers, y assistera.

0

LA GHARITS-SUR-LOÏRË
LE PAIN DIMINUE

A partir du !• février sera vendu ù raison de 
fr. 90 le kilo.

tion parfaite de tous leurs modèles.
I x
| xx
,i -C’est avec une agréable surprise que nous 
découvrons le stand de la VER.M1CELLERIE DU -, 
CENTRE, de MM. LUCAS & G”, U est. vraiment ! ENTRAINS
pris d’assaut par les n imbreux visiteurs qui R.Hrf rrn nnrar rrniAvrson! très étonnés de voir tes produite en paies. , O(, bANGLIER BBCALmIHUNT
alimentaires pi-ovenunt ’e celte maison, ils se , A-® , courant, au cours de la battue hobdoma- 
clnssenl. certainement eu r >ng des plus grondes daire faite dans le bois ues « Usages », comrnu- 
marques en raison de leur .fabrication soignée, Eifirains. un solitaire du potes de 100 kilos 
obtenue par une installation ues plus moder- a été abattu par MM. Alphonse Coignet, et Eu- 
nes gene Pourcnet.

Une usine de ce genre est un grand succès , ,^u cours de la lutte, le sanglier qui avait été 
pour notre région f lesse' 11 lerrassé M. Coignet et mordu ù la6 ’ main un autre chasseur. Heureusement, nos

ui-ux compatriotes sortirent de la lutte sans 
blessures dangereuses

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS
La réunion générale de la société de secours 

mutuels aura lieu aujourd'hui dimanche 29 jan
vier 1922 à deux heures et demie du soir, salle 
de la Justice de paix.

Ordre du jour : Lecture des procès-verbaux ; 
situation financière; admissions de six membres 
participants ; admission d’un membre honorai
re ; démissions ; désignation de nouveaux allo
cataires ; remises de titres de pensions ; verse
ment au fond commun de retraite ; modification 
à l’article ,50 des statuts ; nomination de l a com
mission de contrôle.

La recette aura lieu à 9 heures du matin.
Prière de se munir de monnaie.

1’ 
a

VOLAILLES VIVANTES
1" catégorie. — Coqs et poules de race bour

bonnaise : F prix, médaille de vermeil et 15 
francs, M. Lacarin, boulevard de ( ourlais, à 
Moulins (Allier) ; 2’ prix, médaillé de bronze et 
10 francs, M. Louis Fournier, a Noinazy, com
mune de Moulins (Allier) ; 3’ prix, médaillé de 
bronze et 5 francs, M. A. Chapoimaud, a izeure 
(Allier).

Mention très honorable, M. Albert Cluster, 
aux Martinets, commune de Villeneuve (Allier).

Mention honorable, M. A. Chapoimaud. pré
cité.

2? categorie. — Coqs et poules de races fran
çaises, autres que la race tû>urbonnaise : F prix, 
médaillé d’argent et 10 francs, Mme Paul •?uil- 

mivvvv^vvvvvvvmaaa/vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvw à La Sapinière commune de Montaigüet (Allier) ; 2’ prix, médaille de bronze et a francs, 
M. Eimle Deibuc, à )zeure ,Allier) ; 3' prix, mé
daille de bronze. Mme Perbeaufl, aux Lys, com. 
mune d’Yzeure (Allier).

3* catégorie. — Coqs et poules de races étran
gères : F prix, médaille argentée et 10 francs, 
MM. Signoret, 23 ter, rue des Geais, à Moulins 
(Allier) ;.2' prix, médaille de bronze et 5 francs; 
Mme Misserey, Cours de Bercy (Allier) ; 3’ prix, 
médaille de bronze, Mme la comtesse d’Aramon, 
à Bernay, par La Guerche (Ciier).

Mention honorable, Mlle UiasMn, Cours de 
Bercy (Allier).

4” catégorie. — Dindons : F pnx, médaille 
argent et 15 francs, M. Albert Clusier, aux Mar
tinets, commune de Vineneuve (Alüer).

5‘ catégorie. — Oies : i prix. ’ meduilte ar
gentée et 15 francs, M. Etienne Renaud, 95, rue 
de Bourgogne, a Moulins ; 2’ prix, diplôme de 
médaillé de bronze et 10 francs, M. A. Clusier, 
précité.

6* catégorie. — Canards : 1’ prix, médaille 
de bronze et 15 francs. Mme Misserey. précitée;.; 
2’ prix, diplôme de médaille de bronze et 10 
francs, Mile Marguerite çlayeux, au chuteau de 
Fongis par Jangny (Allier).

Mention Uonorabfe, M. Emile Deibuc, pré
cité.

laGannat, 28 janvier. — On a éeroué 5 
maison d’arrêt, un romanichel nommé Nein- 
terstein, qui, en octobre 1920, au 'ours de 
bagarres entre des tribus nomades avait 
tué d’un coup de fusil un de ses adversaires, 
puis avait pris la fuite. Après de longues 
recherches il a été arêté à Saint-Omer, dans 
la Bois-Carré.
lfcM^WVVVVVVVVVVVVVVMVV\AVVWVVVvWVVVWVVVVVV'VVVV^

LIRE EN QUATRIÈME PAGE
NOTRE CHRONIQUE SPORTIVE

YONNE
UN DERAILLEMENT 

A VILLÈNEUVE-SUR-YONNE
Mercredi vers, 11 heures, par suite ____

rupture d’attelage, deux wagons d’un train Je 
marchandises ont déraillé en gare de Villeneu- 
ve-sur-loime. Cet accident, banal en soi, a 
amené un encombrement .le la voie qui a pu 
être dégagée seulement après deux heures de 
travail.

d’une

NOYERS
IL TOMBE DE SEPT MÈTRES

M. Louis Simonet, Hntrepreneur, réparait une 
cheminée chez M. Latoison, rentier. Il avait 
appuyé son échelle contre la cheminée, peu so
lide. L’échelle ayant Jévié, M. Simonet tomba 
dans la cour de la place du Grenier-à-Sel d’une 
hauteur de 7 mètres -nviron.

| M. Simonet a été relevé avec la cuisse droite 
‘ cassée, le poignet droit et trois côtes fracturées 
et plusieurs blessures à la tête. Son état est des 
plus graves.

LÊZINNES
BLESSE PAR L’EXPLOSION D’UNE MINE
Mercredi soir, vers 5 heures. M. Marcel 

Gehin, travaillant à la carrière de l’usine à 
chaux, cherchait à se rendre compte pour quel
le cause une mine dont 'a mèche avait été allu
mée ne partait pas. fiand Ja charge explosa 
soudain.

i- M’. Gehin est atteint <.e brûlures aux bras 
’ et à la face. Comme il ne parle pas, on ignore 
si la vue est atteinte. L’infortuné blessé est un 
conscrit de la classe 1922.

PAROY-SUR-THOLON
LE VOLEUR AVAU’ DES CLEFS

M. Henri Chaumartin, ancien maire, rentrait 
de Paris, après une courte absence, lorsqu’il a 
constaté qu’un cambrioleur avait pénétré dans 
sa maison h l’aide de fausses clefs. Après avoir 
ouvert un secrétaire de la même façon, le voleur 
avait pris quatre bil'ete de cent francs et huit 
de cinquante francs. 11 avait eu soin de refer
mer toutes les portes en partant.

Le voleur, pour donner le change, a brisé un 
carreau d’une fenêtre, mais on remarque qu’il 
avait opéré une fois à l’intérieur, car les éclats 
de vitre sont tombés au dehors.

SERGÏNES
LE DISPARU S'ETAIT SUICIDE

Nous avons signalé comment, le 4 janvier, un 
vieillard de 70 ans, M. Jules-Léon Legendre, 
avait disparu de son domicile. On supposait que 
M. Legendre, malade, et réduit à recevoir des 
subsides de ses enfants, s’était suicidé.

En effet, des recherches faites par MM. Ilémon 
Henri, de Pont-sur-Yonne, et Dufaux, maçon a 
Sergines, dans les fossés remplis d’eau, envi
ronnant la commune, ont amené la découverte 
du cadavre de M. Legendre.

x
XX

Nous avons -également remarqué la superbe 
exposition d'automobiles Je toutes marques de 

1 MM. CROUZ1ER, de Moulins, carrossées par 
celle maison, d'une exécution et de lignes 
parfaites, entre autres, >in joli coupé de ville, 
de nombreuses conduites-antérieures et torpédos 
grand tourisme.

x
X X

Les Etablissements dé Constructions’ mécani
ques de Vendeuvre ont <-zposé, comme les an- i 
nées précédentes, leur système particulier de ' 
batteuses à double nettoyage, s'adressant, directe
ment à la petite, moyenne et grande cultures, 
ces batteuses sont actionnées par les moteurs 
E. V., construits par les mêmes établissements 
suffisamment connus par les nombreuses per
sonnes qui les emploient. Les mêmes Etablis
sements exposent également une collection de 
semoirs en lignes, semoirs â la volée, et dis
tributeurs d’engrais conslr.uts dans leur usine 
d’Orléans.

11 va sans dire que ces Etablissements ont 
obtenu de même qu'au encours dé Nevers un 
succès complet, bien mérité.'

x
X X

Une Maison, qui aura ù se féliciter certaine- ■ 
ment du concours, sera la Société Anonyme de 
Constructions mécaniques et agricoles du Cen
tre, de VARENNES-SUR-vLLIER, car chaque 
fois que nous avons rassé, nous avons vu son 
stand plein de visiteurs ; cela n’est pas éton
nant, car les articles que cette Maison fabrique 
et qui ont une si grande et si juste renommée, 
attirent toujours une clientèle de plus en p-lus 
nombreuse; Nous avons reconnu, s’intéressant 
particulièrement au moulin agricole, des per
sonnalités du monde viidicaî agricole et de 
nombreux entrepreneurs <’e battages. La Société 
aura certainement traité des affairés avec rêéé 
moulins ; d’un autre côté, tes charrons exami
naient attentivement tes roues et pièces déta
chées pour roues que la Société fabrique en ; 
grandes quantités ; les dissertations élugieuses 
que nous avons entendues par ses spécialistes 
nous donnent la- certitude qu’il se fait du bon 
travail à la SOCIETE ANONYME DE VAREN- 
NES.

LÂPJIS
1* section. —Lapins à chair : 1" prix, médail

le argentee et 15 francs, M. Justin Boussier, 72, 
Avenue d’OrviLiers a Moulins ; 2" prix, diplôme 
de meduifie de bronze, Mme Misseiey, précitée.

Meiiiiuii liuiiuraoïc-, Aille Liiussm. prwiiee.
2‘ section. — Lapins à fourrure : 1" prix, 

médai.le argentée et 15 francs. M. Etienne Re
naud, précité ; 2‘ prix uiplônie de médaille de 
bronze et 10 francs, Mlle Chassin, précitée ; r 
prix supplémentaire, la même ; 2' prix supplé-, 
menlaire, M. Etienne Renaud .précité.

Mention honorable, Mme Misserey. précitée.1
Prix spéciaux ol[erts par le Bourbonnals-Club: 

Prime de 25 francs à l’agriculteur ayant pré
sente le meilleur <ot de cuqs et poules ue race 
bourbonnaise : M. Lacarin, précité.

Prime de 25 francs à l’éleveur citadin avant 
présenté le meilleur lot de coqs et poules de ra
ce büLirbuimaise, M. A. Giiaponnaud. ,,-rêcu..

Médaille grand module à l’t «posant ayant 
présenté le meilleur , lot d’oies blanches de race 
bourbonnaise, M, Etienne Renaud, précité.

Prix d'honneur : M. Lacarin, précité.
Prix d’ensemble : Mme Misserey, précitée.

x x
SEMENCES SELECTIONNEES. — La Maison 

BATAILLE & LEROY, 1 ndée en 1827, à AIBE- 
SUR-LA-LYS (Pas-de-Calais), a obtenu au con
cours de MOULINS, omme à celui de Nevers, 
pour sa superbe exposition Je semences et pom
mes de teire sélectionnées, médailles d’argent 
et médailles de bronze.

Représentant général j our le centre de la 
France : M. Albert CLUZ1ER, à Villeneuve (Al
lier). Téléphoné n° 1, a Tresnay (Nièvre).

x
X X

Nous sommes heureux de constater sous le 
hall du concours de Moulins, comme nous l’a
vons fait à Nevers, que M. MALLEY, apicul
teur à TOULON-SUR-ALLIER, a remporté un 
véritable succès avec ses merveilleuses ruches 
qui sont simples, confortables, résistant à tou
tes les intempéries par la couverture FIBRO
CIMENT. brevetée S.G.D.G., complètement , inal
térable. ‘revêtement paille pressée, le meilleur 
isolant contre la chaleur et l’humidité. Nous 
remarquons aussi les °ASTILLES AU MIEL 
qui sont enlevées par tous les acheteurs.

x x

Vins de FAIIier, alcools 
et autres ligules

VINS BLANCS
prix, M. Jirtier-Tury, a Louchy-Montfand

LOÜRSH üt PA3B
du 28 janvier

La terre tremble aux Antilles
Basse-Terre, 28 janvier. — Depuis quel

ques semaines, on ressent à la Guadeloupe 
et dans les îles voisines, des secousses ce 
tremblement de terre 1res sensibles, I.eur 
fréquence a fait appréhender une proc- 
chaine éruption volcanique. Ce qui cause 
l’alarme c’est que ces • ecousses se succè; 
dent assez rapidement. On en a ras senti 
iujsata’À taiùa dans la même semaine.

1” prix, M. Jutier-Tury, a Louchy-Montfand ;
2- prix M. Martin-Gilbert, à La Crépine, com
mune de Chèniiily ; 3' prix, M. J.-B. Camus, à 
Bresnay (Ailier) ; 4” prix, M. Jean Dupuis, aux 
Petits-Rocs, commune d'Avermes prix, M. 
J. Ferriei’, à Bualles, commune de Saml-Pour- 
çaüi-sur-Sio'uJe.

VINS ROUGES
1* prix, M, J,-B. Camus, ù Bresnay (Allier) ; 

2" prix, M. Gilbert-Martin, précité ; 3’ prix, M. 
2^. aux Perelles, commune de
Saint-Pourçain-sur-Sioule ; 4’ prix, M. Nicolas,

MAILLOT
L’ECLATEMENT D’UNE CONDUITE v EAU 
Après trois jours d’un travail acharné, le 

service des eaux de la ville de Paris a réüssi ,à, 
réparer une conduite de refoulement de là cap- î .»* * J-
talion des sources de Coçhepie qui s’était bras- , F..~, ......... ...
quemenl rompue. - - „ à La Croix-d'Or ; 5’ prix, M. Jean Dupuis, pré-L’eau sortail .de la conduite avea une -.telle. . .. ’ ’
puissance qu’elle fit une tranchée ..d’environ ... _ . , , „ .,n'rê^ . »,trois mètres de profondeur, déblayant tout sp'r Prix d.honneui. au meilleur vin . M. 
son passage pour aller ensuite ae jeter dans le Çatetig,-précité; ■ - 
déversoir de' ta Vanne. ‘ T 'P1*"'

DEGÎZE 
HOTEL DES NEGOCIANTS

Recommandé aux Touristes et Voyageurs 
P. CAILLOT, chef de cuisine, propriétaire 
Noces ei banquets — Salle de 100 couverts 

Matériel complet pour noces à la campagn#
Prix modérés

W CHIEN courant, noir et leu, marqué L. 14 
sur l’oreille. Réfugié à Chevigny. Decize (Nièvre).

LA MACHINE
W H a été perdu UN CHIEN DS CHASSE 

noir, tacheté rouge sur les yeux et le ventre. 
Répondant au nom de Finaud. Donner tous ren
seignements à M. TRINQUARD-GUYOT, La Ma
chine (Nièvre).

TRAVAUX D’INSTALLATION 
DE L’ELECTRICITE

Le maire arrête que pendant toute la durée 
des travaux de la Compagnie. Edison, en vue 
d’installer un câble souterrain, là. Circulation 
des voitures en ville sera réglementée ainsi 
qu’il suit :

Les voitures montantes seront tenues d’uti
liser la rue des Hôtelleries, la rue de la Ver
rerie, la Grande-Rue, revenue Gambetta.

Les voitures descendantes devront emprunter 
l’avenue de la Gare, la rue des Ecoles, la rue 
de Paris, la rue du Puits-Desaix ou des Pon- 
seaux, la rue du Nord et la rue de la Verrerie.

Seuls, les charriots transportant des .arbres 
entiers, seront autorisés, à titoe exceptionnel, 
et dans l’impossibilité où ils pourraient être 
de prendre le tournant par la rue du Fuite-De
saix : à emprunter l’avenué Gambetta et la 
Graride-Rue jusqu’à la place Camille-Barrère.

Toutefois, ils devront s’assurer, avant de s’en
gager dans le secteur compris entre la place 
Saint-Pierre et la place Ban-ère. que la voie est 
libre.

Toutes mesures seront prises par les services 
municipaux pour que, de jour et de nuit, la cir
culation en sens unique, dans la partie de la 
ville, où se feront les travaux puisse être faci
lement respectée par les intéressés.

Les agents de la force publique sont chargés 
de l'exécution du présent arrête.

Toutes mesures seront prises par 
municipaux pour que, de jour et de

DIROL
— Lundi dernier, jour de la 
M. Pierre Durand, fermier, 
sur la route un portefeuille

Acte de probité, 
foire de Tannay, 
ù Dirol, a trouvé__ ... ------ - r------  .
contenant la somme de 1.250 francs, qui a été 
remise, quelques heures plus tard, à M. Ber
nard, propriétaire à Néron.

Funérailles. — Les obsèques de Mme Laporte, 
décédée, ont eu lieu le 25 courant, avec le con
cours d’une nombreuse assistance.

Estimée dans toute la région, la défunte, par 
ses raves qualités de dévouement et de charité, 
avait su s’attirer la sympathie de toute la popu
lation.

Veuve depuis de longues années, un fils au 
front, elle réussit durant la guerre, à mener au 
mieux une exploitation de première importance.

Contravention. — Contravention a été dressée 
à Antonio Alario, 24 ans, charretier, au service 
de M'. Luzy, marchand ’e bois, à Urzy, pour 
être monté sur son chariot attelé d’un cheval 
non muni de guides.

LUZY
Etienne Petit, âgé de 73 ans, employé chez M. 

Dauphin, cultivateur, vers 20 heures, monta par 
une échelle pour aller se coucher.

Par suite d’un faux mouvement il tomba si 
malheureusement qu’il se tua.

Relevé par son patron, le docteur est venu 
■ constater le décès.

WVVVVVVUAA/Vt'VVVV^ éXMAAA/W

il revient au galop NATUftfcL. 
parce qu’il est le meilleur SAVON garanti pur 
Ane Usines A. ROSTAND et fils, IHARSEILLS-
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MARZY

GÜERIGNY

CONSTRUCTION DE L'ÉGOUT 
DE LA RUE DÈS OURSES

Très prochainement, les travaux pour la 
construction de l’égout de la rue des Ourbes 
vont commencer, les habitants sont invités à 
faire tous travau?< nécessaires pour l’évacuation 
des eaux pluviales et ménagères de leurs habi
tations dans le dit égout.

AMELIORATION DANS US SERVICE 
DSS EAUX

À partir du 1* février, te service des éaüx 
commencera le matin à 6 heures, pour être eus- 
pendu le soir ù vingt heures.

Caisse d’épargne. — Séances des 21 et.2-2 jan
vier : reçu 22.945 francs ; remboursé 22.527 
francs 56.

Etat-civil :
Nuisances. — Lucienne Trémcau ; — Jeanne 

Louise, rue du Filet.
Décès. — Hélène Salmon, 78 ans, épouse Gi

rard ; — Edme Larrivé, 77 ans.
SAINT-HONORB-LES-BAINS

Convocation. — Les membres de la section 
d’U.N.C. de Saint-Honoré sont priés d'assister 
à l’enterrement de leur camarade, le sergent 
Pierre Menin, qui aura lieu le 29 janvier, à 15 
heures.

Réunion de la Section avec te drapeau, à 14 
heures 45, chez M. Perrot, trésorier.

Médaille militaire'. — Par arrêté ministériel la 
médaille a été conférée à titre posthume au ser
gent Pierre Menin, du 215" R.I. « Jeune sous- 
officier, très courageux et très crâne. Est tombé

____ vaillamment à la tête de sa section, le 2 août 
Accident. — Le cocher de M. Besson, dresseur ! 1917 ».

de chevaux à Fourchambault passant à Marzy ’ 
entre un tombereau à sa gauche et une voiture 
à sa droite, heurta le moyeu de la roue de cette 
dernière.

Le choc le projeta de son siège. Au tournant 
de la route sa voiture se renversa et le cocher 
eût été tué si M. Michel Prin n’était parvenu à 
arrêter le cheval.

Le cocher a reçu de graves contusions et-,: 
après quelques soins, pût être reconduit à son , 
domicile.

Etat civil ; ■ f vu ,
Naissances. — Advienne Prin ; — Vincent - Blessés Militaires.

Prévost.
Mariage. — Jean Girard, à Corcelles, et Jean

ne Cornu, à Fourchambault..
GLAMECY

Lettre de félicitations. — M. Dufour, moniteur 
de 1’ « Alliance Sportive de Clamecy », a reçu 
une lettre de félicitations du ministre de la 
Guerre.

Nécrologie, -- On apprend à Saint-Honoré, 
avec une douloureuse émotion, la mort de Mlle 
Marie d’Espeuilles, décédée à. Paris, le 25 jan
vier à l’âge de^43 ans.

Elle était la troisième fille du Généi-al Mar
quis d’Espeuilles, mort en 1913 et de Mme la 
Marquise d’Espeuilles, née de Bassano. et sœur 
de Mme la Marquise de Castéja, de Mme la ba
ronne de Sancy et de M. 1e Marquis Antoniii 

» d’Espeuilles.
j Mlle Marie d’Espeuilles faisait partie de la 

I Croix-Rouge, et dés sociétés de Secours aus

g o/ 56.40 ; 3 o/ amortissable, 69.55 ; 3 %
1914,'88.20 ; 5 % 1915-1916, 80.20 ; 4% 1917 64.60; 
4 %, 1918 non lib., 64.25 ; Ouest-Etat 4 °/n, 320 ; 
Tunis 1892, 266 ; Afrique Occidentale, 320 ; Ville 
de Paris 1899, 248,75 ; 1910 3 %, 234,50 ; 1912, 
206.25 ; 1917. 499,56 ; Banque oe France, 5520 ; 
Comptoir d’Escompte, 940 ; Oblig. coifim. 1903, 
312 ; 1912, 164.75 ; Oblig. Fonc. 1899, 277.50 ; 
1909 173 ; 5 J % 1917 llfe., 269 : Crédit Lyonnais, 
1399’; Est. 620 ; Lyon, 820 ; Midi, 710 ; Nord, 
909 ; Orléans, 890 ; Ouest, 624 ; Métro, 394 . ; 
Nord-Sud, 172 ; Suez, 5781 ; Argentine 1900, 77; 
Italien 3 L 43 ; Japon 1910, 143 ; Russes 1867. 
18 ; 1890 3 %, 16 ; Consolidé, 23-50 ;1891 3 <V„ 
17.45 ; Turc Unifié, 41.25 ; Briansk, T21 ; Rio- 
Tinto, 1428 ; Sosnowice. 679.

CHANGES
Londres, 51.72 | ; New-York, 12.19 | ; Allema- ... - •—= »»

’ Bel-
J.-B. gne, 6 1/16 ; Suisse, W 3/4 £ Italie, 54 ;. Esj 

camus, précité. - - . .... .183 4 ; Hollande, 446^3/4 îjtanwaaric, Ætl
P -Prix. crensembie : M. Gilbert Martin, précité, gigue, 95 5/8 ; Norvège, 191. 3/4,.. ■. < <

AARZY
Soirée artistique. — Le 5 février, TEeole Nor

male de Varzy offrira au public une représen
tation du « Bourgeois Gentilhomme », précédée 
d’exécutions musicales. Nous n'avons pas ou
blié la merveilleuse soirée du 12 décembre 1920, 
durant laquelle les élèves-maîtres se sont mon
trés de véritables artistes.

Nous savons que les. préparatifs vont leur 
train .et cette séance s’annonce digne de celle 
cle l’an passé. Aussi, nous assisterons nom
breux à cette soirée artistique, au vrai sens du 
mot. Location de 14 h. à 17 h., salle des fêtes. 
Rideau. 20 heurœ.

TROISrVESVRES
Les Poilus Nivernais. — Les Poilus Nivernais 

de la section de Troia-Vesvres. réunis en as
semblée générale le 15 janvier 1922, considérant 
que la fête de l’armistice est pour tous les an
ciens combattants la plus belle fête de l’année, 
protestent contre la décision du Parlement de 
réporter celte fête au' dimanche qui suit le 11 
novembre et demandent à tous les députés de 
la Nièvre d’apporter tous leurs efforts à ce que 
cette fête soit célébrée le 11 novembre à l'ex
clusion de tout autre jour.
j Bourges, 28 janvier, (de notre correspondant 
partie*)»®-, pas- téléphone).

Mobilisée dès les premiers jours d’août 1914, 
elle passa tout le temps des hostilités dans des 
ambulances avancées de la zone des armées, et 
c’est en soignant les blessés qu’elle contracta la 
maladie qui devait remporter, après une longue 
période de souffrance^.

Le Dr PELLOTIER, Spécialiste
Paris, 69, rue Caulainçourt, Paris 

Traitant sans médicament ni régime, les
Maladies de l’Estomac, des Intestins 

des Nerfs, de la Patrice et de la Vessie
maladies de l’Estomac, des Intestins, des Nerfs, 
de la Matrice et de la Vessie, sans opération, 
par la Méthode Hypostihénique, donnera ses con
sultations à :
NEVERS, vendredi 10 février, Grand Hôtel de te 

Paix.
Notre méthode, consacrée par 25 ans de prati

que est la seule qui a pour résultat, même dana 
les cas tes plus graves, anciens et rebelles à tou%, 
traitement, de permettre aux malades de sa 
nourrir, digérer et assimiler une aliinentaücn 
variée, complète et de supprimer les régrmœ 
débilitants qui entretiennent l’anémie et la fa» 
blesse.vvvvvvvvvvvvvwvvwvw/vvwvvvvvvvvvvvvvyvvvyvvvvwAi»

SAINT-SAULGE
Arrestation. — Le 25 courant, la gendarmerie 

a arrêté Charles Rond, 68 ans, fabricant 
cannes,. pour vagabondage et transport « ers* 
gins prohibés. *
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NEVERS
Contributions. — Les rôles suppiéffientaires « 

• 1* de la contribution sur les voitures, chevaux, 
mules et mulets et de la taxe sur les billards 
(1921) ; 8“ des droits de vérification des poids 
et mesures (1921 et par anticipation), seront pu 
bîiés le 29 janvier 1928.

Poilus Nivernais. — Les Poilus Nivernais sont 
instamment priés d'assister, munis de leur insi
gne, aux obsèques du camarade Henri Dupoisot, 
décédé des suites de maladies contractées _au 
iront, qui auront lieu le 30 courant, à 13 h. 45.

Réunion au domicile du défunt, 8, rue du 
Clou.

Dont acte. — Ce n’est pas le Cercle Symphoni
que du Nivernais,' mais le Cercle musical du Ni
vernais, qui 'a donné le concert de La Guerçhe, 
taisant l'objet de notre compte rendu du 26 jan
vier.

Trouvailles. — Réclamer tî M. Barban, au ba
zar de la. Nièvre, un chapelet et un petit pa
quet de dentelles.

A M. Soligny,' 8, rue du Champ-de-Foire, un 
imperméable.

Etat-civil :
Naissances. — l-.dilh Boiras,- 19, rue de Rê- 

migny.Décès. — Henri Rupoitot, 43 ans, 8. rue du 
Clou Alphonse Bûcheron, 29 ans, 9, rue de 
Paris ■ — Jean Mènera!, 70 ans, 9 bis, rue de 
F Asile. , ,Publieaijov de mariage. — Jean Castor, de 
(terchizy, 'et Marie Fournier, 7, nie Ferdinand- 
Gambon.

Cathédrale de Nevers. — J.e 30 janvier, à dix 
heures, un service solennel sera célébré, en la 
Cathédrale. pour le repos de l’âme de Sa Sain
te lé Benoit XV.

Des places seront réservées aux- autorités ci
viles et militaires.

Le présent avis tient lieu d’invitation.

jggjr Grand évènement du jour :
Le MATCH CARPENTIER-COOK sera présenté 

nu CINÉ-PARC, mercredi en soirée et jeudi 2, en 
matinée et soirée .
mwvvwwwwivwiMwviwivwwwwvvvvvvwvvav»

Crédit National
Emission de BONS DECENNAUX 6 Ojq NET

d’une valeur nominale de 500 francs
On souscrit sans frais

A la Société Générale
24, Rue Lafayette

NEVERS
dans ses bureaux rattachés de Château-Chinon, 
O.lamecy, Cosnc et Decize et dans ses bureaux pé- 

; Modiques de Gorbigny (vendredi), Saint-Pierre- 
io-Moûtier (Jeudi).
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3W Lire d’autre part la chronique théâtrale 
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COSNE-SUR-LOIRE
LES MUTILES

L’Assemblée générale de l’Association des mu
tilés aura lieu aujourd'hui 29 janvier, 14 heures, 

: salle du café de la Ville.
Ordre du jour : Compte-rendu moral et finan

cier ; renouvellement du bureau ; désignation 
des délégués généraux du groupe de la. Nièvre ; 
paiement des cotisations (année 1922) ; questions 
<’t vœux divers.

Caisse d'épargne. -- Séances des 21, 22 et 23 
janvier 1922 : versements, 84.562 francs ; rem- 
ïiOursements, 84.432 francs.

Souscription. —- In montant de la 47e liste de 
souscription pour le. monument aux morte s’é
lève à 233 fr. 75. Total général : 32.472 fr. 65.

Assemblée générale, — Nous apprenons, par
tes journaux locaux, que M. A. Bureau, prési
dent de 1a Société de tir et de gymnastique « La 
Gosnoise », convoque les membres honoraires et 
actifs de cette société en assemblée générais an
nuelle pour le 5 février 1922, à 15 heures, salle 

. de la gymnastique, au Saintes.
Paris-Centre, ami détoné des sports, profite 

de cette occasion pour informer les membres 
dirigeants de la «.Gosnoise » de son entier dé
vouement envers elle,

Son correspondant A Cosnc n’a jamais man
qué 1’oœasion de signaler l’activité de cette so
ciété ; il espère que, dans l’avenir, il aura le 
plaisir d’accueillir les communiqués de son pre
sident au même titre que ses confrères locaux,

— Paris-Centre, entièrement dévoué à la Fan
fare de Cosnc, annonce.que cette société orga
nise un concert en l’honneur de ses membres ho
noraires.- Cette soirée aura lieu au théâtre Prîn- 
tania. La date n’est pas encore fixée.

Le bureau de Paris-Centre est situé 14, rue 
du Commerce, à Cosnc.
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Dans votre Jardin
Semez des bonnes graines, car pour un franc 

que vous économiserez sur un acliat de semences 
yiaus en perdrez vingt à la récolte.

l.a Maison AU COQ HARDI. 18, quai de la 
JÇégisserie, Paris, qui s’est, spécialisée dans la 
production des graines de choix, envoie gratis et 
-franco son catalogue illustré n“ 20 de graines 
potagères, fleurs, fourragères, arbres fruitiers, 
rosiers et fraisiers, plantes vivaces, etc. De 
suite, envoyez simplement votre adresse en spé
cifiant catalogue n‘ 20 et faites venir vos graines 
sans tarder pour les avoir sous la main au mo
ment des semailles.

Lire d'autre part la chronique théâtrale

Rocherâuit, l’incômgibte malfaiteur, 
est condamné à un an et un jour 

de prison
Montluçon. 28 janvier (de notre correspondant 

particulier, par téléphone). — Rocherault, le vo
leur dont nous avons signalé l’arrestation sa
medi matin dans les circonstances que nous 
avons relatées, a passé vendredi soir à l’audien
ce des flagrants délits où il a récolté 1 an et 1 
jour de prison. Récidiviste, Rocherault avait, on 
s’en souvient, commis un vol de bicyclette, alors 
qu'il venait d’encourir une peine de 3 mois de 
prison.

MONTLUÇON
CANAL DE BERRY

Récolement de travaux de prises d’eau
Le maire de la ville de Montluçon donne avis 

au public que le 2 février, à 10 heures, il sera 
procédé au récolement des travaux exécutés en' 
vue d’une prise d’eau effectuée sur le canal de! 
Berry par les soins de la Compagnie Châtillon-| 
Commentry, conformément aux prescriptions 
du décret du 2 novembre 1920.

Et que le même jour, à 10 heures 30, il sera 
établi le procès-verbal de récolement des tra
vaux exécutés en vue d'une -prise d'eau effectuée 
dans le canal de Berry par les soins de la so
ciété des pneumatiques Dunlop. conformément 
aux prescriptions du décret du 25 mai 1921.

......... . - ■—
Trouvailles, — Une petite' chienne s'est, réfu

giée chez M. Bardonnet, 8. rue des Cordeliers, 
à qui on peut la réclamer!

Les accidents du travail. — M. Victor Chas- 
saing, camionneur chez MM. Bowaohaux 
et Bonnet, demeurant - ue Pasteur, procédait an 
pansage d’un cheval quand celui-ci lui lança 
un coup de pied qui atteignit M. Chassaing au 
genou. 15 jours d’incapacité de travail.

— M. Tardivat Pierre, 63 ans, manœuvre,! 
chez M. Blévot, entreprenur, demeurant rue ! 
Stéphane Servant, a reçu sur la main gauche, ! 
un chevron qui lui a [ rovoquê une entorse du ; 
poignet. Incapacité de ’ravail impossible à in-1 
cliquer, actuellement.

Les accidents du travail. — «M. Maxime Du- ! 
coût, 46 ans, ajusteur à l’usine Dunlop, a été 
blessé à la main droite, alors qu’il coupait un 
morceau de fer à l’aide d’un burin. I.'ouvrier 
devra rester 10 jours à 'son domicile, quai de 
Berry.

— M. Jean Godignon, 38 ans, monteur au dé
pôt des machines de la compagnie d'Orléans, a 
attrapé un effort én soulevant un ressort ; G 
jours d’incapacité de travail.

— M. Antoine Mâle, 31 ans, conducteur au 
P.-O.. demeurant avenue de Néris. en chargeant 
des chaînes sur une brouette, s’est fait serrer lo 
médius droit. 8 jours d’incapacité de travail.

Les contraventions. — Pour avoir fuit usage 
du klaxon dans la traversée d’une, aggloméra
tion, le conducteur de l’auto a encouru une con
travention.

— Le vélo de M. Louis Moreau, 24 ans, plâ
trier à. Dürdot-Larequille, n’était pas éclairé, et 
celui qui le montait a eu de ce fait une contra
vention.

— Outre que son vélo était dépourvu de lu
mière, M. Eugène Dubreuil, 25 ans, tourneur à 
Durdat-Larcquille, avait encore omis de munir 
sa machine d'un appareil sonore ; double con
travention.

— La darne Marie Guyot, 38 ans, marchande 
ambulante à Montluçon, se trouvait sur la route 
qui va de cette localité à Sa.int-GenesI. quand 
elle rencontra deux gendarmes qui lui deman
dèrent de lui montrer son récépissé de déclara
tion de profession foraine. Comme elle ne .put 
obtempérer ii ce désir, la dame Guyot a fait 
l’objet d’une contravention.

— Le feu rouge qui doit éclairer l’arrière des 
autos, brillait par son absence ù l’arrière de 
l’auto 6742 F, ce qui a valu au chauffeur, une 
contravention.

— M. Germain Maulnet, 18 ans, de Durdat- 
Larcquille, circulait de nuit sur un vélo non 
pourvu d’éclairage, ce qui lui a valu une con
travention.

— Mme Giiberte Picandet. GO- ans, débitante 
ii. La Celle, avait oublié qu’il fallait afficher le 
prix des consommations dans sa salle de dé
bit. Elle s’en souviendra à l’avenir, car les 
gendarmes lui ont dressé un procès-verbal,

— C’est également pour avoir circulé sur un 
vélo dépourvu de lumière, que M. Ctaudius Mal
let, 49 ans, boucher à Monfmarault, a fait l’ob
jet d’une contravention.

— Les conducteurs dés autos 871 F-9. 3328 F 
et 993 F-7, qui avaient laissé ces voitures à 
l’abandon, pendant un temps assez long, ù l'an
gle de la rue Breton nient du boulevard de Cou'r- 
tais, ont, chacun, encouru une contravention.

Les contraventions. — M. Jean T..., 46 ans, 
cultivateur à la Petite-Marche, a fait l’objet 
d’une contravention pour avoir abandonné sa 
voiture, sans la munir ce lanterne, sur la voie 
publique.

— Pour ne pas avoir muni de lanterne les voi
tures qu’ils conduisaient. MM. B...., Lan, 35 
ans, cultivateur à Lignerolles et N... Jules, 26 
ans, laitier ô Teillet-Argenty, ont encouru cha
cun’ une contravention. ,

— En ne munissant ; as son vélo d’un ap
pareil sonore, M. G... Gilbert, 26 ans. cultiva
teur à Vénas, écope une contravention.

•Etat-civil :
Naissances. — Lucienne Callèrand ; —• André 

G a gn ière.
Mariage. — Paul Petit et Madeleine Leboiirg., 
Décès. — Pierre Rigoullet, G6 ans ; — Marie 

Groslerôn, 49 ans, épouse Fradier.
COMMENTRY

LE RETOUR DES MORTS DU FRONT
Un nouveau convoi ce soldats morts pour là 

France, comprenant 65 cercueils, à destination 
du département de U Allier, arrivera à Moulins, 
le 2 février, à 1 heure 17 du matin.

Etat-civil :
Naissances. — Nicole Allouveau de Montréal; 

— Marguerite Ardillon ; — Renée Boussânge ; 
—. Amélie Léger ; —■ Marie Héraut : ■— Maurice 
Lavault ; — André Veillérot ; — Marie Chou- 
gny.

Mariages. — Pierre Guillaumin, à Murat (Al
lier), et Francine Siret ; -- Robert Octo, maré
chal des -logis au 36° d’artillerie, et Madeleine 
Coulhon, à Saint-Hilaife ; — François Camier. 
et Marie Fantino ; — Augustin Thobois et Pau
line Guérard ; — Florent Socier, et Louise Vat- 
t-an à Surv-en-Vaux (Cher).

Décès. — Marie Bobier, 78 ans ; — Françoise 
Bonneau, . 50 ans ; — ’-enée Ranaud, 4G ans, 
épouse Alassaire ; — l.éon Audiat, 63 ans ; - 
Gilbert Giraud, 71 ans ; — Marie Thévenei, fil 
ans, épouse Morand ; — Léon Delhomme, 59 
ans ; — François Grand, 49 ans — Jean Laus- 
triat, 75 ans — Marcel Mathieu, 3G nns ; — 
Pierre Guillaumin. 46. ans ; — Louis Vanne- 
reux, 79 ans ; Catherine Granger, 74 ans, veuve 
Fausse ; — Jean Bétat, t'2 ans ; — Victor Knoe- 
kaert, 72 ans ; —• Jean Chabot, 82 ans ; — Eli
sabeth Roux. 53 ans, ->pouse Dubost ; —- Jean 
Colin 91 ans ; — Catherine Plisson, 7G ans • 
Marie Chapier 50 ans, épouse Grandjean ; — 
Claudine Néant, 83.ans, veuve Viciai ; — Marie 
Rcy 20, ans : Alexis Boüigues. 52 ans ; — Marie 
Guidon. 42 ans; épouse Guillaumin : — Jean 
Carte, .77 ans ; — Eloi Camus, G5 ans.

VICHY
Etat civil :
Naissances. — -Suzanne Serre ; — Marie 

Pràtdessus : 1—Paulette Dussopt ; —- Jean Mar
seille ; -- Marcelle Granger ; — Antoine Mc-1- 
jet • _ Claude Rocher ; — Monique Saint-Plan- 
cal, ; — Robert Michel ; — Jean Peyneau.et An
dré Peyneau (jumeaux) ; — Jeannine Masson ;

Mariages. — Louis Boulet, et Lucienne Cos- 
seron, 28 ans.

Décès. — Martin Trudeau, 94 ans ; — Jean- 
Baptiste Arconny. 59 ans ; — Bonnet Vidal, 58 
afis ; — Arthur Rapin, 63 ans ; —- Antoine Gi- 
raudet 74 ans ; -- Pierre Moussier, 79 ans ; — 
Louis Albert ; — Gtibriélle Bigot, veuve H. \ er- 
nin ; — Maïfe Rouvet, 57 ans. épouse Rambert; 
—- Lionnel Dëmissier, 52- ans ; — Jeanne Guil
leret 65 ans, veuve Paput, ; — Madeleine Du- 
gat, 53 an,s, à Gannat, ; — Antêine Mallet, 2 
jours ; —Marie Cussmct. 35*a.ns. épouse Masse- 
bœuf : — Jean-Baptiste Bouvet. 8.1 ans.
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R LA VIE
assujettie au Contrôle de l'Etat 
Richelieu PARIS

i dss Compagnies françaises 

rantie 869 Millions 
surés 89 il Millions g 
Sent (49 Millions J 

!so/n»nt» gratuitt turtlemtsili

adressée à la Cie ou à scs Agents dans les uepots 
MM. CLEME. â Nevers ; LACHAT, à Clame- 

cy ; RC'MiLLAT. ù. I.a Charité ; MATHIEU, à 
(. os ne ; RENARD, ù Château-Chinon ; DOYON 
MAGN’ARD, à St-Amand-Montrond ; DEMAY, 
à Montluçon.

Agents dans toutes tes Villes 
^wvvvvvvvï'vvvvxvvi^a'wvwi'wvwwwvwvwvvwwvvv» 

Voir page 4, les THÉÂTRES et CINÉMAS
Etat civil ;
Naissances. — Roland Chaubier ; ■— Boland 

Brun ; — Alice Valleton.
Mariages. — Jean-Baptiste Bernard ù Durdat- 

Larequiîle (Allier) et Marie Picandet, â la Tor
che ; — Paul Geôlière et Marie Bouvéry ; — 
Charles Formé et Clotilde Dougnon.

Décès. — Odette Delage, G jours ; — Madeloine 
Mallet, veuve Lourtioux, 78 -ans ; - - Rose La- 
faure, femme Guillet, 73 ans ; — Albert Des- 
grartges, 20 ans -. — Eugène yertadier 5 ans.

ALLIER CHER
hur s'amuser, deux gamins 

démolissaient les isolateurs d’une ligne 
électrique

Montlucok, 28 janvier (de notre correspondant 
particulier, par téléphone). — La police o été 
prévenue que des gamins démolissaient à coups 
de pierres'les. isolateurs protégeant, les fils ser
vant au transport de l’énergie électrique de l’u
ne de nos principales usines.

'Un agent dépêché sur les lieux réussit à dé
couvrir les gamins. Ge sont les jeunes B... et 
D... habitant ù la Qroix-Dindon et qui sont âgés 
de 12 et 13 -ans. Ces enfante ne s’étaient pas 
rendu compte qu’en agissant, de la sorte ils ris
quaient de couper un fil. qui tombant à terre 
pouvait occasionner de très graves accidents, 
sans compter une interruption de courant fort 
préjudiciable à l'usmo. Les parents des deux 
enfants auront à répondre devant le tribunal.

MOULINS

UNE BONNE CAPTURE

Les escrocs aux lingots de plomb 
ont été arrêtés à Angoûlème

ILS ONT FAIT DE NOMBREUSES DUPES

Bourges, 28 janvier (de notre correspon
dant particulier, par téléphone). — L’arres
tation des escrocs aux lingots de plomb, a 
été annoncée. Les trois individus arrêtés à. 
Angouléme sont : Beaugrenier, Burgal et 
Chiraux. Ils ont été trouvés porteurs dé Lin
gots do plomb qui leur servaient sans doute 
à faire les mêmes dupes qu’à Bourges. Un 
quatrième individu aurait été également ar
rêté avec ce beau trio qui est déjà réclamé 
par. plusieurs parquets.

i —.. .
V1ERZON

En burinant. — .M. .Marca) Roberge. serrurier, 
travaillant chez M. Pufault. rue. de. la Gauche
rie, burinant un morceau de fer,.s'est denné 
un coup de marteau, qui l’obligera à prendre 
douze -jours de repos.

Blessé par son moteur. — M. Camille Desfor
ges, ajusteur, â la Société française (lo Maté
riel agricole, s’est blessé au jiied gauche en 
mettant un moteur en nïarche. Il a été soigné 
par. le. docteur Lapradc.

En écaillant du poisson.— Mme Joséphine Per
ret. aide-cuisinière, chez M. Chaulier, demeu
rant rue des Ponts, s’est piqué avec une arête 
eu écaillant du poisson. Jt en est résulté un 
panaris à la. main gaùçhe, que le docteur Du
rai a soigné et qui obligera la cuisinière à 
rester éloignée de sa cuisine pendant quinze 
jours. ———— 

BOUJRGES

UNION NATIONALE DÈS COMBATTANTS
Le Section berruyère de PU. N. C. organise, 

pour le 1* février, â 20 heures 30, au Grand Pa
lais, une soirée qui promet d’être fort intéres
sante.

Au programme figurera : une partie histori
que. avec des vues cinématographiques repré
sentant, des épisodes de la grande guerre avec 
explications par un officier de réserve, soeié- 
taire, y ayant participé.

Une partie théâtrale avec le concours d'artis
tes de la troupe Delemarre, qui joueront : Une. 
tasse de (hé, et Je chanteur bemijer, M. Gi- 
bert,

Uup partie sportive consistant en un assaut 
d’armes, et enfin une partie amusante avec des 
films comiques.

La musique d’infanterie- divisionnaire se fera 
, entendre pendant celte soirée.

Les càmaràcles de l’U. N. C. trouveront, des 
caries à .prix réduits, aux guichets du Grand 
Palais. Us peuvent dès maintenont retenir leurs 
pinces sur présentation de leur carte d’adhérent, 
a jour.

ECHENILLAGE. HANNETONNAGE.
ECHARDONNAGE, DESTRUCTION DU GUI, 

DE LA CUSCUTE. ETC,.
I.e maire de Bourges a arrric :
Tous exploitants de propriétés closes ou non 

closes, propriétaires, usufruitiers, adirjiiùstra- 
leurs. régisseurs, fermiers, métayers ou usa
gers. son tenus, sur les dites propriétés :

1’ D’échenüler ou de faire écbeniller les ar
bres, arbustes, baies, buissons, les haies des 
routes, des chemins ci des voies ferrées, les 
Ixnis. et forêts sur une lisière de 30 mètres en 
bordure des champs ;

23 de procéder ou de faire procéder’ à la des
truction des hannetons ;
■Toutefois, dans les bois-et, forêts, cette mesure 

ne sera appliquée qu’à une lisière de 30 mètres;
3“ de détruire ou de faire détruire les char- 

. tiens, la cuscute, l’épine vinette. l’orobahehe ;
4’ de détruire ou foire détruire le gui sur tes 

arbres. - ’

UN ENFANT MORDU PAR UN CHIEN ENRAGÉ
Un enfant a c-te mordu par Je. chien de Mme 

I.czineau, demeurant au Pré Donlel. L’animal 
va être examiné par un vétérinaire.

Le temps. — Tempéra litre : nuit, lu pilus basse 
+ 4’4 ; température jour à une heure. ■+ 10". 
Hauteur barométrique ti une heure, 753,5.

Prévisions : mie autre dépression des Iles Bri
tanniques nous amènera encore des pluies, avec 
temps doux, par vent du sud-ouest.

[Comnivniqiié par M. i'AhM Moreus, direc
teur de rObsereatoirc de Bourges),

Etat civil :
Décès. — Célestine Blanchaudin. 75 ans. rue 

Fiilton ; — Louise Fràst, veuve Breton, 73 ans, 
rue de la Prise d’Eau, !> bis.

Pahlications de mariages. — René Lebas, et 
Léonin Vétôis ; — Lucien Marcombes- et Marie 
làcquel; — Marcel Hache cl Emilienne Paris; — 
Jean Landrv cl Marguerite Démery ; — Liberté 
Vincent, et Marie Legrand.

l’iiblicaiions de mariages. — Gustave Pas
quet, à la. Chapelle d’.Angillon et Léontine Par- 
del-oup ; — Auguste Hugon, cl. Nelly Laftiél ; 
— Gaston. Carbillet, et Marguerite Rigâult, ù 
Suint-Florent ; — Louis Labbé. et Marie Dion, 
à Sancerre ; — Jean Sérignan, et Marie Frai ; 
— Lucien Pasdeloup et Madeleine Poudrai, à 
itomorantin ; — Henri Delamarre, et Marie Fo
rais ; — J.-B. Gez. et Jeanne Barat, ù Eup (Hau
te-Garonne) ; — Albert Planchon, et Suzanne 
Chollet, à Aubigny ; — Joseph Girault, Chauf
feur'ci Anne Bertrand, à Dun.

Le capitaine Claire 
fait une conférence aux chefs 

des familles nombreuses 
de Saint-Amand

Samedi dernier a_eti lieu la conférence du 
capitaine Maire. La plupart des pères des 
familles nombreuses de cette ville avaient 
tenu; à montrer par leur présence tout l’inté
rêt qu’ils portaient aux questions que devait 
traiter l'orateur.

Père lui-même de 11 enfants, dont l'un a 
été tué le jour même de l’armistice, le capi
taine Maire a. autant, sinon plus que quicon
que le droit de parler au nom des familles 
nombreuses. Et le voilà de suite au vif de 
son sujet. Qu’est-ce cpie la ligue ? Quels 
sont scs buts ? Quels sont les moyens d’y 
arriver ?

Les buts de la Ligue "? D'abord l’abaisse
ment des tarifs des chemins de fer, abais
sement maintenant acquis ; puis le vote du 
projet de loi concernant le vote familial, pro
jet qui vient, d'être déposé sur. le bureau de 
la Chambre. Cè vote'familial a pour but 
d’assurer aux pères de familles nombreuses 
autant de voix qu'ils représentent d’enfants. 
Si ce projet est voté, comme on l'espère, on 
verra les candidats, plutôt que de se mettre 
à genoux devant les marchands de vins four
nisseurs de clientèle électorale, se découvrir 
bien bas devant les familles nombreuses et. 
venir chez elles quêter des voix pour leur 
réélection. Si la physion unie de la Chambre 
n’est pas changée,'l’état d'âme des députés 
sera, changé en ce sens qu'ils feront atten
tion à toute loi pouvant intéresser de près 
ou de loin les familles nombreuses.

Ensuite figurent les bourses pour donner 
aux enfants des familles nombreuses une 
éducation secondaire ou supérieure.

Et encore, l'impôt sur les célibataires, 
mais non pas l’impôt annuel dont la quotité, 
si forte soit-elle, effraie moins que l'entre- 
tie’i d’une famille nombreuse, mais l'impôt 
,d'un tiers de sa fortune à sa mort ;

Une loi d’allocation qui donnerait à partir 
du 4e enfant et quelque soit la situation des 
parents, droit à des subventions au chef de 
cotte famille ;

Un adoucissement ù. l’impôt sur le revenu.
Les moyens pour y arriver ?
Le groupement des familles nombreuses 

en une association unique comme la Ligue 
des familles nombreuses avec ses 1.800 sec
tions et ses 600.000 membres, avec ses por
te-paroles écoutés des pouvoirs publics, as
sociation faisant apposer des affiches, des 
tracts, faisant des démarches, ne craignant 
ni ses sueurs ni ses peines

Alors, on n’aurait pas la surprise de voir 
une loi exonérant d'une certaine durée de 
service militaire les fils de familles nom
breuses repoussée malgré l'appui gouver
nemental au nom d'une prétendue égalité !

On n’aurait pas eu la honte de voir voté 
par le Conseil général du Cher, à son avant- 
dernièçe session, un vœu de M. Pcraudin, 
conseiller général de Vierzon, qui ne doit 
pas avoir une famille nombreuse, tendant à 
supprimer la croûte de pain pour les famil
les nombreuses I!

On verrait se multiplier les prix récom
pensant les familles nombreuses, comme le 
prix Lamy, de 10.000 francs par an ou le 
prix Cognac donnant 25.000 francs par an fi 
une famille nombreuse de chaque départe
ment.

WWW WN»
Remède externe réputé dans le monde entier contre la
T0UX.REFR0IDISSEMENT5

ENGELURES
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MEHUN SÜR-YÊVRE
TRAFIC D’OR

La police mobile a arrêté mercredi malin, 
M. Pila'chnu'Emile, 40 ans, coiffeur, rue Jean
ne d’Arc, sous l'inculpation de trafic d’or. Pi- 
lachaux offrait, parait-il. 30 et 35 .francs, pour, 
des louis qu’on lui présentait ; il a été écroué au 
Parquet.

IVOY-LE-PRÊ
Sans lanternes. — Ab’ol Audenot. 27 ans. cul

tivateur à Ennordres et Emile. Leblond, 44 ans, 
fermier à Ivoy-le-Pré, écopent chacun' un pro
cès-verbal pour ne'pas a voir, malgré l'obscurité, 
muni d'une lanterne allumée les voitures qu’ils 
conduisaient.

LÏGNIËRËS
Accident. — Le maréchal des logis Depighy, 

commandant la. brigade, revenait dç Château- 
neuf. quand au tournant de la rue des Fossés, 
il fit une chuté' de bicyclette. Il se coupa la la.ru 
giic et se fit de multiples confusions au visage. 
15 jours de repos, après lesquels oh espère qu’il 
pourra reprendre son service.

NEUVY
Défaut, d'éclairage. -- Procès-verbal a. été dres

sé. par. les gendarmes contre Isidore Charette, 
48 ans. cultivateur au hameau des Porleaux, 
qui n’avait pus muni d'une lanterne allumée la 
voiture qu'il conduisait h nuit.
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En raison du coût <Je l'impression, nous 
prions nos abonnés de nous envoyer désormais 
soixante-quinze centimes tau lieu de 60 centi
mes) pour leurs changements d’adresses.

LOIRET
Réunion de l’Un ion 

commerciale et industrielle 
de l’aiTondissenient de Gien
Etaient présents : MM. Caillette, flobert, 

Lemasson, Poindron, Pjon, Hénault, Dreux, 
Riffet, Poùîllôt Lebrun, Machizeau.

Après échange de vue sur les change
ments d'horaire des trains d’Orléans-Gien. et 
vice versa, le président lit un rapport sur la 
question des factures ù. O fr. 15 exigées sous 
bandes, un vœù est adopté, demandant l’en
voi des factures sous enveloppes ouvertes 
au tarif de 0 fr. 15.

La correspondance du mois est parcourue 
commentée et toute explication donnée par 
le président.

L’attention du bureau de l’Um'on est rete
nue par une nouvelle forme do réclame « La 
journée dite remboursable ».

Après échange de vue, le bureau engage 
ses adhérents à bien réfléchir avant de s’en
gager dans ces combinaisons de rembourse
ments.

Que les commerçant? veuillent bien pen
ser et voir si les sacrifices très lourds qui 
lejur son! demandés sont .justil'iés par des 
résultats bien probiématit’s.

Il est décidé de préparer pour lé 19 fé
vrier une. réunion générale ; le . concours 
d’un conférencier de Paris est assuré pour 
cette réunion qui promet d’être très intéres
sante.

Un déjeuner amical auquel seront conviés 
tous les membres de l’Unioii précédera lu 
réunion.

Une réunion spéciale du bureau aura,lieu 
très prochainement pour la question de Ta 
fermeture du dimanche : tous les intéressés 
seront convoqués spécialement à cette réu
nion.

AMILLY
La visite des clapiers. — On signale te 

passage, au hameau des Petits-Louis, de 
certains contrôleurs ayant prélevé divers 
échantillons de races lapinière’s au préjudice 
des habitants de ce hameau.

MONTARGIS
LES CAMBRIOLAGES

L'enquête ouverte par la police se poursuit 
activement, mais le succès des recherches 
serait compromis par des révélations trop 
hâtives. Contentons-nous d’ajouter ù la liste 
des vols Turquet, Desroches et Bouteatid, 
celui d’une bicyclette appartenant à M. Gus
tave Joubèrt, demeurant rue Dorée.

mememo
PAYEMENT DE L’IMPOT SÛR LE CHIFFRE 

D’AFFAIRES — FORFAIT
L’article.28 de la loi des Finances du 31 ùé- 

cembre 1981 (Journal Officiel du 1"'. janvier 
1922), vient d'apporter au régime du forfait tel 
qu’il avait été organisé par les articles G7 (te la 
loi du 25 juin 1920 et 19 du décret du 21 juillet 
suivant, des modifications importantes.

Désormais, seront, admis sur leur demande & 
bénéficier de oe mode de payement., tous les re
devables dont, le otiil'fre d'affaires n’aura, pas 
excédé durant l'année précédente 120.000 francs, 
s’il s’agit de redevables dont le commerce prin
cipal est de. vendre, des marchandises, denrées, 
fournitures ou objets à emporter ou à consom
mer sur place, ou de fournir le logement ; 
30.000 francs s'il s’agit d’autres redevables.

La demande sera rédigée sur papier timbré 
•et adressée par Lintermédiaire du receveur qui 
encaisse habituellement l'impôt, soit à. M. le 
directeur de ■■l’Eiircgistrement, soit ù M. le. Di
recteur des contributions indirectes, . suivant 
que le redevable relève .de l’un ou de l’autre 
service.

Lo forfait devant être, calculé sur la base 
du chiffre d’affaires réalisé pendant l’année 
précédente, les redevables qui auront déposé ré
gulièrement en 1921 tous les relevés mensuels 
des affaires réalisées par eux, n’auront à four
nir aucune pièce à l'appui de leur demande.

Les autres devront, au préalable, régulariser 
leur situation, en remettant les relevés non dé
posés aux époques réglementaires'et en acquit
tant l’impôt, d’après, ces relevés.

Quant aux redevables déjà admis en 1921, au 
régime de forfait, ils joindront â leur demande 
un relevé de chiffre total des affaires par eux 
réalisées au cours de la même année, en dis
tinguant entre les affaires soumises à chacun 
des tarifs de 1.10, 3 et 10 . et5 entre les affai
res de vente et celles de courtage, commission 
ou prestation, de services.

La décision d’admission au forfait indiquera 
le montant de la. somme annuelle ù acquitter et 
sera notifiée à l’intéressé.

Cette somme sera, payable par quart, tons les 
trois mois, en avril, juillet, octobre 1922 et jan
vier 1923, dans les mêmes conditions que les 
versements mensuels.

Avant de prendre une décision, le Directeur 
pourra faire procéder aux vérifications qui lui 
paraîtront nécessaires.

Cette facilité do paiement sera d’ailleurs, sus
ceptible d'être retirée par l’administration aux 
redevables, ayant commis des contraventions à 
la loi du 25 juin 1920.
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Le hrfum 
de h Oame en noir 

Par Gaston LEROUX

X. — La JOURNÉE DU U 
t.Stiifi?)

Je ne trouvai rien à dire à ce trop beau 
jeune homme, qui chantait des poèmes si 
exotiques ; miss Edith sourit de mon em
barras, me prit, le bras — ce qui me fit 
grand plaisir — et nous emmena à travers 
les buissons • pahfumés do la baille, en 
attendant le second coup de cloche du dé
jeuner qui devait être servi sous la cabane 
de palmes sèches, au terre-plein de la Tour 
du Téméraire.

2“ LE DEJEUNER
ET CE OUI S’ENSUIVIT

UNE TERREUR CONTAGIEUSE 
S’EMPARE DE NOUS

A midi, nous nous mettions à table sw 
lu terrasse du Téméraire, d’où la vue était 
incomparable. Les feuilles de palmier nous 
■couvraient d’une ombre propice ; mais hors 
de cette ombre, l’embrasement de la terre 
et des deux était tel que nos yeux n’en 
auraient pu supporter l’éclat si nous n’a
vions tous pris la ipréœution de mettre ces 
binocles noirs dont j’ai parlé au début de 
ça chapitre.

A ce déjeuner se trouvaient : M. Stanger- 
son, Mathilde, le vieux Bob, M. Darzac, MT 
Arthur Rance. Mrs Edith, RoidetabiHe, le 
prteee Galiteh et moi. RoaletabiHe tournait 
1» dos à. ta mer, g’üfiàajsat furt dêg

-convives, et étant placé de telle sorte qu’il 
pouvait surveiller tout, ce qui se passait- 
dans toute l'étendue du .château-fort. Les 
domestiques étaient à leurs postes ; le père 
Jacques à la grille d’entrée, Matloni à la 
■poterne du jardinier, et les Bernicr dans la 
Tour Carrée, devant la porte de l'apparie- 
ment do M. et de Mme Darzac.

Le début du repas fut assez silencieux. 
Nous étions presque inquiétants à contem-, 
pler, autour de cette table, muets, penchant 
les uns vers les autres nos vitres noires, 
derrière lesquelles il était -aussi impossible 
d’apercevoir nos prunelles que . nos pen
sées.

Le -prince Galich parla le premier.
Il fut tout à fait aimable avec Rouletabille 

et. comme il essayait un compliment sur la 
renommée du (reporter, celui-ci le bouscula 
un peu. Le prince n’en parut point -froissé, 
mais il expliqua qu'il s'intéressait, particu
lièrement aux faits cl gest.es de mon ami 
en sa qualité de sujet du tsar, depuis qu'il 
savait que Rouletabille devait partir pro
chainement pour la Russie. .Mais le repor
ter répliqua que rien, encore n’était décidé 
et qu’il attendait, des ordres de son journal ; 
sur quoi le prince s’étonna en tirant un 
journal de sa poche. C’était une feuille de 
son pays dont i! nous traduisit quelques li
gnes annonçant l’arr’h»ée prochaine à Saint- 
Pétersbourg, de Rouletabille, Il se passait 
là-bas, à ce que nous conta le prince, des 
évènements si incroyables et si dénués ap
paremment de logique dans la haute sphère 
gouvernementale que, sur le conseil même 
du chef de la Sûreté de Paris, le maître de 
la police avait résolu de prier le journal 
« l’Epoqûe H de lui -prêter son jeune repor
ter.

Le prince Galitch avait si biesn présenté 
Il chose, que Rouletabille rougit jusqu’aux 
deux oreilles et qü’il répliqua sèdiemeiit, 
qu’il n’avait- jamais, même dans sa courte 
vie, fait, oeuvre policière et que le chef de 
la sûreté de Paris et le maître de la police 
de Samt-Pétetabpurg étaiaal deux imbê- 
tëiea.

Î3 ^rin^Ê S® à DXê Itulet 

dents, qu’il avait belles, et vraiment je vis 
Iden que son. sourire n’était, point beau,' 
mais féroce et bête, ma foi, comme un sou
rire d’enfant dans une bouche de grande 
personne. H fut tout à fait, de l'avis de Rou
letabille et, pour .le prouver, il ajouta :

— Vraiment, on est heureux de vous en
tendre parler de la. sorte, car on demande 
maintenant au journaliste des besognes qui 
n'ont point affaire avec un véritable homme 
de. lettres.

Rouletabille, indifférent, laissa tomber la 
■conversation. ■

Mrs Edith la. releva en parlant' avec ex
tase de la splendeur de. la nature. Mais, 
pour elle, il n’était rien de plus beau sur la 
côte que les jardins de Babylono, et elle le 
dit. Elle ajouta avec malice! :

Ils: nous paraissent d’autant plus 
beaux, qu’on né peut les voir que de loin.

L’attaque était si directe que je .crus que 
le prince allait y répondre par une invita
tion.

Mais il n’en fut rien. Mrs Edith marqua 
un léger dépit, et. elle déclara, tout- à coup :

— Je ne veux point vous mentir, prince. 
Vos jardins, je les ai vus.

— Comment cela ? interrogea Galitch, 
.avec un singulier sang-froid.

— Oui, je les ai visités, et voici comment.
Alors, elle raconta, pendant que le prince 

se raidissait en une altitude glacée, comme 
elle avait vu les jardins de Babylone.

Filé y avait pénétré, comme par mé- 
gar'de, par. derrière, et) poussant une bar
rière qui faisait communiquer directement 
ces jardins avec la montagne. Elle avait 
marché d’enchantement en" enchantement, 
mais sans être étonnée. Quand on passait 
sur le bord de la- mer. ce que l’on aperce
vait des jard.ms de Babylone l'avait prépa
rée aux merveilles dont elle violait si auda
cieusement. lq secret.

Elle était arrivée auprès d'un- petit étang, 
tout .petit rfioir comme de l'encre; et s-ur la 
rive duquel} se tenait un grand lis d’eau et 
une petite -vieille toute ratatinée, au menton 
en galoche. En l’opei^stant, le grand lis

« ia pstiie vieille «dotaient enfuis, 

celle-ci si légère, qu’elle . s'appuyait pour 
'■courir sur celui-là, comme, elle eût fait d'un 
bâton. Mrs Edith avait- bien ri. Elle, avait 
appelé :

— Madame ! Madame !
Mais la pelite vieille n’en avait été que 

plus épouvantée et (.-lie avait disparu avec 
son lis derrière, un figuier de Barbarie. Mrs 
Edith avait continué sa. route, mais ses pas 
étaient devenus plus inquiets. Soudain, elle 
avait, entendu un grand froissement de 

■feuillage et ce bruit -particulier que '.font les 
oiseoux sauvages quand, surpris par le. 
chasseur, ils s'échappent, de la prison de 
verdure où ils sont blottis. C’était une se
conde petite vieille, plus ratatinée encore 
que la. première, mais moins légère, et qui 
s’appuyait sur une vraie canne à bec de 
corbinf Elle s’évanouit — c’est-à-dire que 
Mrs Edith la. perdit de vue au détour du 
sentier. Et .une troisième petite vieille ap
puyée sur deux cannes ù bec de corbin sur
git encore du mystérieux jardin ; elle s'é- 
chappa du tronc d'un eucalyptus géant ; cl 
elle allait d'autant plus vite qu’elle avait, 
pour courir, quatre pattes, tant de pattes 
qu'il était tout ù fait étonnant qu’elle ne s’y 
embrouillât point.. Mrs Edith avançait tou
jours, Et ainsi elle parvint jusqu’au perron 
de marbre habillé de rose d'e la villa ; mais, 
la gardant, les trois petites vieilles étaient 
alignées sur la plus haute marche, comme 
trois corneilles sur une branche, et elles 
ouvrirent leurs becs menaçants d’où s’é
chappèrent des croassements de guerre. Ce 
fut au tour cia Mrs Edith de s’enfuir,

Mrs Edith avait raconté son aventure 
d'une façon si délicieuse et avec tant de 
charme emprunté à une littérature falote et 
enfantine que.j’en fus tout bouleversé et que 
je compris combien certain&s femmes qui 
n’ont rien de naturel peuvent l'emporter 
dans te cœur d-'t-n homme sur d’autres qui 
n’ont pour elles que la nature.

Le prince ne parut nullement embarrassé 
de cette petite histoire. Il dit, sans sourire :

— Ce sont mes trots fées. Elles ne m'ont 
jamais quitté depuis que je suis né nu pays, 
de GaliWi, Je ne puis traxailter ai vivre1 

sans elles. Je ne sors que lorsqu’elles me le 
permettent et elles veillent sur mon labeur 
poétique avec une jalousie féroce.

Le prince n’avait pas fini de nous donner 
cotte fantaisiste explication de la. présence 
des trois vieilles aux jardins de Babylone, 
que Walter, le valet du vieux Bob, apporta 
une dépêche à Rouletabille. Celui-ci de
manda la permission d’e l’ouvrir et lut tout 
haut :

— Revenez le plus tôt possible ; vous at
tendons avec impatience. Magniïkpie repor
tage à. faire à Pétersbourg.

Cette dépêche était Signée du. rédacteur en 
chef de 1’ « Epoque ».

— Eh 1 qu’en dites-vous, monsieur Roule
tabille ! demanda le prince ; ne trouvez-vous 
point, maintenant, que j’étais bien rensei
gné ?

La Dame en noir n’avait pu retenir un sou
pir.

— Je nlrai pas à Pétersbourg, déclara 
Rouletabille.

— On le regrettera à la cour, fit le prince, 
j’en suis sûr, et permettez-rpoi de vous dire, 
jeune homme, que vous manquez l’occasion 
de faire votre fortune.

Lo « jeune homme » déplut singulière
ment à Rouletabille, qui ouvrit la bouche 
pour répondre au prince, mais qui la refer
ma, à mon grand étonnement, sans avoir 
répondu. Et le prince continua :

— ... Vous eussiez trouvé là-bas un terrain 
d’expériences digne de vous. On peut tout 
espérer quand on a été assez fort pour dé
voiler un Larsan !...

Le mot tomba au milieu de nous avec fra
cas et nous nous réfugiâmes derrière nos 
vitres noires d’un commun mouvement. Le 
silence qui suivit fut horrible... Nous res
tions maintenant immobiles autour de ce 
silence-là, comme des statues... Larsan !...

Pourquoi ce nom que nous avions pro
noncé si souvent depuis quarante-huit heu
res, ce nom qui représentait un danger 
avec Lequel nous commencions de nous fami
liariser, — pourquoi, à ce- moment précis, 
ce nom nous produisit-il un effet que, pour 
ma part, je. n'aVais encore jamafe1 aussi bru

talement ressenti ? Il me semblait que j’étais 
sous le coup de foudre d’un geste magnéti
que. Un malaise indéfinissable se glissait 
dans mes veines. J’aurais voulu fuir, et il 
me parut que si je me levais, je n’aurais 
point la force de me contenir... Le silence 
que nous continuidTï§ garder contribuait 
à augmenter cet incroyable état d’hypnose... 
Pourquoi ne parlait-on pas ?... Qu'est-ce que 
faisait la gaieté du vieux Bob ?... On ne l’a
vait pas entendue au repas ?... Et les autres, 
les autres, pourquoi restaient-ils muets der
rière leurs vitres noires ?... Tout à coup, je 
tournai la tête et je regardai derrière moü. 
Alors, je compris, à ce geste instinctif, que 
j’étais la proie d’un phénomène tout natu
rel...' Quelqu’un me regardait... dèux yeux 
étaient fixés sur moi, pesaient sur moi. Je 
ne vis point ces yeux et je ne sais d’où me 
venait ce regard"., mais il étâît là?... je le 
sentais... et c’était son regard à lui... Et 
cependant, il n’y avait personne derrière 
moi. ni à droite," ni h gauche, ni en face... 
personne autour de moi que les gens qui 
étaient assis ù celte table, immobiles der
rière leurs binocles noirs. Alors, alors, j’eus 
la certitude que les yeux de Larsan me re
gardaient derrière l’un de ces binocles-là... 
Ah ! les vitres noires ! les vitres.noires der
rière lesquelles se cachait Larsan !...

Et puis, tout à coup, je ne sentis plus 
rien... Le regard, sans doute, avait cessé 
de regarder... je respirai... Un double sou
pir répondit au mien... Est-ce que Rouleta
bille ?... Est-ce que la Dame en noir au
raient, eux aussi, supporté le même poids, 
dans le même moment, le poids de ses 
j'eux ?... Le vieux <Bob dnsait :

— Prince, je ne crois point que votre der
nier os à moelle du milieu de la période 
quaternaire...

Et tous les binocles noirs remuèrent...
Rouletabille, se leva et me fit un signe. Je 

le rejoignis hâtivement dans la salle du con
seil. Aussitôt que je me présentai, il ferma 
Importe et me dit :

— Eh bien, l’avez-vous senti ?... 
J’étouffais ; je murmurai ;

(<f suivre).

la.ru
gest.es
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Au Creusot, à l’arrivée du train 
de Nevers 

un ouvrier passe sous la machine
Toulouse contre Chalon 

à Chalon
Le Creuset remporte le challenge Vigoureux

Le Creusot, 28 janvier (de notre corres
pondant particulier, par téléphone). — Ce 
soir, un horrible accident, dû à l’impru
dence de la victime, s’est produit en gare 
P.-L.-M.

A 17 heures 11, au moment où le train 
3425, venant de Nevers, arrivait à hauteur 
de la gare des voyageurs, un ouvrier des 
usines Schneider, Louis Varmancourt, 46 
ans. voulut traverser les voies devant le 
convoi, lancé à une certaine vitesse. Pré
voyant le danger, M. Trésorier, chef de ser
vice, interpella Varmancourt et essaya de 
le retenir par la manche de sa veste, ce fut 
en vain, persistant dans sa fatale idée dé 
vouloir se précipiter avant le passage du 
train, Varmancourt s’élança dans la direc
tion du quai opposé. Il était malheureuse
ment trop tard. Sous les yeux terrifiés d’une 
centaine de voyageurs, témoins impuissants 
de l’accident, l’imprudent fut happé par la 
locomotive et traîné une cinquantaine 
de mètres, jusqu’à ce que le convoi 
eut stoppé. Les employés s’empressèrent de 
dégager le malheureux qui, outre d'e multi
ples contusions, avait une jambe réduite en 
bouillie. Varmancourt, dans une voiture 
d’ambulance, fut transporté d’urgence à 
FHôtel-Dieui pour y subir l'amputation. Son 
état est très grave. Il est marié, père de qua
tre enfants et habite Dennevy (Saône-et- 
Loire).

Dans notre région du Centre, pourtant si 
peu privilégiée, va se dérouler dimanche 
prochain, 5 février, un match de rugby qui 
suscite un très vif intérêt dans les milieux 
sportifs.

La rencontre aura lieu à Chalon-sur- 
Saône et mettra en présence les équipes du 
Stade Toulousain (champion de France 
1902) et du Racing-club Chalonnais (cham
pion de Bourgogne).

Les valeureux chalonnais, qui dans la 
compétition nationale réussirent à éliminer 
Limoges et Evreux, auront le grand hon
neur de rencontrer sur le terrain la formi
dable équipe de Toulouse avec sa pléiade 
Struxiano, Pons, Lubin, Puech, etc...

Ce match sera te gros event sportif de 
la saison.

La course cyclo-pédestre
du Vélo-Sport Hivernais

SOIREES-CONFERENCES
Les deux séances organisées mercredi et jeudi 

à la salle des fêtes, ont obtenu leur succès ha
bituel. Plus de 500 personnes, à chaque soirée, 
ont suivi avec la plus grande attention- la char
mante excursion que leur fit faire par la, pensée, 
notre distingué compatriote, M. E. Fyot, qui 
parla avec talent, et des détails historiques inté
ressants, de Saint-Semin, la commune voisine 
du Creusot, à l’origine ancienne.

C’est avec un réel plaisir que le nombreux au
ditoire, goûta ensuite la délicieuse audition don
née par un groupe d’artistes du Cours d’ensem
ble Symphonique, que dirige, avec une rare 
maestria, notre ami Laffra.

Le complément du. programme, qui consistait 
en une' séance cinématographique, fut des plus 
attrayants par la variété des vues projetées. 
Tour à tour défilèrent sur l’écran des paysages 
•d’Egypte, du .Maroc, et aussi des vues des nou
velles usines Henri-Paul. Enfin, un film de des
sins animés du plus, heureux comique, clôtura 
ces deux agréables soirées.

•Le Comité du Vélo-Sport Nivernais s’est 
réuni le 27 janvier pour arrêter le program
me de là journée du 19 février.

A 13 heures, départ à la Porte de Paris 
du Cross-Country cyclo-pédestre sur une 
distance de 20 kilomètres.

Les cyclistes iront à Fourchambault en 
passant par Vauzelles, traverseront Four* 
chambault, retour à Nevers par la route de 
Fourchambault, prendront la route à hau
teur de l’octroi (contrôle) direction Terres- 
Blanches (piste tracée) route de Marzy, tra
versée des jardins (piste tracée), pour rejoin
dre la rue des Montapins, rue de Billereux, 
Quai dé Billereux, les cyclistes mettront 
pied à terre et monteront ïa rue du Viaduc 
(le vélo en main) et l’arrivée sera jugée au 
Pont de la Grippe.

Les engagements pour ce cross-country 
seront reçus jusqu’au 18 février inclus chez 
M. Maniquet, rue du Commerce, 19, Nevers. 
Cette épreuve est réservée aux membres du

CHAROLLES
Foires de la semaine. — 29 Blanzy, 30 Gergy, 

-Saint-Yan ; — 31, Saint-VaUicr ; — 1"' Guêu- 
guon, Saint-Gengoux, Saint-Marcel, Tramages ; 
— 2. Epinac, Elang-sur-Arroux, Verosvres (au 
bourg) ; — 4. Anost, Perreey-les-Forges.

Transfèrement. — Victorine Foliquemcnt, veu
ve Schulteiss, âgée de 53 ans, journalière, déte
nue à la maison d’arrêt de Charolles, a été 
transférée devant le juge d’instruction, à Dijon, 
comme prévenue de recel.

AÜTÜN
3SF" Il a été perdu, le 13 décembre, sur la rou

te de Mâcon à Châtilion-en.-Bazois, par Autun, 
une BAGUE SAPHIR et DIAMANTS. Récom
pense à qui la rapportera à Mme de BELLES- 
CIZE, 51, rue Pierre-Charron, Paris.

Prestation de serment. — M. Edouard Fran
çois, a prêté serment à l’audience du mardi, 
comme garde forestier domanial au cantonne
ment d’Autun.

Au 29'. — Dans une note communiquée à la 
presse, une petite erreur s’est glissée. On nous 
a fait dire en effet, que 41 officiers du 56’ dis
sous étaient affectés au 29’ d’Autun. Il faut lire 
41 officiers de réserve, ce qui a une grande im
portance, vu la crise des loyers A petite cause... 
grand effet !

A l’issue de cette épreuve, un banquet réu
nira les membres du Vélo-Sport et leurs fa
milles ef 'sera suivi d’un concert, d’un grand 
bal pour la jeunesse nivernaise, et d’une 
tombola.

Les cartes de bal sont vendues par tous 
les membres du Vélo-Sport et les commer
çants. Les inscriptions au banquet sont re
çues par M. Sauvanet, place Président-Wil
son.

Il a été décidé, en outre, que tous les 
cyclistes devraient porter le maillot de la 
Société qu’ils pourront se procurer chez le 
trésorier, M. Henry Salle, 14, rue Félix- 
Faure, Nevers.

A l'issue de la réunion, M. Aubegny fut 
désigné comme trésorier-adjoint.

Des convocations seront adressées à tous 
les cyclistes du V.-S. N. pour jeudi pro
chain, à 20 heures précises, au siège social, 
Café de Paris. Les coureurs désirant faire 
partie du Vélo-Sport sont priés de considé
rer le présent avis comme une convocation.

C'est par un temps idéal, mais sur terrain 
lourd, que s’est disputée dimanche cette in
téressante épreuve. Sur 78 engagés, 60 pri
rent le départ. A noter la défection des ve
dettes lyonnaises : Puifiet et Grenaro et de 
l’Oyonnaxien Paillet. Le parcours était d’en
viron une dizaine de kilomètres. A 3 h. 15, 
M. Jusserand, vice-président de la Ligue de 
Bourgogne, donne le départ. Bientôt le pelo
ton s’égrène. Au passage, qui suit la pre
mière boucle, les Montcelliens Gallet et Ge- 
nin mènent et leur club semble en bonne 
position, A la deuxième boucle, Cintrât est 
en tète, mais le Creusot semble se remonter. 
Les crossmens terminent très frais la der
nière boucle. Cintrât arrive avec 200 mètres 
d’avance. Voici dàns l’ordre les arrivées : 
1er Cintrât (Montceau), 2e Jury (Creusot), 3° 
Delion (Creusot), 4° Genin (Montceau),- 5° 
Robert (Creusot), G” Henry (Montceau), 7e 
Gallet (Montceau), 84 Burlier (Saint-Etienne), 
9'’ Develay (Creusot), 10° Bonin (Creusot), 11° 
Lebœuf (Creusot), 12e Potignon (Montceau), 
13° Gfbison (Montceau), 14e P. Vuillier 
(Creusot), 15° Devaux (Creusot), 16° Bour
geois (Creusot), 17° Racouchot *bijon), 18e 
Domergue (Montceau), 19a Desjours (Mont
ceau), 20° Dupré (Moulins), 21° Giroux (Creu
sot), 22“ Vuillier (Creusot), 23e Petit (Mont
ceau), 2-i? Ormayer (Difon), 25» Lauthissier 
(Montceau), 26° Chenaille (Creusot), 27” Go
defroy (Dijon), 28e Poupart (Montceau), 29’ 
Teuffot (Montceau), 3<F Tbévenon (Saint- 
Etienne), etc.

Le classement par clubs a donné les ré
sultats suivants :

1° Club Olympique Creusotin, 27 points ; 
2° Sporting Club Montcellien, 29 points ; 
3° Union Sportive Dijonnaise, 162 points ; 
4° Football Club Moulinois. etc...

Le C. O. Creusotin, sans "grandes étoiles, 
a gagné de justesse, victoire due à une 
belle homogénéité. Il a réussi à former 
une cquioe redoutable où brillent les Jury, 
Delion, Robert, Lebœuf, Develay, Devaux’ 
etc... Déjà battu à Lyon par Le Creusot, lè 
Sporting Club Montcellien, malgré Cintrât et 
Gallet, a dû encore s’incliner.

La lutte entre ces deux grands clubs de
meure ouverte, et ce, pour le plus grand 
bien du cross-country en Bourgogne.

Les crossmens du Creusot à Dijon

Pithivîers contre Racing-CIub

Vingt cinq francs pour conjurer 
les effets du mauvais sorti!

OU LA NOMADE-ESCROC

Dimanche prochain, le Racing-Club 
France, équipe 1 B, se mesurera avec 
G. A. P., sur son terrain de la Gare.

Quoi qu’il soit logiçfue de s’attendre à une 
victoire assez nette des Racingmen, on peut 
cependant faire confiance aux Pithivériens, 
toujours capables de renverser les pronos
tics, même les plus optimistes, et qui sem
blent se faire le malin plaisir de ne sortir 
le grand jeu que contre les grandes équipes.

Etant donnée l’importance de la rencon
tre, le Comité du C. A. P. a demandé un 
arbitre de la Commission centrale de l’Orléa
nais pour diriger la partie.

de 
le

Charolles, 28 janvier (de notre correspondant 
particulier). — Vers midi 15, Mme Francine 
Guérin, marchande de mercerie, à Marigny, vil 
se présenter dans son magasin, une femme 
étrangère au pays, ressemblant à une nomade.

La romanichelle dit alors à la marchande 
qu’un mauvais sort avait été jeté sur elle et sa 
famille, et que moyennant 50 francs. elle se 
faisait forte de conjurer les effets du Malin.

Non convaincue, mais prise de peur (Mme 
Francine Guérin était seule dans son magasin), 
elle remit à l’étrangère une somme de 25 
francs, en échange elle reçut plusieurs passes 
autour de la tête, dos signes cabalistiques fu
rent tracés et la nomade prit la fuite....

Revenue de sa frayeur, Mme Guérin s’empres
sa d’aller porter plainte à la gendarmerie. qui 
enquête. 1

LE MATCH DE DIMANCHE U. S. G. 
CONTRE L’ESPERANCE GIENNOISE

C'est dimanche prochain, sur le terrain 
de l’U. S. G., sera disputé le match des 
équipes premières de l'Union Sportive Gien- 
noise et de {'Espérance Giennoise.

La partie promet d’être des plus intéres
santes. Elle nous fournira une indication 
très nette sur . la valeur des joueurs gien- 
nois en présence qui se rencontreront ainsi 
pour la première fois. Nous convions tous 
les amateurs de beau si 
dans notre ville à assister à ce match sen
sationnel.

ut si nombreux

Renseignements agricoles
Foires et Marchés 

de la Région
Halles centrales- Paris

du 38 janvier

DECIZE. — Œufs, 6 fr. la dou
zaine ; beurre, 5.50 et 6 fr. le demi- 
kilo ; crème, 0.60 le verre ; froma
ges, 0.80 à 1 fr. pièce ; poulets, de 
15. à 20 fr. la paire ;■ dindes, 80 à 
100 fr. la paire ; oies, 18 à 22 fr. la 
ïa pièce. '.

NEVERS, — Marché Carnot. — Mercuriale du 
28 janvier 1922. — Poulets do 24 à 40 fr. lu pai
re ; canards de 24 à 36 fr. la paire ; dindes de 
40 à 70 fr. la pièce ; oies, de 28 à 36 fr. la 
pièce ; lapins de 14 à 20 fr. la pièce ; œufs de 
7 à 8 fr. la douzaine ; beurre 9;.5O à 13 fr. le 
kilo ; pommes de terre Ô.60 à 0.80 le kilo ; fro
mages de vache 1.00 à 1.50 la pièce ; châtaignes 
1 à 2 te. le litre.

SAINT-AMAND. — Poulets, de 25 à 31 francs 
la paire ; dindes, 84 à 93 francs la paire ■ oies. 
60 à 70 -francs la paire ; lapins, 7 à 13 francs 
la pièce ; œufs, 5,à,5.5ô-. la douzaine ; fromages, 
O.fô a 1.2û la pièce ; beurre, 10 à H francs le 
kilo ; veaux (invendus), 5 à. 5.80, le kilo ; pom
mes de terre, 7.50 à 8 francs le d.-d. ; avoine, 
5.50 à 6 francs le double-décalitre.

Prix moyens, de la viande, les mêmes.
SAINT-REMY-EN-ROLLAT. — Poulets, 18 à 

30 fr. la paire ; canards, *5 à 30 fr. ; oies, 50 à 
70 fr. ; dindes, 60 à 80 fr. ; pigeons. 4 50 à 5.50; 
pintades, 18 à 25 fr. ; lapins domestiques, 2 à 
(1.50 le j Kilo ; beurre, 2.b0 à 3 fr. le J kilo ; 
œufs. 6 fr. la douzaine ; fromages, 1 à 1.25 piè
ce ; pommes, 2.25 les 25. Apport nul, tendance 
à la baisse sur poulets.

SAINT-SAULGE. — Beurre, 4 à 5 fr. la livre ; 
œufs, 5 à 5.50 la douzaine : fromages, 0 75 
pièce ; poulets, de 14 à 24 fr. ta. paire ; oies, 
1.50 la livre ; lapin, 1.50 la livre ; poires, 1 fr. 
û 1.50 te quarteron ; noix, 2 fr. le oent ; barF 
cote, 1-25 le lifre ; choux, 1.25. pièce ; carottes, 
1 fr. le kilo ; poireaux, 0.25 pièce ; morue, 2 et 
2.50 la livre.

GIEN. — Poules, la paire, 34 à 36 ; dindes, 
la pièce, 40 à 50 ; beurre, la livre, 4.25 à 4.75 ; 
œufs, la douzaine, 6 à 6.25 ; lapins, pièce, 12 à 
15 fr.

CHATILLON. — Poulets, la paire, 22 à 34 : 
dindes, la pièce, 40 & 50 fr. ; beurre, la livre, 
4.25 à 4.50 ; œufs, là douzaine, 6 à 6.25 ; lapins, 
10 à 15 fr.

SULLY. — Poulets, la paire, 25 à 35 fr. ,f 
beurre, la livre, 4.25 à 4.50 ; œufs, la douzaine, 
6 à 6.2-5 ; lapins, la pièce, 10 à 14.
tr M. JANNISSON, de Cercy-Ia-Tour, vendra 

lundi, pltnieurs VACHES BRETONNES prêtes

VIANDES. — Cours moyen au kilo ;
Bœuf. — Quart derrière, 1' qualité, 5.00 ; 

aloyau, 1* qualité, 7.50 ; paleron, F qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, I9 qualité, 8.20 ; épaule. F 

qualité, 6.50 ; poitrine, F qualité, 4.00.
Veau. — Entier ou demi, 1* qualité, 8.50.
Porc. — Demi-porc, F qualité. 5.10.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce 14; 

oies, le kilo, 6.75 ; poulets Chartres, 9.75 ; pou
les toutes provenances, 9.00.

POISSONS. —• Morue salée, le kilo 2.75 ; car
pes. 4.50.

LEGUMES. —• Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 170 ; pommes de terre chair jaune, 
52 ; pommes de terre chair blanche, 52.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 12.00; 
Touraine, 11.60 ; Marchands, 9.50 ; Normandie, 
8.00.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce. 620 ; Bour
bonnais, Nivernais, 610 ; Touraine, 650.

FROMAGES. — Gruyère, 3.00 à 9.50 ; Cantal, 
3.50 à 6.40. '

MARCHÉ DES GRAINS ET FOURRAGES 
DE NEVERS

Au marché aux grains et aux fourrages qui 
s'est tenu aujourd’hui à Nevers, les prix sont 
restés tout à tait stationnaires.

Le blé continue à valoir 70. fr. les 100. kilos » 
l’avoine légèrement en hausse vaut 60 fr. et 
l’orge 70 fr.

Les cours du foin de 1« qualité est de 240 fr. 
Celui du foin de 2 qualité de 200 fr. (les t.OOtt 
kilos). La paille cte blé vaut 110 fr. les 1.000 kilos.

beurre, ta livre, 4.25 à 4.75 ;

CUIRS-PEAUX
PARIS — Les cuirs et peaux de la boucherie 

de Paris et de la banlieue seront vendus grou
pés pour les maisons Delmaire, Fischer et C", 
et le Progrès, les cuirs, lundi 30 janvier à 
2 heures hôtel des Chambres syndicales rue de 
Lancry, les veaux, chevaux et moutons,, le mar
di 31' janvier à la Halle aux cuirs, ru© San
té uil.

FOURRAGES ET PAILLES
PARIS. — (Marché de Montrouge). — On cote 

suivant qualité :
Paille de blé, 65 à 50 fr. ; paille d'avoine, 65 

à 50 fr. ; paille de seigle, 90 à 70 fr. ; luzerne, 
290 à 270 fr. ; regain, 280 à 250 fr. ; foin, 280 
à 240 fr.

Ces prix s’entendent aux 104 bottes de 5 kilos 
rendues franco de camionnage et d’octroi au 
domicile de l’acheteur dans Paris.

Les droits d’octroi pour Paris sont aux 100 
bottes de 7,50 pour les fourrages et de & fr. pour 
les pailles.

I BULLETIM FI ÜNCIE31 — | CONCOURS DE MOULINS!

I VISITEZ le ST AUD de la i
jRftFFlHEHIE SAYl 
g j^.ÉLASSE SAV | Produits mÉiasfs é 

§ ;;; * pour la nourriture ®
g SONMÉLASSÉ Y desEe taux ® 

—-------------- ------
| CHAI IL. 4, rue de Presle, MONTLUÇON |

i Paris, le 27 janvier 1922. — Notre marché dé- « 
; bute lourd en nouveau recul. Les dispositions ~ 
peu satisfaisantes témoignées par la place, se 
font d’autant plus sentir sur l’ensemble de te 
cote que les affaires «ont toujours des plus 
restreintes.

Par la suite, malgré .a nullité des transac- 
taons. J allure est meilleure. Sur les groupes 
plus particulièrement spéculatifs-, la cote se re
lève quelque peu.

En banque, sur la fermeté enregistrée, dans 
la matinée, par la livre, les valeurs ressortis
santes du marché de Londres se retrouvent en 
bonne tenue ; les autres compartiments sont 
lourds.

En dernier lieu, bien que le marché soit 
toujours nul coînme affaires, la tendance pour 
l’ensemble est soutenue.

Fonds et valeurs russes demandés en re
prise.

Notre 3 perpétuel se retrouve à 56.40, Cré
dit National 1919. 453, 1920 460.75, 1921 499-75. 
Bons du Trésor, 485.

. Fonds russes Consolidé 23.75 ; 1891. 16.95 : 
1906, 28,75 ; 1909, 20.S5. Turcs lourds. Extérieure 
Espagnole 152.85.

Etablissements de ■■rédit alourdis. L’action de
là Banque de Paris et des Pays-Bas se détache 
du groupe par sa grande tçrmeté, de même que 

-1 établissement dont nous saluons aujourd’hui 
le cinquantenaire, s’est distingué par ses ini
tiatives hardies, autant qu’intelligentes et oppor
tunes ; prenant une part en quelque sorte di
rectrice en diverses opérations particulièrement 
importantes dont l'influence heureuse pourra 
prochainement se faire «entir sur l’ensemble 
des affaires financières.

Le Comptoir National cote aujourd'hui 945. 
Nationale de Crédit 648. Lvonnais, 1.400. Union 
Parisienne 680. Mobilier 395, Rente Foncière en 
reprise à 375.

Aux banques étrangères, la Banque Otto
mane soutenue à 687.

Chemins de fer français en léger tassement.
Valeurs industrielles irrégulières.
Rio Tinto calmé. Valeurs de transports en 

commun ainsi que les valeurs de navigation 
également calmes aux environs des cours 
d'hier.

Les Produits Chimiques et Phosphates va
rient à peine.

Sucrières lourdes au début, puis en meilleure 
tenue par la suite, finalement irrégulières.

Valeurs russes irrégulières. Biiansk 123, 
Naphte 307, Sosnowice 670.

Charbonnages calmes. Métallurgiques irrégu
lières. Aciéries de France fermes à 524.

En banque Bakou, 2.350, Boval Dutch 18.000, 
Shell 233, Mexican Eagle 198.50.

•Caoiitchoutières calmes. Aurifères irréguliè
res. Mexicaines calmes.

Valeurs russes lourdes puis fermes. Lianosoff 
363 après 358;- Platine 669 après 665. l'tah 799.

Aux changes, marché i-es calme : Livre 51 85. 
Dollar 12.24 J, mark 6 1/16. Belgique 95 3/4, 
Peseta 184 1/4, Italie 54 1/8. Prague 23 3/4. Rou
manie 8 91/6, Suisse 238 3/4, Vienne 0 3/8.

• L'Iujormateur Financier.
55. rue Saint-Lazare Paris..
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peu satisfaisantes témoignées pi 
font d’autant plus sentir sur f’i et mauvaise circulation du sang 

Résultats intéressants à signaler 
aux lecteurs

Quina Bute ad
Apéritif des Famil<es

••RAI- 1.. So.'.rdeÆis Cher)

Manufactures Françaises

D'AMEUBLEMENTS
de Varennes-sur-Allier (Allier)

Miisoo COLLET-MÊRIAUD
Fondée en 1870

Produit dans ses trois usines, tout ce qui 
concerne l’ameublement :

Chambres, salles a manger, salons 
Cabinets de travail, literie, sièges, etc..

Garantit sans restriction ses produits.
A Base tous ses prix sur :

LA BAISSE
que comporte la situation générale 

Accepte en paiement à leur valeur gu jour .
Bons de la Défense et Emprunt Français 6

On est arrivé à employer, après purification, 
une poudre naturelle trouvée dans certaines ré
gions de France, alors qu’avant guerre on la 
recevait de Saxe et de Bavière, comme base 
d’une spécialité :

La Poudre de ['Hôpital (marque déposée se
lon la loi, le 16 avril au Greffe du Tribunal) 
qui guérit après soulagement immédiat les ai
greurs, dyspepsies, gastrites, dilatations, gas- 
tralgies, vomissements et tous les” maux d’es
tomac.

Les nombreuses guérisons dans la région ren
daient utile de signaler cette découverte à nos 
lecteurs.

M. Piot, instituteur a Rians, qui, ayant tout 
essayé sans résultat durable, a pris de 1.
DUE DE L’HOPITAL, nous autorise, dans un 
but humanitaire, à signaler sa guérison

M. Clicdin. d’Aubinges, dit à qui veut l’en
tendre : « Sans La Poudre de ['Hôpital depuis 
quatre ans, je serais mort !» ’ ■

Mme Lucas; sage-femme à Montigny s’écrie • 
« Mon père qui ne pouvait plus rien digérer" 
mange aujourd’hui des haricots rouges. » ’

Les attestations semblables à celles-ci ne lien 
draient pas dans ce journal

Celte spécialité véritable- découverte scienti
fique, régularise 1 intestin. Plus de constipa
tion ; elle chasse la bile et rétabli une parfaite 
circulation du sang. C’est là le grand résultat.

Elle supprime tous les malaises causés par 
une mauvaise circulation, migraines insom
nies, congestions, accidents dus à l’âge critique.

Pour une fois, on peut dire que les boches no 
sont pas les seuls à faire quelque chose en thé
rapeutique. Nos lecteurs en trouveront chez leur 
pharmacien, qui peut s’en procurer chez tous 
ses fournisseurs de gros.

Détail : PARIS, Pharmacie Normale 19 ruo 
Drouot ; Nevers Pharmacie Bemamonl rue du 
Commerce et toutes pharmacies, ou écrire à M 
Larché, pharmacien _ spécialiste, Les Aix- 
d’Angillon (Cher), qui vous enverra un flacon 
par poste (franco 7.70) avec tous renseignements 
gretuits
A^WW'V\AWtAA.'W'V\AAA/'tAA.\AA/VWVX.AAAAAàaaaa ya ' '.X

Le Club Olympique Creusotin déplacera 
aujourd’hui dimanche, à Dijon son équipe de 
crossmens qui prendra part au challenge 
Lambelot organisé par l'Union Sportive 
Dijonnaise. Le Creusot présentera les cou
reurs dont les noms suivent : Jury, Robert, 
Delion. Devaux, Bonin, Lebœuf, Develay, 
Vuillier frères, Bourgeois, Chenaille, G: roux, 
Guinot, Lainé, Dionnet Roux, Bazot, Boire, 
Mittaine, Boulicaut, Ambrogi, Gousse, Colin, 
Denis. Les jeunes espoirs du C. O. C. sont 
engagés à côte de leurs aînés qui viennent 
de faire bonne figure à Lyon et à Montceàù,

Le parcours est d’environ une douzaine de 
kilomètres avec départ et arrivée au Parc, 
La lutte par clubs sera encore ardente entre 
le Sporting-Clüg Môntcellieh et le Club 
Olympique Creusotin, qui paraissent devoir 
l’emporter au classement général. Ces deux 
clubs sont en effet très près l’un de l’autre : 
si Montceau compte dans son équipe des 
coureurs de marque comme Gallet, et Cin
trât (international de cross), Le Creusot a 
une équipe plus homogène et. qui vient de 
faire .ses preuves. Une victoire creusotinn 
semble tort possible : à nos excellents voi
sins, les Montcelliens, de détruire ce hasar
deux pronostic.

L’ASSOCIATION A LA CHARITÉ
Un match revanche aura lieu aujourd’hui 

dimanche, sur le terrain du Champ-de-Foire, 
entre l’équipe seconde de l’U. S. C. et l’é
quipe première de l’Ecole Supérieure de La 
Charité.

Cette dernière ayant été battue par 2 
buts à 1, dimanche dernier, cherchera à ra
mener la victoire dans son camp.

Les deux teams devant être au complet, 
la lutte sera acharnée, intéressante, tou
jours correcte et loyale.

GREU (1) BAT GARDE-A-VOUS
MONTARGIS (1) PAR 3 BUTS A ?

Dimanche dernier, TEspérance s est 
placée à Montargis pour y rencontrer 
match retour le Garde-è.-Vou.s.

Partie peu intéressante dans son ensem
ble à part quelques échappées de part et 
d'autre, les buts étant tous marqués sur ca
fouillage devant les buts.

«8

membre

»
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AVIS MO RTLAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Co.n.ci, fou ice 

et Enterrement de Mme Charles -COMPOT,■ née 
Hélène Sugnot, décédée à La NocJe^Ataulaix. le 
28 janvier 1922. clans sa 37 année, munie des 
Sacrements de l'Eglise. Ses obsèques euront 
lieu le lundi 30 janvier, à fO'her.res. en-‘î’égiise 
de La Nocle-Maulaix. On se réunira à la mai
son mortuaire, à 9 heures trois quarts, au co- 
micile de Mme Butin, sa sœur.

De. la part de : M. Charles Comprit, son 
époux ; MM Pierre et Jean Loreau, ses enfants; 
Mme veuve Sugnot, sa mère, et de toute la fa
mille.

Il ne sera pas envoyé de letlrcs de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service' 
et Enterrement do Mlle Evronie DSSGORSïERES 
d ÙIHUlCilé, U Mot! I! US El Ig 1 l't ,
le 27 janvier 1922, munie qcs Sicr-Tneri’s . do 
l’Eglise.. Ses obsèques auront lieu le lundi 30 
courant, à 10 h. 30, en l’église .e M ulins-En- 
gilbcrl On so réunira à la maison mortuaire

De la part de : Mme veuve Arbelot, soeur ; 
M. l'abbé Airbolot. curé-doyen de Cbâtllloh-en- 
Bazoïs. M. et. Mme Remillon et leurs enfants, 
M et Mme Laborde. ses neveux et nièces, et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé rie lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu

SERVICES * MESSES
Vous êtes prié d’assister au Service -le Qua

rantaine qui sera célébré lundi ?,0 janvier, ?i 
10 h 1/2, en l'Eglise de Saint-Pierré-Ie-Muiijcr, 
pour le repos c.e l’âme de Monsieur Michel- 
Emmanuel DE FROMENT.

De ’-a part d? la famille.

dé- 
en

| Théâtres Cinémas |

NEVERS

Plein air, comédie

CŒUR DE MANNEQUIN, co
médie dramatique en 4 par
ties.

L’ORPHELINE, 9’ épisode : 
Soirs da Paria.

SANCHO MATADOR, comique.

W CINEMA DES FAMILLES (Clos Saint- 
Joseph). — Dimanche 29 janvier 1922, matinée 
à 4 h 30. soirée à 8 h. 30

France pittoresque (Sud-Ouest), documentaire.
La Fille des Sillons, comédie dramatique en 4 

parties.
Chariot, Mitron ! comique.

■ Chanson filmée : L’Angelus de la Mer.
N.-B. — Du 23 au 26 février, grande kermesse 

en faveur des œuvres du Clos, aux Salons Vau- 
ban.

W CINÉ PATHfi DE L’ORANGERIE. — Sa
medi, soirée à 8 h. 30 : dimanche, matinée à 
3 heures, soirée à 8 h. 30.

Les Flandres en Aéronef, voyage.
Le mariage forcé Daziz-Bey, comédie.
La conquête d’un Cœur, comédie dramatique, 

interprétée par J Warren Korrigan et Fritzl 
Branetto.

Actualités-Journal.
Paris Mystérieux, 5’ épisode : Verdict de mort. 
Gentille Belle-Mère, comique.

- ------------- ---------<-------------------------------------
. VINS
CETTE (Hérault). — Or» cote : vins rouges, 7 

à 8’, 62 à 72 fr, ; 8 à 9". 72 rj 92 fr ; 9 à 10’, 
82 à 87 francs ; supérieur. 75 à 92 fr ; vins 
rosé et blanc, 10 fr. le degré Vin rouge d’Algé
rie. 11 à 12* ,110 à 120 fr.

Vin rouge d'Espagne. 11 à 12’. 110 à 120 fr.

w A Pougucs-les-Eaux. PARIS-CENTRE 
est en vente chez M. THIBAULT, Café Conti, 
Avenue de la Gare et au Kiosque du Parc.

S®* A Nevers. la Journal PARIS-CENTRS 
est en vente à l'épicerie de Madame BOUCHARD 
rue üe Mouësse.

Sff" Nos lecteurs sont informés que le JournaJ 
« Paris-Centre » est mis en vente chez notre dé
positaire principal, M. BOUZIN. 74, rue de Parie, 
ù Vichy.

Wiprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers.
Ut SttriMre-CèrMi ; Abel Uü¥>

C4TALÛGIE
gratis et franco sur simple demande -

Le mieux est une visite aux Halls d’Exposi- 
tion de Varennes. Curiosité unique en France 
comportant dix mille mètres carrés d’étaiâgê 
et un choix immense composé de plus d’un mil
lier de mobilier complets, ordinaires, moyens et riches.

ENTFEE L BRE
Ouvert, tous les jours, dimanche compris.

CD JUJàT
J® Seiis GU'feR! Ri C’est l’affirmation de toutes 

len ; \’-o-iss atteintes de hernies qui ont porté 
le bouvsI uppiired sus

Haas ressort de BïsHs O B» |rl
h regsszté fëpési ait ate 4eî> tir la,63sébaetopol.

Ce ccuvel iiopnreil, grAr.e à l'adaptation de la nouvelle X-eSoie à ouple et de
n uveaux perlertionnenients, assure sânnce 
to.- eiirt. in pontentiou parfaite ries hernies les 
plus di.’flciles, les rtSdui» et lea fait disparaître.

Boulangers Pâtissiers
Installation complète 

c>u fournit magasin 
Vsrmgrties ....Pelle» -^Vitrinea

'Etoufftsira —— Micas
Ctmptoir Marltre-Couteaux-Aj:tpareils à bver 

• 5«vt ,
• m»ir> ui tfi> moteur

F. Dubois .Constructeur
——————— ■« tara -------------------

!ô & 20 Rue AoHâre , LYOH
CATALOGUA FRANCO TgUPHOHC VAUDREZ 13 88

NIE
e”â-,

DeuAM

et HORS CONCOURS
Approuvée par le corps médical lui-même, la 

nouvellepeloteadaptéeàl’nppareilsansreBsortdB 
(ES E? Œæ est !e dernier progrès 

bwBb shessM’O* iæp O )* science herniaire. 
Les témoignages authentiques de personnes 
GUERIES qui parviennentchaquejouràM-GLASER sont de» preuve irréfutables de la supériorité de cette belle découverte.

M<â.x*AX>£S que la herssle torture, ne voue 
laissez pa^ tnduir en erreur!

Méfiez-vous deréclames tapageuses I!
b «t 89 ,e yrni praticien, le aeal dont les 40 années d’expérience
fefesjj w mettent le hermeux è l’abri de tous les mécomptes.AOOPTVf» 8A MtTHOW, C’EST VAWORS LA HERNIE *

Parmi des milliers, quelques personnes fiue»sçs nous autorisant A publier leur adresse :
MtoR0Y rran.Ç°js< (HASSIGNY. par AvallonHI. GREMILLET E., à Lepanges (Vosges) son /Vnnnrt hnrnioc HnnHfo fils, hCmie gilélie ” •”'*4

Capucines Saint-Claude M. GEORGES V., à Després, commune de tus
se t iAllier), hernie guérie.

(Yonne) hernies double guéries
M AUTHELET E., La Capucine - • - — 

(Jura), hernie guérie.
M. ClîEVALLIER A., à Egrisellcs le Bocngo 

(Yonne), hernie guérie.
en» nrenva immédiate de ce résultat, garanti d’ailleurs par écrit, 

*->n»es rie h-rnle-, -ffort», descentes, à lui rendra 
.......est <<«■«• nnnnroiin. Hommes et femmes,

WALLON, mardi 7, Hôtel dé la Poste.
CLAMECY, jeudi 9 février, Hôte) de la Poste.
NEVERS, samedi 11 février, Hôtel Terminus.
BRIARE, 12 février, de 8 h. à 2 b.. Hôtel le la 

Poste.

toujourssera

O O
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VOS BO-l F t 
soient gais, 

VOS VACHE - su 
VOS MOUTONS

Représentants actifs sont demandés 
M«WVVW'V>,-.
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T?*acl:»<A> MONTRE, BIJOU
ORFÈVRERIE udîmslûiter « Cjtalogao 

> envoyé Gratta et Franco de

B.TR1BAUDEAU abesahçon
la plua ancienne F<ibirit<ue Française

Vantliml dlraslement au Pubilo;
aüMOSTOIR Honunou»Baœc,KICKBl.<,ti
ACIBH noir gai «ntl. ■ -.  ....... .  • • • - rifpuis 60«AMBltT.......... .......  <i*j>aU4Brr.

kilos

V0ULEM0US QU
VOS CHEV 

ries, vigoureux, 
t griisses et vous 
beaucoup de laïc, 

engraissent de 5 à 6 ] 
par mois,

VOS PORCS, VOS VEAUX,
VOS VVL-ILL S

employez la . .

PROVENDE ORIENTALE
qui se recommande chez tous les animaux Apaisés, 
les vaches venant de mettre bas. en cas d'avor
tement ou de non-déHvnime., contre : ru•m.ie, ïes 
faiblesses gën raies, les -liarrhêes chronique' la 
cachexie, Ta fièvre aphte.: . etc

La boite ; 6 fr. 60 ; ies 5 boites.. fr. ; les 24 
boîtes 136 fr., impôt compris.

des imitations.
ProduitsVscért■?<)':ï-bî VS ES SASSD?, firièah»
12 et ms. Cf:aé

uTHERMOGËNE 
guérit en une nuit 

TOUX, RHUMATISMES, 
P0IISTS DE C9TÉ, LUMBAGOS, Etc.

PRIX S 2 FR. 60
L’image populaire du PIERROT, CRACHAIT 
LE PEU dort se trouver au dos de chaque 

boîte.

LA GUERCHE-SUR-L’AUBOÏS, mardi 31 janvier, 
Hôte) de la Poste.

SANCERRE, i« février, de 8 à 14 h., Hôtel de 
France.

BOURGES, 2 février. Hôtel de France.
COSNE, dimanche 5 février, Hôtel du Cerf.
C Grossesses. Matrice CEINTURES VENiRIÈRES pour déplacement dé tous organes 

Brochure franco sur demanda à M. GLASER, 63, boulevard Sébastopol, PARIS.

A VIS A NOS LECTEURS

■ RREtRtl

iBflVflDX D'IMPRIMERIE
Nous informons nos lecteurs qui, jusqu'à ce jour, ont bien voulu 
nous confier leurs travaux d’imprimerie, d’avoir à passer désormais 

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES
d /'Administration de "Paris-Centre”
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3, à NEVERS 

avec cette mention :
Société Anonyme des

PUBLICATIONS “PARIS-CENTRE”
SBBBBBa

Le Journal se chargeDE TOUS LES TRAVAUX D’IMPRIMERIE
Livres, Brochures

Lettres, Prospectus, Avis

Affiches de tous formats

Faire part Naissances, Mariages, Décès

Cartes de Visite, Programmes

Registres spéciaux, Agendas

Livres de Commerce, etc., el<:

Les PUBLICATIONS PARIS-CENTRE
Société Anonyme. — Capital : 600 000 francs

LIVRENT
O O

DANS LE TEMPS MINIMUM 
000 AUX PRIX MINIMUM

fait ua Devis pour les Travaux ü’an et les Tirages g «ars
Adresser directement les Commandes 
A L’ADMINISTRATION PARIS-CENTRE 
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3. à NEVERS

TÈtÉPHONB a.47 - a.18
-.......................      »»>gRl
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OFFICIERS 
MIKISlEdELS

3tude de M® Armand DUBOST, 
avoué-licencié à .Ne ver s, 

place Caraot-, n" 1

Vente et adjudication 
sur licitation

Sur baisse de mise à prix, en 
/audience des criées du tribu-' 
lal civil de Nevers, sise au pa
lus de justice de ladite ville, en 
;n seul tet,

D’UNE MAISON
Aisances et dépendances

Située 5 Nevers, faubourg de 
Lyon, n“ 24, dépendant de la 
communauté de biens ayant 
■xisté entre M. Alexis Mouton, 

Mme Marie-J ouïs Morel, et 
de leurs successions.

L'a'.indication aura lieu Je 
lundi 20 février 1922, à treize 
heures et demie.

Les frais de vente sont paya
bles en sus du prix d'adjudica
tion.

n fait savoir à tous ceux 
qu’il appartiendra que, par suite 
et en exécution de'deux juge
ments rendus sur requête par 
te tribunal civil de Nevers, les 
dix-huit juillet mil neuf cent 
i'ingt-ebun et trois janvier mil 
neuf cent vingt-deux, enregis
trés.

11 sera, aux requêtes, poursui
tes et diligences de :

1' Monsieur Lucien-Honoré 
Mouton, chef ce bureau à la 
préfecture de la Seine, demeu
rant à Paris, rue Broca. numé
ro douze ;

2‘ Madame Alice-Marie-Vir
ginie Valette, sans profession, 
demeurant à La Pointe, com
mune d’AiTadon, canton de 
Vannes (Morbihan), veuve de 
Monsieur le Commandant Ed- 
mond-Honoré-Jean Mouton, che
valier de la ié-gion d’honneur. 
« Mort au Champ d’honneur ». 
« Ladite dame agissant tant en 
» son nom personnel, au besoin 
» et comme tutrice naturelle et 
» légale de Georges-Alexis Mou. 
» ton et, Anne-Marie-Félteie- 
» Jeanne Mouton, ses enfants 
» mineurs » ;

3’ Mademoiselle Marguerite- 
Marie-Li icie-Ga brielle Mouton, 
célibataire majeure, demeurant 
fi La Pointa, commune d’Arra- 
ânn, canton de Vannes (Morbi
han) ;

Pour lesquels domicile est élu 
en l’étude de M" Armand Du- 
bost, avoué près le tribunal ci
vil de Nevers. demeurant en la
dite ville, place Carnot, numéro 
un. qui se constitue et occupera 
pour les sus-nommés sur la pré
sente poursuite de vente, sur 
Misse de mise à prix et ses 
suites.

En . présence dp :
Monsieur Louis-Eugène Le- 

bert. ingénieur en retraite. de
meurant è Vannes (Morbihan), 
rue Pasteur : « Pris comme su- 
» brogé-tuteur sd-hoc des ml- 
» neurs Georges-Alexta-Henrt 
» Mouton, et Anne-Marie-Félteie 
» Mouton, nommé fi celte fonc- 
» tien suivant délibération du 
» consoeil de famille des dite 
» mineurs, tenue sous la nrési- 
» donce de Monsieur le Juge de 
» paix du canton ouest de Van- 
» nés. en date du vingt-quatre 
» ttoflt mil neuf cent vingt-un, 
» Monsieur Le Bert. annoté à 
» faire fonction de subrogé-tu- 
» tour en raison .rte l’-ormosiiion 
■» d’intérêts existant entre Mon- 
» sieur Lucien-Honoré Mouton, 
» et les mineurs Mouton ».

Procédé, le lundi vingt février 
mil neuf cent vingt-deux, à 
treize heures? et demie en l'au
dience dos criées du tribunal ci
vil de Nevers. séant au palais 
de justice de ladite ville, â la 
vente et adjudication, sur baisse 
de mise û nrix. en un seul lot. 
nu ■plus offrant et dernier en
chérisseur. de l’immeuble ci- 
après désigné sur la mise à 
prix cPaprès fixée.

DÉSIGNATION
Une Maison d’habitation, sise 

à Nevers. faubourg de Lyon, 
numéro vingt-quatre, compre
nant :

Sous-sol comportant écurie, 
cellier et cave, rez-tle-ehanssée 
de quatre pièces, grenier au- 
dessus, petite cour devant, cour 

, sur le côté nord, avec petit 
hangar, le tout tenant du cou
chant au faubourg de Lyon, du 
nord à ta rue de ta Jonction, 
du midi et. du levant, à Mon
sieur Arnaud'.

MISE A PRIX
Outre les charges, clauses et 

conditions du cahier des char
ges. l’immeuble ci-dessus dési
gné sera crié et mis en vente, 
en un seul lot, sur la mise à 
prix de quinze mille francs, 

ci ................... . 15.000 fr.
Nota. — Tout amateur devra, 

le jour de l'adjudication, pro
duire son acte de naissance, son 
acte de mariage ou son livret 
de famille. —

(Loi du 1” mars 1918).
Fait et. rédigé par l’avoué 

soussigné, à Nevers. le vingt- 
huit janvier mil neuf cent vingt- 
œux.

Signé : A. DUBOST.
Enregistré à Nevers, A. J., te 

vingt-huit Janvier mil neuf cent 
vingt-deux. Reçu trois francs.

Signé : ALHE1NC.
Mise à Prix : 15.000 fr.

S’adresser pour avoir commu
nication du cahier des charges, 
au Greffe du Tribunal Civil de 
Nevers. où il est déposé.

Et pour les renseignements :
A M’ Armand DUBOST. 

avoué poursuivant la vente, à 
Nevers. place Carnot, n° 1 ;

A M® BTAYle. notaire ù Ne
vers. rue Vauban. n’ 10, com
mis pour la liquidation ;

Et à M. VIRI.OGEUX, Agence 
Immobilière du Centre, à Ne
vers, rue du Rempart, n’ 9, 
qui fera visiter 1813

Etude de H Haurice BÉCHARO
avoué à Nevers.

31, rue La-Fayette

VENTE SUR LICITATION
En l’audience des criées du 

tribunal civil de Nevers, le six 
février mil neuf cent vingt 
deux à treize heures trente,

EN DEUX LOTS 
r Lot

La Réserve et
le Domaine 

de Bussy
Situés commune de Saint- 

Maurice, canton de Saint-Saul- 
ge, arrondissement de Nefers 
et de Bazolles, canton de Châ- 
tillon-en-Bazois, arrondissement 
de Château-Chinon, dépendant 
de la succession de M. Ludovic 
AUDEBAL.

Comprenant :
Bâtiments d’habitation et 

d’exploitation, jardin, prés, pâ
tures, terres, de la contenance 
de 84 h. 6 ares 70 centiares en
viron, le Bois Pajot, le Bois de 
la Haie Jarland et le buisson 
M'oyau. contenant ensemble 
onze hectares 72 ares 60 cen
tiares environ, situés commune 
de Saint-Maurice.

La réserve est libre de loca
tion et le domaine le sera le 
11 mai 1923.

Mise à prix : 150.000 fr.
Deuxième lot

La Réserve
et le Domaine

du Fréhaut
ou des Préaux

LA RESERVE ET LE DOMAINE 
DU PREHAUT ou des PREAUX

Situés commune de Saint- 
Maurice, canton de Sainl-Saul- 
ge, arrondissement de Nevers 
et de Bazolles. canton de Châ- 
tiïlon-en-'Bazois, arrondissement 
de Château-Chinon. dépendant 
de ta succession de Mlle Amélie 
AUDEBAL.

Comprenant :
1” La Réserve du Préhaut ou 

des Préaux ; bâtiments d’habi
tation, jardin, pré et pâtures 
de 6 hectares 42 ares 50 centia
res et le Bois des Brosses, de 
10 hectares 78 ares 80 centiares;

2’ Le domaine du Préhaut ou 
des Préaux; bâtiments, prés, 
terres et pâtures de la conte
nance de 93 hectares 50 ares 
80 eentiares.

La réserve n’est pas louée, 
le bail du domaine expire le 1’ 
mai prochain.

Mise à prix : 300.000 fr.
Les frais de pousruiles sont 

payables en sus du prix. L'ac
quéreur sera tenu de remettre 
au moment de l’adjudication, 
une pièce d’état civil justificati
ve de son identité.

(Loi du 1’ mars 1918)

Total des Mises à prix:
450.000 francs

Pour tes renseignements, s’a
dresser à :

1 ’ Mi Maurice BECHARD, 
avoué poursuivant la venle, de
meurant a Nevers, 31* rue La- 
Fayette ;

2’ M" DUBOST, avoué cotici- 
tant, 1, place Carnot, à Ne
vers ;

3’ M” PRIEURET, notaire à 
Saint-Saulge.

Et pour prendre communica
tion du cahier des charges au 
greffe du tribunal civil de Ne
vers où il est déposé.

1508

Etude de M* GAUTHIER, « 
néteire à Saint-Fargeau 

(Yonne)

A LOUER
Pour le 1" novembre 1928 

LA FERME LES BLll i nkiS 
Commune de MéziHes 

(Yonne)
Contenance : 80 hectares.
Pour renseignements et traiter 

s’adresser à M’ GAUTHIER, 
notaire. 1504

Elude de M' BOUCHER 
notaire à Sancoins Cher)

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou en détail 

au gré des Amateurs :
LA PROPRIETE 

DSS POLQUINS 
Sise commune de Neuvy-les- 

Barrots (Chéri, à 12 kilomètres 
d Sancoins et comprenant : | 

1® Ferme des Protins, belle 
maison d’habitation et bâti- 1 
menls d’exploit,ulton. en très ! 
bon état. 145 hectares dont 70 
hectares de prairies naturelles, 
le reste en to-n-es de culture et 
pâtures pour la moitié ;

2" Ferme des Gibauds bâti
ments d'habitation et d’exploi
tation en très bon état, 17 hec
tares de prairies naturelles et 
pâtures ;

3* Pied à terre de 4 pièces 
avec petites dépendances, su
perbe ’ propriété d’élevage sur 
les bords de l’Allier.

Facilités de paiement.
5 °Z. en sus du prix.
Pour tous renseignements, 

• s’adresser à M’ BOUCHER, no
taire â Sancoins.

Et pour visiter et traiter, fi 
M. Louis LACROIX, 22 rue du 
Commerce. Bourges, Téléphone 
89. qui se rendra sur pta.Y a 
toutes demandes des amai -rs.

______ _  1608
Etuc.o de M° DARDE, notaire 

à Bonny-sur-Loire
A VENDRE 

Par adjudication 
Le dimanche 12 février 1922 

à 14 heures, à Batilly-en-Pui- 
saye. en la salle de là mairie, 

LA PROPRIETE de la BORDE 
située proche le bourg dr B.a- 
tilly. comprenant : Maison 
bourgeoise, appelée le Châ
teau. avec 50 ares de terrain • 

Une ferme contenant 37 hec
tares de terres, prés et étang, 
et 5 hectares 29 ares 80 cenlia- 

■ res de bois, en 3 pièces.
II.

2 hectares 58 ares de terre 
Les Champs des Srtinults. et 
2 hectares 98 ares de terre, au 
même lieu;

Faculté de traiter â l'amia
ble. avant l’adjudication

S’adresser â M MAGNAN 
à Batilly-errfPuisaye. ou nu no. 
taire. If83

Etude de M’ PERRIN, notaire 
à Saint-Amand (Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE 
Le dimanche 12 février 1922. 

à 13 heures, à Dampi“rre-sous- 
Bouhv, chez M MHLN, 

ÜNE MANŒUVRERIE 
située aux ChaiTiers, commune 
de Dampierre, comprenant 
bons bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, terres et bois 
en plusieurs parcelles, d'en
semble 4 hectares -il ares 58 
centiares.

S’adresser au notaire. 1707

Etude de M’ CASSIN, 
notaire à Graçay

A vendre à l'amiable 
UNE Ptl.IiE PROFRlLtrE 
Située à Graçay (Cher), à pro

ximité de la rivière, compre
nant :

M'aison d’habitation, compo
sée de salle ù. manger, cuisine, 
2 chambres à coucher, cave, 
grenier.

Terrain planté partie en vi- ! 
gne et arbres fruitiers, beaux 
platanes et peupliers.

Contenance totale : un hec
tare.

S’adresser à M’ CASSIN.
1516

Etude de W GOMOT, notaire à Dompierre-sur-BesbreA VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc ou en détail 

La Propriété des Garlaudes

Etude de M- DUBOIS, notaire 
à Salnt-Benin-d'Azx (Nièvre)

Etude de M’ AUCOPT, notaire 
à Commentry (Ailier),

A VENDRE DE SUITE 
pour cause de décès

UN VASTE BATIMENT 
à usage de commerce, sis à 
Commentry. au centre de la 
ville, ayant rez-ce-ohaussée, 
composé d’un magasm et deux 
pièces, trois étages, cave, gre
nier et cour, dans laquelle se 
trouve un autre bâtiment com
posé d’un rez-de-chaussée et 
un premier étage.

Jouissance . immédiate.
S’adresser à M" AUCOPT, 

notaire fi Commentry (Allier). 
__________________ 1646

A VENDRE
PROPRIETE DU BANLAY
7 kilomètres de Nevers

Maison de Maîtres. Commun» 
et ferme. Contenance 12 hec
tares.

Jardin et verger : 3 hecta
res. ferme ■ 9 hectares.

Pour renseignements, s’adres
ser à M’ DURIN, notaire, à 
Pougues-les-Eaux ; pour visi
ter, sur place de 14 à 18 heu- 
«u«a. QftB

Etude de M' MILLIET, 
docteur en droit, notaire 
à Saint-Pierre-le-M'oûtier

A PRENDRE A METAYAGE 
au 11 novembre 1922

LA BASSE-COUR DE 
BEAUMONT

commune de Saint-Pierre-le- 
Moûtier, très bon domaine d’é
levage d’environ 60 hectares.

S'adresser à M’ MILLIET 
1479

COMMUNE DE
GORVOLrD'EMBERNARD

AVIS
M. Je Maire informe le pu

blic qu’une vente par adjudica
tion de
PLUSIEURS LOTS d’ACACÏAS 
composés de gros arbres, et 
de futaies, do 25 ans, situés 
sur les chemins d'intérêt cem 
iimii nos 2. 27 et 45, aura lieu 
le dimanche 5 février 1922, a 
13 heures, a ia mairie, où le 
cahier dés charges est déposé

Le Maire,
Signé : POSS17NOL

1661

Etude de M’ BuUugILJLAKD 
docteur en droit.
notaire à NeversA vendre à l'amiable 
GRAND TERRAIN

Boulevard Boigues. à Four- 
charnbaiili. d’une contenance de 
955 m environ.

S adresser pour tous rensei
gnements, à M’ Bouquillard.

1777

Sise communes de Cronat et Maltat (Saône-et-Loire), d’une 
superficie_ approximative de 162 h. 59 a, et comprenant

1° MAISON D’HABITATION, avec dépendances, cour, jardin, 
écuries, remises, chenils, etc,., d’une superficie d’environ 1 h. 
50 a-2" LE DOMAINE DES GARLAUDES, avec bâtiments d’habi
tation et d’exploitation, cour, jardin, terres, prés, étang, d’en
viron 76 h.

Différents tènements de Bois-Taillis, d’une superficie appro
ximative de 85 h.; .

Les bois sont aménagés en coupes annueliles, et sillonnes 
de sentiers et allées pour la chasse.

Le tout est o’un seul tenant, très bien situé sur la route de 
Maltat à Cronat, à dix kilomètres environ de Bourbon-Lancy-

CHASSE SUPERBE
Entrée en jouissance au 11 novembre 1922.
Les actes seront reçus par les notaires des acquéreurs.
Très grandes facilités de paiement.
S’adresser :
Pour visiter : fi M. DIOT, garde particulier aux Garlaudes, 

commune de Cronat :
Pour tous renseignements et traiter :
A M® GOMOT. notaire à Dora pierre sur-Besbre ;
A M Georges PAJOT. 34. rue des Potiers, à Moulins (télépb. 

1O1), qui se rendra sur place à la demande des a'muteurs .
A MM. BERNNEIM Frères et Fils. 23. rue de l’Arcade à Pa 

ris 1767

Elude dé M" BOUQUILLARD, notaire a Nevers

l?i50QsâVenmf ta
1’ N" 12. rue de la Porte-du-Croux : BELLE MAISON de 

vingf pièces, trois étages sur caves, bon étal. Libre le F mars 
1922. Peut faire habitation particulière ou de rapport,

2° N" 14. rue de la t’orte-du Croux . PEtl -■ MAISON de 
huit pièces avec jardin, bon étal. Libre le 24 juin 1922.

(La petite f,orte ou Croux, classée monument historique, fait 
partie de cette maison).

Ces deux immeubles sont contigus et peuvent être vendus 
ensemble ou séparément.

S'adresser à M' BOUQUILLARD. notaire et a M. BART1IF.- 
LF\tx 27. rie du. Chemin-dc-Fer. à Nevers neprési'Titam Je 
fit ’ é'-v Go.li hol ô- - > ;>;>!• ■■ ■ ■- ’ '■‘j

Etude de M' NOLiN notaire a Clamecy.

Etude de M’ LANiRAY. 
notaire a Magny-Cours

A vendre à l’amiable -
1 ’ DOMAINE de 22 hactares, 

dont 12 hectares en pré. sis; 
commune de Cuffy.

Jouissance oe suite
2’ GRANDE ET BELLE MAI

SON avec jardin et pré de un 
hectare, sis a Cours-les-Barres

1818

A VENDREA l’amiable, en bloc o- -ar lofs 

Pr^r’éîê ;: E’ wgy 
sise fi. 4 kilomètres de Clamecy

Composée de :
Bâtiments d’habitation et d'exploitation, pièces o’eau ; 31 

hectares de prés naturels irrigués ; 34 hectares de terres et 
47 hectares de bois en grande partie bons ô exploiter en tout 
112 hectares d’un seul tenant.

Prise de possession de suite pour les hois. au 31 janvier 
prochain pour les près et au 1” mai prochain pour le surplus.

Facilités de paiement — 5 % en sus

Etude de Mr GASPARD, 
huissier à Saint-Benin-d’Azy 

(Nièvre)

CHEVAUX. VOITURE 
ET HARNAIS 

en bon état de service 
A vendre aux enchères publi- 

' ques, i>ar suite de cessation 
d’emfdoi de courrier, le diman- j 
che 5 février 1922. à une heure ; 
après-midi, sur la place du ; 
marche, à ANLEZY.

La vente comprendra :
Une jument de 8 ans. sous 1 

robe gris-fer ; un réieval de 12 
ans. sous rôtie blanc-truité : 
une voit lire couverte, fi 4 roues, 
avec flèche et brancards, jiou- 
Vant convenir à un épicier ou 
un boulanger.

Harnais de voiture- à 1 et 2 
chevaux

t i- lotit apriartenant à M. 
vallet dit pilon

Au comptant, (rats en sus
1816

Etude de M' DUBOIS, 
notaire à S l'iit-Beum d Azy

A AFFERMER
Pour le 1“ mai I'.i22 

LE DOMAINE
DE MON1GOUBLIN 

commune de Suint-Benin-d’Azy, 
o’une contenance de 76 hec
tares. dont la plus grande par
tie en piiès tt pâtures.

S’adresser à M" DUBOIS, no
taire. 1750

Etude de M CASSIN 
notaire a Graçay (Cher)

A CEDER 
pour cause de décès 

UN F ONDS DE COMMERCE 
dp serrurier

Situé n Graçay (Cher) seul 
dans lu ville M'arohandises et 
bon mulérii’l 151?

Etude de M Nicolas SIROT. 
notaire a Tanruiy (Nièvre)

A vendre par adjudication 
volontaire

Le dimanche 12 février 1922. 
à -1 heures du soir, fi Tanrlny. 
en IVtiide <’f pur !e ministère 
dudit M’ Sirot.
Le DOy"i"v a» VTLLESAVOIE 
Sis commune d'Andrves (Yonne) 

coinnrenanf :
1 " Maison d’habitation con- 

sistant en un rez-de-chaussée 
élevé sur cave, 3 ctuiinbres et 
grenier.

? Un bâtiment d’exploitation, 
a poêlé la Vjnée, contigu avec le 
précédent ;

3" Bergerie fi côié de la mai- 
; son. avec jvetil hangar à t'ex- 

tremité est :
4' Un autre bâtiment d’ex

ploitation. situé en face le pré
cédent. composé <.e 4 ivnrics
et de deux granges, jardin et
verger.

L<- tout d'une contenance do 
17 arcs 80 cent tares.

TERRES
Une pièce lieudit les Grosses 

Terres. 18 h. 91 a 50 c.;
Une pièce lieudit la .Pièce des

Novers. 18 h. 47 a. 60 c.:
Une pièce lieudit la Pièce des 

Os’mes. 14 h. 24 a. 50 e.;
Une pièce lieudit les Archives, 

1 h. 4 a. 70 c ;
Une nièce lieudit le Bois de la 

Fontaine, 13 a. 70 c.:

Cabinets (FAfTairjs
F»

A CEDER
Grande ville du Centre
BEL ETABLISSEMENT 

DE BAINS
comp.. salon. 19 baignoires, 
salle de douches. Logern. de 
8 pièces, grano jardin. Ecurie, 
remise, lavoir, eaux, gaz, -élec
tricité.

Prix 3? 000 francs.
AGENCE LACROIX, 22, rue 

du Commerce, BOURGES.
1314

AGENCE LACROIX 
(Ancienne agence Vtoa> 

22, rue du commerce BOURGES 
Tél. 98 22’ année

A CEDER
BOUCHERIE quartier populeux 
a Bourges. 10 bœufs. 12 mou
tons et 20 veaux par mois. Pr., 
24 (KXI dont 15.000 rompt. Izmer 
1 300. Rail fi volonlé. 2008

B0ULANGERIE-PATISSERI2, 
gde ville centre, ail. 7 sacs à 
par jour et 35.000 de pâtisserie. 
Prix 110 090. Installation su
perbe. Loyer 2.000. Bail 8 ans. 

2074
BOULANGERIE-RESTAURANT 

eamjiagno Cher, nfî. 2 quint J 
el 2 poches issues par jour. Pr. 
14 000 Rail à volonté. 2064 
Beau CAFE s.-préf. Nièvre. Aff. 
120 000. Prix 70.(190. Loyer 4.000 
Bail 15 ans. Nombreux el beau 
matériel. 2012
HOTEL canton NièVre. Prix 
6.000. Bail à volonté, 4 cham
bres écuries, près champ de 
foire'. 2016

EPICERIE-FRUITERIE-LI-
QUEUES, ville Nièvre, affaires 
185 000. Prix 25.000. Petit loyer.
Bail 16 ans. 1196

El quantités d’autres fonds
<!e toute nature. Renseigne
ments gratuits sur demande.

1015

VENTES D’IMMEUBLES 
à l'amiable

Grand choix de maisons 
bourgeoises, propriétés de rap
port et d’agrément, grands et 
petits domaines.

A vendre à l’amiable
MAISON DE COMMERCE 

café-restaurant, café, billard, 
grandes maisons et dépendan
ces pouvant faire tous genres 
de commerce, situés dans chef- 
lieu de canton.

S’adresser a M. E JEANNE, 
négociant à Corbigny (Nièvre).

4.337

A VENDRE A L’AMIABLE
Le samedi 18 févriei, hôtel du 

Midi, à Nérondes (Cher).
UNE LOCATURB

Sise à Nérondes, lieudit les 
Charbonnières route de La 
Guerche et cemprenant :

1’ Habitation de 2 pièces, 
écurie, vacherie, remise et dé
pendances (état neuf).

2" 3 hectares 36 ares 38 cen
tiares de prairies naturelles de 
T qualité.

Louee, 1.4(") francs jusqu’au 
1’ mai 1925.

Facilités paiement. 5 ç;' 
en sus.

Pour tous renseignements el 
traiter s'adresser â M’. Louis 
LACROIX, négociant en im
meubles, 22. rue du Commerce, 
à Bourges qui se rendra sur 
place à toutes demandes des 
arquére.urs e.. se trouvera à 
l’hôlel du Midi, â Nérondes, le 
samedi 18 février, dès 10 heurés 
du malin. 1603

AGENCE LACROIX 
(ancienne Agence ,Vion) 

22, rue du Commence, Bourges

Deuxième avis de cession
Suivant acte sous signaturer. 

privées en date du 10 janvier 
1922, Mlle Louise LAPALUS i. 
vendu ii M.. Antoine VER Y, 
époux de Mme Marie T1XIER, 
Le fonds de commerce d’épico 
rie et mercerie connu sc-us 1« 
nom « d’Epicerie Nouvelle « 
qu'elle exploitait fi Pouguas-les- 
Eaux, routé Nationale.

Les oppositions s’il y a lieu, 
devront être faites à Pougues- 
les-Eaux, route Nationale, au 
siège du fonds céd’, mire les 
mains de M VER Y acquéreur, 
dans les dix jftur.t ru> suivront 
la présente publication du pré
sent avis.

1409

A VENDRE A L’AMIABLÆ

Etudes de M DEZET.LUS, 
avocat-avoué ù Gfen 
et dv M- GBIVOT.

notaire ti Gien

VENTE SUR LICITATION 
En l’élude ei par le ministère 
de M" GRIVOT, notaire ô Gien, 
le dimanche 5 février 1922, b 
14 heures,

DE LA
FERME de BOISMARTIN 

sise communes de Gien et de 
Nevoy.

Mise à prix : 90.000 Francs.
S’adresser pour les renseigne

ments, à Gien, ô M” DEZEL- 
LUS et de LADEVEZE, avoués, 
et à AT GRIVOT, notaire 
_______________ 1571_

Etude de M' IOUBERT 
notaire à Nérondes (Cher)

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, pur lots ou en détail 

au gré des Amateurs
Le dimani lie 26 février, à 

Mornay-en-Berry, hôtel Lama- 
don

LE DOMAINE 
DE LA SATÏATTE 

Situé commune de M'ornay-en- 
Berry (Cher), 10 kilomètres de 
Nérondes comprenant :

1° Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation en bon état.

2“ 33 hectares de prairies 
naturelles de F qualité, 19 hec
tares de terres de culture, 5 
hectares de taillis sous futaies.

Le tout d'un seul tenant et 
d’un bel aspect.

Jouissance en partie de suite, 
et au P mai J524 pour le reste.

Chasse libre de suite.
Facultés de paiement.
5 <yn en sus du prix.
Pour tous renseignements, 

s’adresser a M* JOUBERT. no
taire à Nerondes. téléphone 11.

El pour visiter et traiter à 
M. Louis LACROIX, négociant 
en immeubles. 22, rue du Com
merce, Bourges, qui se rendra 
sur place à toutes demandes 
des amateurs et se trouvera à 
FHôtel Lamadon, à Mornay, Je 
dimanche 26 février, dès 11 
heures du matin.

1607

A Vendre à P Amiable 
ADJUDICA 1 iu.\ \ah\RLE 

h Saint-Benin-d Azy, en i élude 
de M' Dubois, notaire le lundi 
o février 1°22. à 14 _ très,

DES "“'MEUBLES 
ci-après situe» couuiiund de 
Monligny-aux - Amogues, Ou- 
rouèr, appartenant à lu famille 
Provost.

Bâtiments d’habitauon et 
d’exploitation et matériaux, au 
bourg de Montigny avec enclos 
et pâture de 76 ares.

Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation a Bàngy, aveo 
prés et pâtures û proximité, 
d'une contenance totale de 3 
hectares 37 ares 25 centiares.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire.

r>7o

Etude de M’ GOMOT. 
notaire â Dompierre-sur-Bt-sbre

A VENDRE A L’AMIABLE 
par lots et en détail

DIFFERENCES PROPRIETES
Sises a -iliage du Devant, 

commune de Saint-Seine (Niè
vre).

DESIGNATION
1‘ Un Corns de bâtiments 

comprennni habitation, grange 
et éci)i^.s avec jardin v atte
nant. d'une contenance d envi
ron 16 ares 50 c.;

2’ Un très bon pré. contigu 
à la maison, d'une supei-firle 
approximative de 2 h 23 a RS

1' Différents tènements de 
Bois-taillis très giboyeux, d’une 
contenance denviron 14 h.

Entrée en jouissance au 11 
novembre 1922

Les actes seront reçus par les 
notaires des acquéreurs

Très grandes facilités de paie
ment.

S adresser ;
Pour visiter : à M. DIOT. gar

de particulier aux Garlaudes, 
commune de l'.ronat :

Pour fous renseignements et 
traiter •

A VF GOMOT notaire fi Dom. 
pierre-s ii r-Res'bre ;

A M Georges PAJOT. 341 rue 
-des Potiers fi Moulins dé’énh. 

1-91). qui si> rendra sur nlace fi 
la demande des amateurs ,ÿ

A XIV! t’iu?uj\t Frères et 
Fils. 23. rue de l’Ar<\>de. à Pa
ris 176g

S’adresser au notaire ; et à M BARTHELEMY. 27, rue du 
Chemin-de-Fer ô Nevers ' el a M. I.EV'i-GODCBOT, e 
de Monceau, fi Paris

Etude de M’ Maurice EOT.notaire a ( hâieau-Chin-m 
(Sucri'osrur de M’ JEANMOT)

HOSPICE DE LA VILLE DE CHATEAU-CHINON

Atijtidica^on Amiable
Le dimanche 19 t•«•>n-.i a U heures, a t.hougny, en

la Salle de ia Mairie
Et par le niiriisiére de M’ BOT notaire.

DU

Domaine de Louvrault
Situé sur la Ædrnmune ce Cbaugny. et par extension sur 

les communes de Dun-sur-Grandrv et Saint-l’sreuse. c< re
prenant :
MAISON D’EXPLOITATION ET VASTES BATIMENTS D’EX-
PLOï VTÏON. cour, jardin etverger. dénv 75 a. 45 c.

PRES, environ .........................  38 h
PA URES environ ......................................... 32 h.
TERRES LABOURABLES ........................... 30 h 68 a.

BROUISSA1LLES ET BUISSONS .............. 25 a

Contenance totale ......................................... lût b 6S a 45 c.

Mise à prix : 230.(01 frares.
L’ADJUDICATAIRE POURRA SE LIBERER JUSQU'A CON 

CURRENCE DE LA MOITIE DE SON PRIX, EN TITRES 
DE RENTE FRANÇAISE AU PORTEUR.

Pour tous H’Uc-eignenienls :
S adresser a M’ BOT, notaire, dépositaire du cahier des 

charges 12.82

Un pré marais, lieudit le Pré 
sens de» Cntats, 1 h 18 a. 11 c.;

Un pré marais, ieudit le Pré 
du Gué. 1 fl 28 n 87 c.;

Contenance totale. 55 h. 46 a. 
78 c. ,

Entrée en jouissance effec
tive : I'r mai 1922

Pour, renseignements, s’a
dresser à. l’étude, et pour visi
ter sur place._________  1 "fis

Elude de
M' GALULHER-LA VANNE 

notaire a Nevers

Suivant acte reçu par M’ 
Gallicher-Lavanne. notaire à i 
Nevers. le 2s décembre 1921, 
Monsieur Antoine LOUAS et 
Madame Nicole GRAMBERT, 
son éjwuisè. demeurant fi Cou
la nges-lës-Nevers, et avant à 
Nevers, 25. rue La Fayette, ent | 
vendu à ta Swiété en n ?m col
lectif « COLAS Frères ». dont 
le siège est à Nevers. rue La- 
fayette. n' 25 existant entré 
Monsieur Paul-Pierre COJ,AS et 
Mademoiselle Jeanne-Gabrielle 
COLAS, demeurant a Néyers.' 
Le fonds de commerce d? mar
chand dp graines fourr-igères, 
potagères el de fleurs en gros 
el en détail, connu sous le 
nom de « Graineterie Nivcr. 
naise », exploite fi Nev-rs. rue 
La Fayette n’ 25. Comprenant le 

nom commercial, la clientèle, 
l'achalandage, le matériel ser
vant. à l’exploitation, les mar
chandises et approvisionné - 
menls. avec bail des lieux où

par lots on en détail

La Belle
Propriété de Marcelange

d’une superficie approximative de .................... 48 hectares
Sise commune d’Yzeure, à deux îdiomètres de Moufâis-

sur-Altier, et comprenant :
p LE CHATEAU DE MARCELANGE

avec communs, grande cour, le tout clos de murs, et avenue 
particulière accédant au château, jarcin. terres, prés, piè
ce d'eau, le tout d'une superficie d'environ .... 8 hectares

2" LA LOCA ‘ERIE DU CHATEAU
sise sur le chemin de desserte ,1e Sainl-Bonnet-Yzeiire fi Mar
celange. et composée de bûtim nls d'habitation et d’exploi
tation. cour tardiii. terres. pie>. te tout d’environ. 12 hectares 

Cette locaterie. vue sa proximité de Montais, peut Être 
avantageusement aménagée en tuilerie.

3’ DIFFERENTES PARCELLES DE TERRE 
particulièrement propres au jardinage et à la culture des 
asperges, et

PLUSIEURS PRES
sis sur routes et chcanins. d’une superficie fii Jôlir d’envi
ron ...................................................   23 hectares

Les lots t:\inTorit être modifiés au gré des acquéreurs. 
Les probosili/ui-s d'échange seront examinées.

Très /rende facilites de paiement.
Pour tous renseignements et traiter :
S'adresser : A M. Georges PAJOT, Si, rue des Potiers, 

(Télé’ph. : 1-01). à Moulins.
A MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, ruo de l’Arc-ide t 

P®rf= 1480

Etranger à la région
DEMANDE A ACHETER 

dans la Nièvre

Plusieurs Domaines

Etudes de 
M* GEOFFROY, 

docteur en droit, avoué û Ne
vers, 9, avenue G.-Clemenceau 

et de M" BAYLE.
notaire à Nevers, 10, rue Vau
ban.

VENTE SUR-LICITATION 
et sur baisse de mise â prix, en 
l’étude et par le ministère de 
M’ BAYLE, notaire a Nevers.

D'UNE MAISON 
située à Nevers, rue du Clou, 
n’ 1, et rue Sainl-Trohé, n" 2 
et 4, indivise entre les consorts 
MARILLAT.

L'adjudication aura lieu le 
jeudi 9 février 1922, à 14 heu
res.

Les frais o poursuites sont 
payables en sus du prix.

Mise à prix : 7.000 francs.
S'adresser pour tous rensei

gnements à :
1» M‘ BAYLE, notaire à Ne

vers, rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges ;

2" Ai’ GEOFFROY, avoué à 
Nevers, pouisuivant la vente ;

3’ M* DUBOST, avoué à Ne- 
vexa •

Etude de M' DUBOIS, notaire 
à Saint-Benin-d'Azy (Nièvre)

A AFFERMER
Pour le 11 novembre 1922

BON DOMAINE
A Mantelet. commune ce 

Saint-Su I p ice. composé de 
beaux bâtiments d'habitation 
et d’exploitation, et ''8 hecta
res de terres et prés, dont moi
tié en prés naturels arrosés. 
Actuellement exploité far M 
Aurousseau.

S'adresser pour * ms rer sai
gnements et traiter, a M® DL'- 
BOIS, notaire. 1369

A CEDER 
pour raison de santé 
TRES BONNE ETUDE 

NOTAIRE
chef-lieu c-inton Nièvre
S’adresser a M. BOUf HARr 

12, rue Ficatier, a Courbevoie 
(Seine). t -uâ

ON DEMANDE
METAYER

pour bon domaine de 69 hec
tares, sis canton de Saint» 
Pierre-le-Moûtier.

Jouissance au 1’» novembre; 
1922.

S'adresser fi M’ SOULAT, 
notaire fi FAINT-PARIZE-I E- 
CTIriTFI. iX'ièvré’. 1.113

' A VENDRE
MAISON

à Cosne-sur-Lone au centre de 
la ville comprenant 5 pièces, 
eau et gaz, écurie, remise, fos
se pour auto. greniers et man
sardes Libre de suite.

S’adres. à M" P1ETRESSON 
de SAINT-AUBIN, notaire à 
Cosne-sur-Loire (Nièvre). 838

Etude de M" Louis BRU\RT, 
huissier a Decize (Nièvre)

VENTE VOLONTAIRE 
pour cassation de rutturo !

Il sera, te dimaiulv 12 fé
vrier 1922. fi une bruire du soir, 
fi Ghevannes. commune de De- 
cize. au domicile et fi M re
quête de Ai Cassiat Alexandre, 
agriculteur, procédé par M" 
Brunet fi la vente aux enchères 
publiques de :

Fn très bon âne âgé de douze 
ans. chariot jwur fine, fau
cheuse avec son apjvarril fi ja- 
veler marque ■ Deering ». cou- , 
pe-raciiies, une charrue Bra
bant herse en fer tarare, col
liers pour âne. jougs, prouil- 
lère. attaches en fer. bascule, 
brouette à sacs pompe tombe
reau. rouleau, une quantité 
d'outillage d’agrieii’liire. lit de 
fer. etc., etc, et quantité d'au
tres objets

An cemntant et J<> o/ en sus 
oes enchères

Pour annonce • BRUNET.
1898

Etudes de M®’ DUMARÇAY etPRASLON notaires a Corbigny

A VENDRE À L'AMIABLE 
En bine ou pm tote

Le Dimanche 5 fevriei 1922 a i<> lieureq du matin 
A Corbigrtv. Hôtel du 1 .*■ tM Sauvan)

Ea belle Ferme
dii Noyer

Sise commune de MOURON. — Exploitée par M. ROBLIN
Comprenant :

Bons el vastes Bâtiments. 71 hectares de près el pâtures et 
45 hectares de terres.

Le tout d’un seul tenant. — Exploitation facile 
Sources abondantes dans prés et pâtures - Proximité ri

vière l’fionne, ù 7 kit. de Corbigny.
Fin du bail : I" mai 1923.

Il sera perçu j % en sus des prix.
On peut traiter dès maintenant

S’adresser :
Pour visiter, fi M. BAVIZY. au Château de Coulon, commune 

de Mouron.
Pour renseignements : aux notaires ;

Et pour traiter, soit à :
1° M Léon PERRIN, au Pavillon, commune de Corbigny 
2“ M Albert PICARD, à Saulieu (Côte-d’Or). Téléph 33 ;
3’ M Charles BELORGEY, à Pouilly-en-Auxois (Côle-d'Or),

ex’ fonds esl exploité.
T.’entrée en jouissance a été 

fixée , au 24 décembre 1921.
I.es oppositions à taire s’i) y 

a lieu sur le prix de la v< r te 
devront être formées au plus 
tard dans les dix jours qui sui
vront la présente insertion, re
nouvelant celle parue dans te 
journal « Paris-Centre ». le 
jeudi douze janvier mil neuf 
cenl vingt-deux ; elles seront 
rrç ics a Nevers en l'étude de M’ 
Gallicher-Lavanne. notaire, où 
domicile a été Alu à ce! effet.

Pour secoruie insertion ;
Antoine COLAS. 
Joanne COLAS.

1817

Etude de M’ DUBOIS, 
notaire à Saint.Beoin d’Azy

A AFFERMER 
Pour le I" mai 192?

LE DOMAINE de MOUSSEAUX 
Commune de Saint-Benin-d’Azy. 
d'une contenance de 32 hectares 
environ, dont i ne bonne partie 
en prés et attires

S'adresser ù M» DUBOIS i.o 
taire 1749

Groupés ou peu éloignés les uns des autres, 
convenant pour élevage, et culture mécanique

S'adresser au bureau du journal. 1625

Cabifltt deM. L us ALEXÉLIHE
ancien principal clerc de netaipa

14, rue Hoche, Nevers

FONDS A CEDER
BOULANGERIE, ville de l'AJIier, plein centre ; 2 quinteux 

par jour ; lieaucoup de fantaisie, pas de portage ; long bail. 
Prix demandé 15.000 fr.

RESi'AURANT-LOMPTOIR, avec chambres meublées, très 
bien située ,prês gare ; travail forcé. Prix : 55.000 fr. Facilites 
de paiement.

CAFE-RESTAURANT, avec chambîvs meublées, près usines 
importantes ; bail à volonté. Prix 50.000 fr.

EPICERIE demi-gros et détail, grande ville industrielle. Af
faires 350.000 fr. Prix 30.000 fr. comptant ; marchandises avec 
garanties.

HOTEL-CAFE, centre ce voies ferrées, iO chambres, loyer 
2.400 fr. Prix 28.000 fr.

A VENDRE
JOLIE PROPRIETE, 5 hectares, beau site. MO na,, gros bourg 

(S.-et-L.). Maison bourgeoise de 12 pièces, confort moderne ; 
jardin, parc, pré, garage, communs. Prix 110.000 fr.. mobilier 
compris.

S’adresser pour tous renseignements à M, ALEXELINE Louis 
14, rue Hoche. Nevers,

Etude de M’ NEVEUX, 
notaire a Avallun

A VENDRF A L’AMIABLE 
BELLE MAISON 

BOURGEOISE ..
.. avec grand jardin

Sise à A va lion, route de 
Lyon, n 1.
(près de l’Etang des Minimes), 
comprenant

Désignation :
Au rez-de-< haussée : un ves

tibule, cinq pièces, cabinet de 
toilette et W.-C.

Au premier étage ; un vesti
bule, cinq pièces, cabinet de 
toilette et W.-C.

Au deuxième étage ; deux 
chambres mansardées, 2 gre 
niers.

Deux grandes caves.
Grand jardin planté d’arbres 

fruitiers.
Volière et clapier.
Le tout clos de murs, tient : 

par devant a la route de Lyon, 
par derrière à M. Millol d’un 
côté à un terrain communal, et 
d’autre côté, a M. Deschamps.

Jouissance de suite.
Pour tous rerGeignenients, 

s’adresser à M* NEVÊUX.
11»

Etude de M" PLAT-DELORME 
notaire a Saint-Aniand /Cher)

A vendre à l’amiable 
ou par adjudication

En l'etuôe de M» PLAT le 
meixTedi 15 février 1922. ô 14 
heu ivs.

UN VASTE I5TMEUBLE 
apuelé

L'ELDORADO »
Situé ville de Saint-Amand 

(Cher), actuellement occupé par 
les Postes ei Télégraphes com
prenant :

Sous-sol : rez-de-chaussée for
mant les bureaux des P.T.T. ; 
premier étage comprenant le lo
gement du Receveur : second 
étage mansardé ; grenier.

Vaste jardin bordant sur 
toute sa longueur. 1a Marmande 
avec sortie sur te rue Ernest- 
Mallard. jxiuvant se diviser au 

i gré des amateurs
Bàijment servani de hangar ;
Entrée en touissanee immé

diate .
Faculté d’échanger ;
On traitera avant la vente, en 

cas d’offres suffisantes ;
Facilités de paiement ;
5% en sus du prix ;
S’adresser pour tous rensei

gnements et traiter :
A MM BERNHEIM. 23. rue 

de l’Arcade, Paris ;
A M. FOURNIER leur repré

sentant à Forgevieille, par St- 
Germain-Beaupré (Creuse), qui 
setient à la disposition des ama
teurs sur leurs demandes, et qui 
sera à Saint-Amand. hôtel du 
Pont-Neuf, les 29-30 janvier, et 
14-15 février 1922 ;

A M" PC A T. notaire, rédac
teur <âu cahier des charges.

1793

Téléph. • 7 ;
4' MM BRISAC Frères, a Dijon, 18-20. Boulevard de Brosses 

(Toieph : 9-95) 1188

Etude de M' BOURGUIGNON notaire a Fours ।Nièvre)

A vendre à l’amiable ou par adjudication
En bloc ou par lots, au grédes amateurs, le vendredi 10 fé- 

vrier 1922 é dru* lièvres, enl'efude du notaire.

Le domaine
du Bas de Fours d’En-Hairt

Ou Domaine des Brûlés, siscommune de Fours, et par ex
tension commune de Cercy-la-Tour, comprenant :

Bâtiments d’habitation et d’exploitation du domaine des 
Brûlés proprement dit. et ceuxde la locature Bagnard .

Et 58 hectares de terres, nré et pâtures.
Un lot de 13 hectares de pred’un -seu.1 tenant peut nûtam. ‘ 

ment être vendu séparément. Faculté de traiter avant la * 
vente

Epingles. 5% en sus des prix
S'adresser pour renseigne-ments, â M’ BOURGUIGNON, 

notaire, et pour traiter, à M.M LONDONCHUTZ et Fils, négo
ciants en domaines, 34. rue GesQuinze-Vingts. à Troyes (télép 
2-70) et a M Marcel PASTERISnégociant en domaines, 16. bou
levard de la République, a Ne-vers (lôt-èp 4-94). qui seront 
tous les samedis à leur bureau de Nevers. 16. boulevard de ta 
ru-m i hlique 1812

.......... .. uire»u........ ....
A VENDRE

Dm'115 de li GrandCoor
Sis û Celon. commune de Salnt-Germam-des-Bois (Cher), sta

tion du chemin de fer de Bourges à Laugère, comprenant ;
FERME de 97 hectares de cul turc, libre le 23 avril 1922.
Et 3 locatures d'ensemble 5 hectares, cfteptel, pailles, prai

ries arlificièlles attachés à la ferme.
Terres à blé œ culture et d’accès facile.
Pour visiter, s’adresser à M. Eug, VAUD1N, A Saml-Ger- 

maln-des -Bois (P.T.T.) 1593

I     I > I I-——— I - —»—g

Agence Populaire
NEVEKS

Conseil joridÉQue de premier ordre 
Révisions de tous procès, divorces, etc.

ASSURANCES TOUS RISQUES
Révision de toutes polices

ACCIDENTS TRANSPORTS PERSONNES EN COMMUN
CAPITAL GARANTI . 30 000 FRANCS

Prime de 300 francs payée une seule fois pour toute la vî®

DOTATION D’ENFANTS
PLACEMENT & PRÊT DE CAPITAUX

Pour achat ou édification de MAISONS D'HABITATION 
ou EXPLOITATIONS AGRICOLES, remboursables en 10, 15 ou 20 ans

A CÉDER
HOTEIS, RESTAURANTS. CAFES, 

COMPTOIRS, avec et sans gérance, tabac, 
toutes importances et tous prix.

EPICERIES, MERCERIES, CREMERIES, 
FRUITERIES, toutes importances et tous 
prix.________________

A VENDRE
Libres à Volonté

Plusieurs PROPRIÉTÉS RURALES, 
tes contenances et tous prix.

Plusieurs IMMEUBLES de -rapport A 
habitation.

TERRAINS à Mtir depuis 3 fr. le mèteu
L’Agence présente journellement aux Amateurs» 

quantité d’autres E'rABUSStaSENTS <1® toutes sortes
Pour tous renseignements, s’adresser, à M. «!• SERVAYRE. Directeur, 7 fais, 

Saint-Bemn, NEVERS.
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A Céder pour cause de santé
TRES BON FONDS 

DE SABOTIER 
ET CHAUSSURES EN TOUT 

GENRE
Pouvant occuper phjsiers ou

vriers.
Importante ville industrielle 

de la Nièvre
Bien placé, conviendrait à 

tout commerce Affaires 35 000 
francs. On peut faire plus. Bien 
logé.

Bail û volonté.
Prix à débattre.
S’adresser au Bureau du 

Journal. 1130

MOTEUR GARDNER 
type L. V

3 chevaux, à l'état neuf. Bonne 
occasion.

VINCENT', entrepreneur d< 
menuiserie, boulevard Boiguer 
â Fourctïambault (Nièvre).

1471

On demande à acheter 
ANE ET VOITURE

En bon état, pouvant, être 
conduit par dame ou enfant, 

! que possible dans la ré- 
gtoa.

. i offres à Mme MOREAU- 
CiiAMOT. à Cowcelles, par 
Varzy (Nièvre) . 1785

VOITURE BREAK 
avec capote, cuir et harnais 
Le tout en bon état.

S'adresser au bureau du jour
nal 1632

Matériel d’Usine
tours, presse, etc.

S adresser au bureau du 
Journal 1020

600 CARPES
Empoissonnement pour étang 

près St-Pierre-le-Moûtier.
Faire offres à M. CACADIER, 

à Lugny. par Blet (Cher). 1806

A VENDRE
Pour cause de cessation 

d’exploitation forestière

8 BŒUFS DE TRAVAIL
S’adres. : M. G. BLANCHARD 

rue de l’Egalité, Donzy (Niè
vre). 1648

Propriétés
Fonds do Commerce

AGENCE

Clémence, Dupont 
et Gayon

12, Rue Gambetta, 12 
MONTARG1S

86, Rue Gambetta, 86
GIEN

a affermer 
pour entrer en jouissance 

de suite-
Le Pré de Sauvigny, conte

nant 10 hectares ,
Le Pré do Châtillon, conte

nant 13 hectares -77 ares
Le Pré du Gué de la Brosse, 

Contenant 24 hectares 27 ares ;
Le Pré de l’Acacia, contenant 

15 heclaies ;
Le Pré du Gué de Charmoie, 

contenant 15 hectares.
Pour visiter et traiter s’adres

ser 4 M. François NARCY gur- 
cje. au Bouillon, par MON
CEAUX-LE-COMTE (Nièvre).

1 ! 19

BARAQUEMENTS 
provenant du camp américain 
le Mesves-sur-Loire.

Matériaux de construction, 
bois, charpentes, briques car
ton goudronné, portes, lenetrea, 
etc.

S’adresser a M. GOUGNOT. 
entrepreneur à Mesves-sur-Loire 
,'N lèvre). 1338

BON VIN DE TABLE 
la piece de 220 ht port lut ré
gie tout compris,, échant con. 
ire 1,50 timbres.’

PLANQUES frères. nnnf 
vins, Narbonne (Aude) /.iJU1 

1534
CHARRETTE ANGLAISE 

neuve, pour âne “u poney 
Chez M. RAQUlST. charron- 

forgeron, faubourg Saint-An 
toine, près NEVERS 1694

Situation AGENT GENERAL
CHerte par importante Com

pagnie d'Assurances. Capital, 
5 000.000. pour la représentation 
de se.- brandies Incendie, Acci
dents. Mortalité du Bétail, dans 
chefs-lœux de cantons Allier, 
Nièvre.

Ecrire . M. DECHAUX, ins- ’ 
pecteur. 16. rue Joubert. Paris

1800

ÉTABLISSEMENT THERMAL 
DE FORGES-LES-EAUX

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL
DE 7.500.000 FRANCS

Siège social à Paris : G4, Av. Marceau

VINS DU CENTRE ET DU MIDI 
Quinquinas et Vermouths 

de marque 
CIDRE DE NORMANDIE

Eaux minérales Vais et St- 
Yorre — Gros. Demi-gros

La Maison demande des Re
présentants et Voyageurs.
S’adresser aux Etablissements 

de PRESL’E. par Cosne (Nièvre) 
1430

MOTOCULTURE
PAR TRACTEURS « DART .

Labourage, exécution do tous 
travaux de culture mécanique.

S’ad. M Altiert LOI-SE'C a
La Marche 'tel 2J. 4347

LE PLUS SPC
TRIPLE SEC

Placement au Pair
de

50.000 ACTIONS DE 100 FRANCS
PAYABLES EN SOUSGRIV.4NT

A VENDRE
1" UNE MAISON, 15 pièces. 

W.C., cave, jardin, eau, située 
pour commerce.

2- MAISON NEUVE, 2 maga
sins, 8 pièces, jardin.

3- UN PRÊSSOIR, état neuf, 
à Saint Honoré ies B iins (Niè
vre).

S adresser au bureau du jour
nal. 1754

UN PRE
A affermer, contenance 6 hec

tares environ, à Chivres, par 
VARZY.

S’adresser à M. BIDAN. & 
Varzy (Nièvre). ■ 1763

PREMIERE PUBLICATION
Suivant acte sous signatures 

privées en date, à Nevers. du 
vingt-cinq janvier 1922. non en
core enregistré, mais qui le 
sera en temps de droit, M. Vic
tor ANDRE, et Madame José
phine JOVARD son épouse, de
meurant ensemble à Saint-An
toine, commune de Challuy

Ont vendu â M. Jean VII.- 
LARD. et à Madame Augustine 
BIEZ, son épouse, demeurant 
ensemble à Nevers. rue de la 
Barre, n" 45.

Le fonds de débit de boisson 
•qu'ils exploitent à St-Antoine, 
commune ne Challuy. avec tou
tes cessions s’y rattachant.

Lo prise de possession a été 
fixée au 25 février 1922.

Les oppositions, s'il y a lieu, 
seront reçues au domicile des 
acquéreurs à Nevers. rue de la 
Barre, n° 45, et devront être 
faites, sous peine de forclusion, 

-dans le dix jours qui suivront 
la seconde Insertion.

Pour première insertion :
Sig né : VILLARD.

SCIE CIRCULAIRE 
à grumes, lames I m. 20. 
chariot à grilles, av. autom. 
rel rap., long sciage 8 m.. 
roui billes ■ 10 000 francs

BATEAU BERRICHON 
2 ' ânes, bâches acc-ess. . 8.000 
francs.

CAMIONNETTE
600 kilos. « VINGT DEGU1N- 
GAND ». 12 HP 6 000 francs ■

Le tout en très bon état 
SOCIETE DU FEUTRE, DE- 

C1ZE (Nièvre). 1704 .
MOTO PEUGEOT

2 cylindres, 3 HP 1/2, parfait 
état de marche.

S'adresser au bureau du jour- 
nal, 1(31

A vendre 
TONNEAUX 

ayant contenu do lencre d’im
primerie.

S’adresser au bureau du jour-

FE S0NNZ1

>57) Maximum de ré- 
yiàfclSX coite dans vos jar- 

dins en lisant fins- 
truetif ALMANACH
DU JARDINIER, 

contenant dictionnaire agricole- 
horticole, «m-essé à tous' GRA
TIS et FRANCO.

Envoyez votre adresse seule 
sous enveloppe ouverte afft 0.05 
â Ch. LEMAIRE, gramier, 103. 
boulevard Magenta. Pans

Ss quitter votre emploi vou» 
pouver gagner 15 fr. jar jour, 
tnin Ecr »*»niers Parfums ser- 
vice C). Monaco. 4.548

On t'emandt
UN BON OUVRIER 

MENUISIER
capable de faire un chef d'é- 
quipe pour la réparation de 
batteuses, pour importante 
usine dé l’Allier..

S’adresser au journal, qui 
trsanmettra. 1679

UN BON COMPTABLE 
ou employé de bureau sérieux. 

S'adresser au bureau du jour" 
nul. 1742

50 BUCHERONS
12 francs la corde; pour tail
lis, 22 ans.

S’adresser : M. JOL1VET, 
Bois. PRÊMERY, (Nièvre).

1705

A vendre par lots

UN TERRAIN
(Près de la Caserne)

.Lotissement a® gré. des. ac
quéreurs. depuis 1 fr. 50 le mè
tre.

S'adresser à M. VRfNAT. aux 
C^-'^rs. route de Màrzÿ, NE- 
VERS. r

AGENTS 
demandés partout pour vendre 
A la campagne produits vété
rinaires et agricoles. Convien
drait même à mutilé. 25 a su 
francs a gagner pur jour, pen
dant toute l’année.

Ecrire a MM. CHAUVEAU, 
DfXNEUF et Fils, à La Sémii- 
nière (M.-et-L.). 1531

APCAITÇ el encaisseurs dos 
nUL.il I u deux sexes, deman
des toutes localités, Nièvre et 
Allier. Ec. PIPET, 66, r. Saint- 
Genès, Clermont-Ferrand.

1235

Retraité achèterait Nivernais. 
JOLIE MAISON BOURGEOISE 
30 à 12 pièces, ombrage, pèche 

PERROTTE. rue Républ. 30, 
Lyon. 2052

VENTES
BELLE GRILLE

De boucherie, avec devanture 
'Titrée.

S’adresser à M. CLAIRET.
■charcutier fe St-Pierre-le-Muù- 
lier (Nièvre). 1757

AJUSTEURS TOURNEURS-
OUTILLEURS, REGLEURS

pour machines ô percer et
OUVRIERES

S'adresser aux Ateliers Elec
tro-Industriels, avenue Aiber1

NEVERS. 1780

1° BISCUITS DE SOLDATS, 
bonne qualité, très bonne nour
riture pour les chiens, volailles, 
détail, etc...

2” DIX MILLE DE FOIN, a 
125 fr. le mille

S’ad. ch. Pierre COLOMBIER. 
8, rue du Mouësse, NEVERS 
(Téléphone, 0.88). 1728

BON AFFUTEUR
Pour scies circulaires et alter

natives, et connaissant denture 
écrasée pour scies rubans, avec 
affûteuse automatique.

Bonnes références.
S'adresser Scierie Alabergère, 

Saint-Amand (Cher). 1792

OUVRIERS MENUISIERS

Tout ce qui concerne la 

QUINCAILLERIE 
et la CHASSE

■ CARTIER -
Successeur de GACON 

DECIZE (Nièvre)

Banque 11 Hlll
36> Rue Vignon, 36 - PARIS

ET DANS TOUTES SES

AGENCES ET SUCCURSALES

IhtomoHles 
DE DION

FETITIMBERT
CLAMECY

Agent pour la Nièvre

Fabrique de Clozolat 
des Pères Augustins

Son Chocolat extra
Vanillé, le 1/2 kilo. 3 fr.

Son Cacao sucré
Le 1/2 kilo 2 fr. 50
Son Calé, grand arôme

Le 1/2 kilo 5 fr
Usine modèle, 3. rué de 

l’Echclle (Magasin de vente 
i. ru» du Pont), Cosne-sur 
Loire (Nièvre). 1272

wwmux rtwxwdwwvwvwwv»

’ïB-SOO.OOO1'’ 
en acheteni un Bon Panama garanti remboursable à 400 francs 
ou par 1 lot. Lots à gagner : 131 de 500 (XK) fr.; 131 rie 250 000 
francs ; 262 de 100 000 fr.; 13 100 de 1.000 fr. — Tirage ; 15 
février prochain Dès te premier versement ne 10 fr.. on est 
seul proprietaire du titre et l'on touche la totalité du lot gagné. 
Renseignements gratuits , timbre pour réponse. Envoyer 10 (r. 
au Crédit Central des Valeurs à Lots, place du Théâtre (à la 
Bourse), à Dijon).

B PAVILLON

K

LA FEMME
Sur 100 femmes,!! y en a 90 qui souffrent 

de maladies intérieures qui les gênent 
Clus ou moins, mais qui expliquant les 

emorragies presque continuelles aux- 
queile* elles sont sujettes.

La Femme se préoccupé peu d’abord 
de ces inconvénients, puis, tout à coup, 
les malaises redoublent et occasionnent 
des douleurs défis les reins La malade 
s'afîaibht et s'alite centinuollemeRt.

QUE FAIRE?
A toutes ces malheureuses il faut dire et redire . Fartes ane 

cura avee ht

Jouvence de l’Abbé Soury 
qui vous guérira sûrement, sans que ayez besoin de recourir 
à une operation dangereuse

N’hrsiLz pa>, car il y vn de votre santé, et sachez bien que 
la J0UVEWCE DE L’ABBÉ SOURY est composée d<’ plantes 
spéciales sans aucun poison ; elle est faite exprès pour guérir 
les MALAurns INTÉRIEURES DK La fkmme : Ht'.mtrrag e» T eub/cs 
69 te circulation eu sang, aco sfanfs tto ta Ménopause, Etou'di&semenis, 
Chaleurs, Va peurs. Cangestion, Varices. Phlébites..

I a JOUVENCE DE L'ABBÉ SOUAY, préparé» à la Phar- 
mwe Mag DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes 
leu -’barmaeiea :

• f! < ni , fr . plus impôt O fr 60, total 6 fr 60

Le Miroir
Révélateur

Que tiire 
contre ces

Boutons ?
ces

Glandes ?
LIEUSE MAC-CORMICK

Modèle 1921, eoupe 2 ni. 10. 
avec attelage à tracteur, parfait 
état ce marche. N’a coupé que 
■clçux f recta res.

S’adresser au bureau du jour
nal. i"'^-

PiERCE 5 t.. absl étal neuf. 
Bas prix.— Demander pourquoi. 
MARTIN, 28. r. Bons-Enfants, 
Paris, 18’0

16 MILLE DE FOIN 
ET SAINFOIN

12 BÏILLE DE PAILLE
ft prendre sur plute à Dotn- 
j)ierre-sur-N lèvre.

S'adresser à M. PAG ET. A 
Saint-Saulge (Nièvre). 1675

S'adresser : Etablissements 
CORNETTE et Cie, ft Moulins- 

r (Aib-rri 1727

DIVERS

Etape Bteîerons
Pour exploiter 200 hectares 

de taillis
BLANCHARD, bois, à DONZY

■Nièvre ) H07

UN TAUREAU D’AGE
S’adresser au bureau du jour- 

na. 1801

Docks cl Entrepôts Liquides
BU ŒVl’RiE DF. LA FRANCE 

Iinjhortalien, Exportation de Vins et Spiritueux 
d'origine française

Mme veuve Joseph CA00N
COSNE (Nièvre)

Agences et Dépôts dans toute la France 
NIEVRE . SIX MAISONS

ALCOol .•» — TROIS-SIX DE MARQUE 
SPIRITUEUX - LIQUEURS

Veste exclusive au Commerce de gros 
Sur dewandè» service régulier des circu laire/S

P®iw hws renseignements, s’adresser :

MQiSfiDn Directeur départemental
S umAnUy 2, Rue de la Cité, NEVERS 

Acnats de Iwm tonds de vins en'gros et Distillateurs 
Lorttlion d’immeubles à ces usages

UN MOYEN SIMPL& S’OFFRE A VOUS I
Exempte :
« Je suis très heureuse d’avoir trouvé votre Dépuratif Bleu, 

car depuis ces années je souffrais d'un eczéma par teut lo 
corps et depuis que je fais usage de votre Dépuratif Bleu 
je suis guérie ou uu moins il ne m en reste que très peu- 
Tous les remèdes que j’ai faits avant les vôtres m'ont cte 
inutiles ; aussi je suis très contente d’avoir fait usage de ce 
produit et je vous en remercie beaucoup : je referai une pro
chaine cure de Dépuratif Bleu au printemps.

Gabrieile Duperron. Grandris (Rhône).
5 fr., Phie ; cure. 4 fl.,.exp., feo mandat 20 fr., BRELAND, 

Pharmacien, 31. rue Antoinette, Lyon
IVpôt 1 Pharmacie REUILLON, avenue de la Gare.

I Pharmacie BERNAMONT. rue ûu Commerce, 
h Nevers ( Pharmacie NOUVELLE, rue des ArdUliers,

AU TAILLEUR PARISIEN 
Maison fondée en 1893

NEVERS, Rue du Commerce Xi- NEV' AS

ps*î I

I9’ fr.
I90 fr. !
200 fr.

Nouvelle baisse de
JUSQU'AU QUINZE FEVRIER

COMPLET VESTON, sur mesure----- ......
PARDESSUS, sur mesure........... ....................
COSTUME POUR DAMES .............................

Travail à façon pour les personnes ayant $ 
des l'issus a -employer _______(S

I
 LOCATION AUTOMIBiLE ►
Sur Voiture te UNIG ” 10 HP 1021 ►

Camille LAVOT >
Garag® GODARD. 8. rue Félix-Faure, NEVERS

PRIX MODERES Telep 0-69 [

Four la lésalistilion de la signature ci-contre. — Nevers, ta J 322 Le Maire.

groupes électrogènesMoteurs industriels et

assurant un travailentièrement blindés. ...
régulier, même dans les plus mauvaises si
tuations. Economiques et très accessibles, 
peu encombrants et. silencieux, de 3 à IG 
HP pour toutes applications,

S'adresser Garage BERTIN
SI. rue de Mouësse. NEVERS (Nièvre) 
tél. 3-04. (4)

Matériel agricole
CONSTRUCTION ET REPARATIONS en tous genres

G. BAILLOT
S 18. Boulevard de la République, NEVERS 

Représentation I AG R O PHI LE

nie

FONDS DE COMMERCE de tou e nature 
A Paris ou flans sa banllaao 

ta-wt L’OFFICE IMMOBILIER
12, Place de la Gare, à NOGENT-SUR-MARNE Téléphone : Nogent 63 
Grands choix de Pavillons disponibles depuis t2.0(X) jusqu’à 500.000 fr.

MAISON DE CONFIANCE ET ' DËTpLUS-IMPORT ANTES DE LA REGION.
‘ Ancien Cabinet MIAS cl FLEURY, fondé en 1875 

DELARRAS ÉMILE 
Ancien correspondant des Chemin» de fer à Nevers 

DIRECTEUR-PROPItlETAlRE
'Automobiles & la disposition do la clientèle pour la visite des propriétés.

Renseignement» gratuits. — Timbre pour réponse.

i r

Préservez-vous de LA GRIPPE!!
JPÆ’eucesç ■

L’UNIVERSEL AKT-NÉVRALGIQUE
Composé de Plantes médicinales bienfaisantes

FORTIFIE LES BRONCHES ET PRESERVE DES EPIDEMIES 
Le paquet pour un litre, avec mode d’emploi: O FR. 50 

|TH. A R C H I M B A U LT, HERBORISTE BOTANISTE 
I 30, ruç du Commerce. Plaèe Mancini, Nevers

FABRIQÜ SPECIALE DE BANDAGES. CEINTURES-, CORSETS

Société L’H8RONDELLE j
| Capital ito.Oüü fr. t. ru» Claude -Tinter, NEVERS — Directeur, J.-ii. P /..tiiALLl! j

pour la culture

¥
pour l’alimentation du bétail
des MAISERIES DU NORD, produits recommandés 

pour l'engraissement du bétail.

Dépôt Agricole Félix Faure 
La Charné (Nievre) — Téléphoné 75 i

CâRAGB — ATELIER KECANIQDS RËPMM10.B 
SOUDURE AUTOGÈNE

Heparatiftu cl • «•» Cylindres. Carier», ew.. d Aulousouusg
et Tracteurs agricoles

FOURNITURES DIVERSES POUR AUTOMORILES Téléphona 1-39

Vii’xHs c’s p’asT • Tdteres ce rer-i:° - Vciîms spïcUIss jjer axîsatii 
LuvmHuii do Cbevaux, Voitures. Automobtllos pour Maiitons hourgsoisM 

MESSAGERIES POUR SA^COINS
iaiiufaciurg Us lüitoi es en tous pores

GARAGE; CARROSSERIE AUTOMOBILE

A. AU R Ol R
19 et 21. Bue d’tsaoudun, BOURGES, Tél. 70

TRAVAUX MECANIQUES — VENTE et ECHANGE
Stocks divers Réparations de toutes marques 

Travail soigné et garanti 

Agence exclusive :
DEL AH AVE, BELLANGER et SIGMA

Seule Maison de la région réunissant 
Mécanique et Carrosserie.

Bois de Chauffage
MOULEE, premêre qualité, un an de coupe

Livrée à domicile
LE STÈRE : 28 francs 

SCIAGE A VOLONTE 
CHARBONNETTE. te rtère : ?0 francs

0 Fuiii-.-vi

A. MANIQUET
19, Rue du Commerce, NEVERS

Voulez-vous être bien éclairé 
Voulez-vous faire

des économies ?
Abonnez-vous au

=| BEC4UER
Nous nrétong les becs 

gratuitement 
et les entretenons 
moyennant un prix 

minimum
Réchauds

Radiateurs
Cuisinière AUER

Les plus économiques

LAMPE ELECTRIQUE

LA PLUS SOLIDE 
la plus LUMINEUSE g 

LA MOINS CHERE 5

S. F. AUER, 3 fr. j
Vendue par unité

A ER
A > 3

FOURNITURE GENERALE!
POUR L'ELECTRICITE j

Douilles, Fil. — Lustrerie. 
aux meilleurs prix

A. MANIQUET — Nevers î

Renseignements gratuits — Visitez nos Magasins |

TOUT ENGRAIS 
TOUT PRODUITS 
AGENTG.NÉRAL

MACHINES AGRICOLES

TH. PHTER
4, Qu ai de la Jonction

-J—*»*'

HERSES A DENTS ELASTIQUES 
HERSES ARTICULÉES en Z 
HERSES A CHAINETTES 
HERSES à dents INCLINABLES 
CULTIVATEURS « CENTAURE » 
CULTIVATEURS ■> MAJOR » 
CITLTIVATEURS-HOUES combinés 
SEMOIRS en LIGNES 
SEMOIRS à 
SEMOIRS A 
SEMOIRS à

PETITES GRAINES 
BETTERAVES 
la VOLÉE sur rcues

Demander les

SEMOIRS à la VOLÉE s'adaptant sur 
les Cultivateurs « Major »

DISTRIBUTEURS D’ENGRAIS
PULVERISEURS à un et deux rangs 

de disques
MEULES à AIGUISER
BROYEURS de TUBERCULES CUITS
MOULINS-CONCASSEURS 

» NEPTUNE »
LIMONIÉRES
RELEVEURS d’EPIS

Catalogues <i P »

Certifié véritable par nmprimeur soussigné, Nevers, le


